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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

AGENT DE POLICE JUDICIAIRE

Crim., 23 mai 2023, n° 22-86.413, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Pouvoirs – Infractions – Constatation – Inventaire sommaire du 
contenu d’un sac jeté.

Le procureur général près la cour d’appel de Besançon a formé un pourvoi contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 12 octobre 
2022, qui, dans l’information suivie contre M. [G] [N], notamment, des chefs d’infrac-
tions aux législations sur les stupéfiants et sur les armes, et association de malfaiteurs, a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 21 décembre 2022, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 16 octobre 2021, des agents de police judiciaire ont constaté qu’une personne, 
qui venait de prendre la fuite à leur vue, avait jeté dans une rivière un sac, dont il 
apparaissait, après repêchage, que l’extrémité d’un canon d’arme en dépassait et qu’il 
dégageait une forte odeur de cannabis.

 3. Agissant dès lors en flagrance, ils ont procédé à l’inventaire du sac qui a révélé no-
tamment la présence d’armes et de stupéfiants.

 4. Les investigations ont conduit à la mise en cause de M. [G] [N] comme étant le 
propriétaire du sac et l’organisateur d’un trafic de stupéfiants. 

 5. Mis en examen le 8 décembre 2021 des chefs susvisés, M. [N] a nié être le pro-
priétaire du sac.

 6. Le 7 juin 2022, il a déposé une requête en nullité de la procédure.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 20, 56 et 57 du code de procédure 
pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé que l’inventaire du sac consti-
tuait une perquisition au sens des articles 56 et 57 susvisés, ne pouvant dès lors être ef-
fectuée par des agents de police judiciaire, alors que ces dispositions ne sauraient s’ap-
pliquer à la seule vérification du contenu d’un sac volontairement abandonné, dont le 
détenteur n’est pas identifié, et dont l’objet est d’assurer la préservation des preuves.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 56 du code de procédure pénale :

 9. Il se déduit de ce texte que toute perquisition implique la recherche, à l’intérieur 
d’un lieu normalement clos, notamment au domicile d’un particulier, d’indices per-
mettant d’établir l’existence d’une infraction ou d’en déterminer l’auteur. 

 10. Pour faire droit au moyen de nullité, selon lequel l’inventaire auquel ont procédé 
les agents de police judiciaire était irrégulier, l’arrêt attaqué énonce notamment que 
la fouille d’un sac s’apparente bien à une perquisition et doit, dès lors, en respecter 
les dispositions légales, quant à la qualité de l’agent qui procède à la fouille, mais aussi 
quant au recours à deux témoins dont la présence aurait permis de confirmer la sin-
cérité de l’inventaire.

 11. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

 12. En effet, ne constitue pas une perquisition au sens des articles 56 et 57 du code 
de procédure pénale l’inventaire sommaire réalisé par un agent de police judiciaire, en 
application de l’article 20 dudit code, du contenu d’un sac jeté dans une rivière, afin 
d’assurer la préservation des éléments de preuve qui risquent d’être altérés et avant 
remise à un officier de police judiciaire aux fins de saisie des objets s’y trouvant.

 13. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen est pris de la violation des articles 706-30-1, 802 et 593 du code de 
procédure pénale.

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a insuffisamment justifié sa décision 
en énonçant que les pesées de stupéfiants, irrégulières, faisaient grief aux intérêts du 
requérant dès lors que le parquet avait ordonné leur destruction, alors qu’il n’était 
nullement établi que les scellés avaient été effectivement détruits, qu’il appartenait à la 
partie invoquant l’irrégularité de solliciter une nouvelle pesée et à la chambre de l’ins-
truction de vérifier la réalité de cette destruction, au besoin en usant des prérogatives 
de l’article 201 du code de procédure pénale.
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale :

 16. Il résulte de ce texte que ses prescriptions ne sont applicables qu’avant destruction 
des substances stupéfiantes saisies.

 17. Pour faire droit au moyen de nullité, selon lequel les deux pesées de produits stu-
péfiants, réalisées de façon non contradictoire les 17 et 18 octobre 2021, sont irrégu-
lières, l’arrêt attaqué énonce notamment que celles-ci, réalisées en méconnaissance des 
prescriptions de l’article 706-30-1, alinéa 2, précité, ont causé un grief à la personne 
mise en examen dès lors que les produits stupéfiants ont été détruits, aucune nouvelle 
pesée ne pouvant être sollicitée.

 18. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

 19. En effet, il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le 
contrôle, que les produits stupéfiants n’ont pas été détruits pendant l’enquête, une 
troisième pesée étant intervenue le 12 juillet 2022, sur commission rogatoire. 

 20. Il s’ensuit que les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 706-30-1 du code de pro-
cédure pénale n’étaient pas applicables aux pesées effectuées par l’officier de police 
judiciaire les 17 et 18 octobre 2021, à l’issue desquelles les produits stupéfiants ont été 
placés sous scellés. 

 21. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Besançon, en date du 12 octobre 2022, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Dijon à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Besançon et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Merloz - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 56 du code de procédure pénale ; article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 février 2008, pourvoi n° 07-87.753, Bull. crim. 2008, n° 34 (rejet), et les arrêts ciblés ; 
Crim., 26 février 2014, pourvoi n° 13-87.065, Bull. crim. 2014, n° 61 (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 
31 octobre 2017, pourvoi n° 17-80.872, Bull. crim. 2017, n° 239 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Crim., 9 novembre 2021, pourvoi n° 21-83.095, Bull. crim. 2021 (rejet).
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ATTEINTE A LA DIGNITE DE LA PERSONNE

Crim., 11 mai 2023, n° 22-85.425, (B), FS

– Rejet –

 ■ Traite des êtres humains – Eléments constitutifs – Eléments 
matériels – Mise à disposition de la victime dans un but déterminé – 
Caractérisation – Nécessité.

L’infraction de traite des êtres humains n’est caractérisée que si les juges du fond établissent que la victime est 
mise à disposition afin de permettre la commission contre elle de l’une des infractions visées à l’article 225-4-1 
du code pénal, ou de la contraindre à commettre tout crime ou délit.

Le procureur général près la cour d’appel de Nancy a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 27 juin 2022, qui, après re-
laxe partielle de M. [M] [P] du chef de traite des êtres humains aggravée, pour déten-
tion frauduleuse de faux documents administratifs, l’a condamné à trois ans d’empri-
sonnement dont un an avec sursis probatoire, a ordonné une mesure de confiscation, 
et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 6 janvier 2012, M. [M] [P] et Mme [O] [N], épouse [P] ont été interpellés à la 
frontière serbe, accompagnés d’une mineure, dont ils détenaient un extrait d’acte de 
naissance et une fausse autorisation parentale de sortie du territoire.

 3. L’enquête, puis l’information judiciaire, ont permis d’établir que M. [P] et Mme [N] 
ont transporté au moins cinq jeunes filles mineures depuis des pays de l’Est de l’Eu-
rope vers des pays de l’Ouest, munies de faux papiers d’identité ou documents admi-
nistratifs afin de les marier à de jeunes hommes de la communauté Rom, moyennant 
rémunération.

 4. Par jugement du 19 janvier 2022, le tribunal correctionnel a déclaré M. [P] cou-
pable, l’a condamné à sept ans d’emprisonnement, a ordonné une mesure de confisca-
tion, et a prononcé sur les intérêts civils.

 5. Le prévenu et le ministère public ont relevé appel de ce jugement.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens

 Enoncé des moyens

 6. Les moyens sont pris de la violation des articles 225-4-1 et 225-4-2 du code pénal 
et 593 du code de procédure pénale.

 7. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé le prévenu du chef de 
traite des êtres humains, en retenant que les faits d’agression ou d’atteinte sexuelle ne 
sont pas caractérisés, alors que la traite des êtres humains est une infraction formelle 
et n’implique pas, pour être constituée, qu’elle soit suivie d’un des comportements 
incriminés par l’article 225-4-1 du code pénal.

 8. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a relaxé le prévenu du chef de 
traite des êtres humains en se fondant sur le consentement des victimes, alors qu’un tel 
consentement ne permet pas d’écarter cette infraction.

 Réponse de la Cour

 9. Les moyens sont réunis.

 10. Pour relaxer le prévenu du chef de traite des êtres humains, l’arrêt attaqué énonce 
que cette infraction suppose, entre autres conditions, que l’auteur ait poursuivi un 
but particulier, soit la commission contre la victime des infractions de proxénétisme, 
d’agressions ou d’atteintes sexuelles, d’exploitation de la mendicité, de conditions de 
travail ou d’hébergement contraires à sa dignité, ou bien qu’il ait voulu contraindre 
cette personne à commettre tout crime ou délit.

 11. Les juges relèvent que, à l’exception de quelques propos inappropriés relatifs à 
la virginité des jeunes filles destinées au mariage, aucun élément de la procédure ne 
permet d’incriminer le prévenu dans la poursuite de l’un des buts particuliers fixés par 
la loi et notamment celui tendant à offrir des jeunes filles à des hommes en vue d’une 
atteinte ou d’une agression sexuelle.

 12. Ils ajoutent que le prévenu a uniquement reconnu avoir arrangé des mariages se-
lon la tradition Rom, mais a toujours contesté avoir mis les jeunes filles à la disposition 
de leurs futurs maris en poursuivant un autre but que de préparer leur mariage.

 13. Ils retiennent que le ministère public ne démontre pas que ces mariages tradition-
nels visaient à dissimuler un mode d’exploitation sexuelle de ces jeunes filles par la 
commission d’atteintes ou d’agressions sexuelles.

 14. Ils exposent que ces jeunes filles n’ont subi aucune atteinte ou agression sexuelle, 
soit parce qu’elles étaient majeures, soit parce que leur futur époux était mineur, et 
qu’aucun élément de contrainte à leur encontre n’a été relevé.

 15. Ils ajoutent que l’incrimination poursuivie a pour but d’éradiquer le commerce 
des êtres humains afin de combattre des comportements d’esclavagisme particulière-
ment destructeurs pour la dignité humaine et inscrits dans un contexte économique 
mondial. Ils considèrent que l’aspect mercantile d’un mariage arrangé, même s’il relève 
d’une pratique culturelle, est moralement choquant. Ils soulignent que, cependant, les 
comportements imputés au prévenu, dont il n’est pas démontré qu’il était motivé par 
une volonté de livrer les jeunes filles à leurs futurs maris aux fins d’agressions sexuelles, 
d’atteintes sexuelles ou de toute autre forme d’exploitation sexuelle, ne caractérisent 
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pas l’infraction définie à l’article 225-4-1 du code pénal, qui doit être interprété stric-
tement.

 16. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision pour les motifs qui 
suivent.

 17. En premier lieu, elle a exactement énoncé que l’infraction de traite des êtres hu-
mains n’est constituée que si la victime est mise à disposition afin d’être contrainte à 
commettre tout crime ou délit, ou de permettre la commission envers elle de l’une des 
infractions prévues, limitativement, à l’article 225-4-1 du code pénal.

 18. En second lieu, dans l’exercice de leur pouvoir souverain d’appréciation, les juges 
ont relevé qu’en l’espèce, les seules infractions, prévues par le texte précité, susceptibles 
d’avoir été favorisées par l’intervention du prévenu à l’encontre des jeunes filles mi-
neures, étaient celles d’agressions sexuelles ou d’atteintes sexuelles.

 19. Ils ont constaté, à cet égard, d’une part, que les âges respectifs des victimes et de 
leurs fiancés ne permettaient pas d’envisager la commission d’atteintes sexuelles. Ils 
ont relevé, d’autre part, qu’aucune contrainte, violence, menace ou surprise n’avait été 
exercée contre les jeunes filles, ce dont ils ont conclu, après avoir vérifié qu’aucune 
d’entre elles n’avait ensuite été soumise, contre son gré, à des faits de nature sexuelle, 
que le risque que des agressions sexuelles aient pu être facilitées à raison des faits re-
prochés au prévenu n’était pas caractérisé.

 20. Par conséquent, les moyens doivent être écartés.

 21. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Bonnal  - Rapporteur  : M.  Mallard  - Avocat général  : Mme  Vi-
riot-Barrial -

Textes visés : 
Article 225-4-1 du code pénal.

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 17 mai 2023, n° 23-81.163, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pouvoirs – Contrôle judiciaire – Personne renvoyée devant la cour d’ 
assises – Demande antérieure à la session de jugement – Exclusion – 
Cas.
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S’il résulte des articles 141-1 et 148-1 du code de procédure pénale que la chambre de l’instruction dispose, 
lorsqu’une cour d’assises est saisie mais qu’une demande relative au contrôle judiciaire d’un accusé n’est pas 
formée durant la session au cours de laquelle il doit être jugé, des pouvoirs conférés au juge d’instruction par les 
articles 139 et 140 du même code, ces derniers textes ne sauraient s’interpréter comme permettant de placer sous 
contrôle judiciaire une personne remise en liberté d’office en application de la dernière phrase de l’article 181, 
alinéa 9, de ce code.

Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 1re section, en date du 23 janvier 
2023, qui, dans la procédure suivie contre M. [D] [H] [R] du chef d’association de 
malfaiteurs ayant pour objet de préparer des actes terroristes, a rejeté sa demande de 
placement sous contrôle judiciaire de celui-ci.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [D] [H] [R] a été mis en accusation devant la cour d’assises par une ordonnance 
du 13 mars 2017. 

 3. Interpellé sur mandat d’arrêt, il a été placé en détention provisoire le 12 février 
2021. Cette détention a été prolongée à deux reprises pour une durée de six mois par 
deux arrêts de la chambre de l’instruction des 7 février et 15 juillet 2022. 

 4. La détention de M. [R] devant prendre fin à l’issue de la dernière prolongation en 
l’absence de comparution de celui-ci devant la cour d’assises, le procureur général a, 
par requête du 2 janvier 2023, saisi la chambre de l’instruction aux fins de placement 
sous contrôle judiciaire de M. [R] à la fin de sa détention.

 Examen de la recevabilité du mémoire

 5. Le mémoire du procureur général, déposé le 27 février 2023 au greffe de la juridic-
tion qui a statué, étant parvenu le 28 février suivant au greffe de la Cour de cassation, 
soit moins d’un mois après la date du pourvoi formé le 30 janvier 2023, il répond aux 
exigences de l’article 585-2 du code de procédure pénale, peu important qu’il n’ait pas 
été transmis directement au greffe de la Cour de cassation.

 6. Il est donc recevable.

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 137, 139, 141-1, 148-1, 591 et 593 du 
code de procédure pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête tendant au place-
ment sous contrôle judiciaire de M. [R], alors qu’il résulte des articles 139, 141-1 et 
148-1 susmentionnés que la chambre de l’instruction peut, lorsqu’elle est saisie en ce 
sens par le ministère public et que la demande n’est pas formée durant la session au 
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cours de laquelle l’accusé doit être jugé, placer celui-ci sous contrôle judiciaire dans 
l’attente de sa comparution devant la cour d’assises, notamment s’il est détenu et doit 
être libéré d’office en l’absence de comparution dans les délais maximums prévus par 
l’article 181 du code de procédure pénale. 

 Réponse de la Cour

 9. Pour rejeter la requête du parquet général tendant au placement sous contrôle 
judiciaire de M. [R], l’arrêt attaqué énonce qu’en application de l’article 181, alinéa 
9, du code de procédure pénale, celui-ci devra être immédiatement remis en liberté 
s’il n’a pas comparu devant la cour d’assises à l’issue de la dernière prolongation de la 
détention provisoire ordonnée pour une durée de six mois. 

 10. Les juges ajoutent qu’aucune disposition légale ne prévoit que, dans une telle hy-
pothèse, l’accusé peut être placé sous contrôle judiciaire jusqu’à sa comparution devant 
la juridiction de jugement. 

 11. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

 12. En effet, s’il résulte des articles 141-1 et 148-1 du code de procédure pénale que 
la chambre de l’instruction dispose, lorsqu’une cour d’assises est saisie mais qu’une 
demande relative au contrôle judiciaire d’un accusé n’est pas formée durant la session 
au cours de laquelle il doit être jugé, des pouvoirs conférés au juge d’instruction par 
les articles 139 et 140 du même code, ces derniers textes ne sauraient s’interpréter 
comme permettant de placer sous contrôle judiciaire une personne remise en liberté 
d’office en application de la dernière phrase de l’article 181, alinéa 9, de ce code.

 13. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 14. Par ailleurs, l’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : Mme Viriot-Bar-
rial -

Textes visés : 

Articles 139, 140, 141-1, 148-1 et 181, alinéa 9, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur les pouvoirs conférés à la chambre de l’instruction en cas de mise en accusation avant la 
session d’assise, à rapprocher : Crim., 21 octobre 1993, pourvoi n° 93-83.375, Bull. crim. 1993, 
n° 306 (rejet).
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CIRCULATION ROUTIERE

Crim., 11 mai 2023, n° 22-85.301, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Permis de conduire – Suspension – Restriction administrative 
antérieure – Imputation de la durée de la restriction sur la durée de 
suspension du permis (non).

Les mesures de suspension et de restriction du permis de conduire ne sont pas de même nature.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, saisie d’une demande d’imputation d’une décision de restriction du 
permis de conduire aux véhicules équipés d’un éthylotest anti-démarrage sur une peine de suspension de permis 
de conduire, la rejette en relevant que ces mesures ne sont pas du même ordre.

Mme [X] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Poitiers, chambre 
correctionnelle, en date du 27 juillet 2022, qui a prononcé sur sa requête en incident 
contentieux d’exécution.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [X] [H] a fait l’objet d’un contrôle routier, le 12 janvier 2019. Compte tenu 
du taux d’alcool mesuré à cette occasion, une mesure de rétention administrative de 
son permis de conduire a été prise, puis, le 15 janvier 2019, un arrêté l’autorisant à 
conduire exclusivement les véhicules à moteur équipés d’un dispositif homologué 
d’éthylotest anti-démarrage, pour une durée de quatre mois.

 3. Mme [H] a été condamnée à 300 euros d’amende et quatre mois de suspension de 
son permis de conduire par ordonnance pénale du 26 mars 2019.

 4. Elle a saisi le tribunal correctionnel d’un incident d’exécution, en demandant que 
la durée de la restriction de son permis de conduire à la conduite de véhicules équipés 
d’un éthylotest anti-démarrage soit déduite de la durée de la suspension de son permis 
de conduire, en application de l’article L. 224-9 du code de la route. 

 5. Par jugement du 9 février 2021, le tribunal correctionnel a rejeté sa demande.

 6. Mme [H] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête de Mme [H] en sai-
sine d’un incident contentieux d’exécution visant à ce que soit constatée l’imputation 
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de la durée de la restriction à la conduite avec éthylotest anti-démarrage sur la durée 
de la suspension de permis de conduire judiciaire en application de l’article L. 224-9 
du code de la route, alors « qu’un même justiciable ne peut faire l’objet de plusieurs 
poursuites tendant à réprimer de mêmes faits qualifiés de manière identique, par des 
sanctions de même nature, aux fins de protéger les mêmes intérêts sociaux ; que la 
mesure de restriction administrative à la conduite avec éthylotest anti-démarrage doit 
s’imputer sur la durée de la suspension de permis de conduire judiciaire dès lors 
qu’elle est de même nature que cette dernière, interdisant de fait toute conduite sauf 
à installer un tel mécanisme coûteux ; qu’en disant le contraire, la cour d’appel a violé 
le principe non bis in idem, l’article 4 du protocole n° 7 additionnel à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ensemble l’article 
L. 224-9 du code de la route. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour rejeter la requête de Mme [H], l’arrêt attaqué énonce que la mesure de restric-
tion du droit de conduire aux seuls véhicules équipés d’un éthylotest anti-démarrage 
s’analyse comme une autorisation de conduire sous certaines conditions alors que 
la suspension judiciaire s’analyse comme une interdiction de conduire insusceptible 
d’exception.

 9. Le juge relève que la violation de la première mesure constitue une contravention 
de cinquième classe alors que la violation de la suspension judiciaire est constitutive 
d’un délit.

 10. Il ajoute qu’il existe, dans certaines conditions, une mesure judiciaire d’interdic-
tion de conduire un véhicule non équipé d’un éthylotest anti-démarrage qui constitue 
une peine complémentaire distincte de la suspension de permis de conduire. 

 11. Il en conclut que le législateur a conçu ces deux mesures comme n’étant pas du 
même ordre, et qu’en conséquence, il n’y a pas lieu d’imputer la durée de la restriction 
administrative sur celle de la suspension judiciaire prononcée ultérieurement.

 12. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés au 
moyen.

 13. En effet, les mesures de suspension du permis de conduire et de restriction du 
droit de conduire étant de nature différente, la durée de l’une ne peut s’imputer sur 
celle de l’autre.

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SARL Corlay -
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Textes visés : 
Article 4 du protocole n° 7 additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ; article L. 224-9 du code de la route.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 février 1982, pourvoi n° 81-91.625, Bull. crim. 1982, n° 58 (rejet).

CONTROLE JUDICIAIRE

Crim., 16 mai 2023, n° 23-80.982, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Remise en liberté en raison d’une détention provisoire irrégulière – 
Cas – Méconnaissance d’une formalité prévue par le code de la 
justice pénale des mineurs.

L’article 803-7, alinéa 1, du code de procédure pénale, en application duquel une juridiction peut, lorsqu’elle 
ordonne la mise en liberté immédiate d’une personne dont la détention provisoire est irrégulière en raison du 
non-respect des délais ou formalités prévus par ce code, placer l’intéressée sous contrôle judiciaire si cette mesure 
est indispensable pour assurer l’un des objectifs énumérés à l’article 144 du même code, est applicable lorsque 
l’irrégularité de la détention provisoire résulte de la méconnaissance d’une formalité prévue par le code de la 
justice pénale des mineurs, dont l’article L. 13-1 opère, en l’absence de disposition spécifique de ce code, un 
renvoi aux dispositions du code de procédure pénale.

M. [PB] [A] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 3e section, en date du 2 février 2023, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’homicide involontaire, infractions à la législation sur les 
stupéfiants, violences et vol, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la dé-
tention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [PB] [A], né le [Date naissance 2] 2003, a été mis en examen des chefs susvisés 
le 20 janvier 2023, pour des faits commis entre courant janvier 2021 et le 17 janvier 
2023.

 3. Par ordonnance du même jour, l’intéressé a été placé en détention provisoire.

 4. M. [A] a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité, a or-
donné à titre exceptionnel la détention provisoire de M. [A] et l’a placé sous mandat 
de dépôt, alors « que le recueil de renseignements socio-éducatifs est obligatoire avant 
toute réquisition ou décision de placement en détention provisoire ou de prolon-
gation de la détention provisoire d’un mineur mis en examen ; que cette obligation 
s’applique même lorsque l’intéressé est devenu majeur le jour où les poursuites sont 
exercées dès lors qu’il n’a pas atteint ses vingt-et-un ans sans qu’y fasse obstacle la 
circonstance que l’intéressé serait également mis en examen pour des faits commis 
lorsqu’il était majeur ; qu’en retenant pour rejeter les demandes de nullité soulevées 
par M. [A], mis en examen âgé de moins de 21 ans, que les règles suscitées ne sont 
pas applicables au placement en détention provisoire d’une personne mise en examen 
pour des faits dont certains ont été commis alors qu’elle était âgée de plus de 18 ans et 
que M. [A] est mis en examen pour des faits commis, pour partie, pendant sa minorité, 
et, pour partie, pendant sa majorité, la cour d’appel a violé les articles L. 322-4, L. 322-
5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs et les articles 144, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 322-4, L. 322-5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs :

 7. Selon les deux premiers de ces textes, lorsque le procureur de la République saisit le 
juge des enfants, le juge d’instruction ou le tribunal pour enfants, le recueil de rensei-
gnements socio-éducatifs (RRSE) est obligatoire avant toute réquisition ou décision 
de placement en détention provisoire ou de prolongation de la détention provisoire 
d’un mineur mis en examen ou convoqué devant une juridiction de jugement.

 8. Selon le troisième, cette obligation s’applique lorsque l’intéressé est devenu majeur 
le jour où les poursuites sont exercées dès lors qu’il n’a pas atteint l’âge de vingt-et-un 
ans.

 9. En l’espèce, pour rejeter l’exception de nullité de l’ordonnance de placement en 
détention provisoire de M. [A], tirée de l’absence de RRSE, la chambre de l’instruc-
tion énonce que l’intéressé était majeur au moment d’une partie des faits reprochés et 
qu’il a fait l’objet d’une enquête sociale rapide. 

 10. En statuant ainsi, alors que M. [A], né le [Date naissance 2] 2003, qui était mineur 
lors de la commission d’une partie des faits reprochés couvrant la période écoulée 
entre courant 2021 et le 17 janvier 2023, n’avait pas atteint l’âge de vingt-et-un ans 
le jour où les poursuites ont été exercées, la chambre de l’instruction a méconnu les 
textes susvisés. 

 11. La cassation est par conséquent encourue.
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 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 13. Elle entraînera la remise en liberté de M. [A], sauf s’il est détenu pour autre cause.

 14. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1er, du code de procédure 
pénale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des forma-
lités prévues par ce même code, auquel renvoie l’article L. 13-1 du code de la justice 
pénale des mineurs, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure des éléments 
d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour assurer l’un des 
objectifs énumérés à l’article 144 du même code. 

 15. En l’espèce, il existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable que 
M.  [A] ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des 
infractions dont le juge d’instruction est saisi. 

 16. La mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin de :

 - conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation 
de la vérité ;

 - éviter toute concertation frauduleuse entre chacun des mis en cause ;

 en ce que l’information judiciaire qui débute a pour objet d’identifier et d’interpeller 
les différents protagonistes des faits, dont certains sont en fuite, et d’établir le degré de 
participation de chacun d’eux ;

 - garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice ;

 en ce que M. [A], célibataire, sans enfant, sans emploi ni formation et sans revenus 
licites, présente des garanties de représentation très insuffisantes au regard de la peine 
encourue ;

 - mettre fin à l’infraction et prévenir son renouvellement ;

 en ce que l’intéressé est mis en examen pour des faits commis de manière habituelle 
sur une période de plusieurs mois, dans le cadre d’une organisation structurée, qui 
n’ont pris fin que par son interpellation.

 17. Afin d’assurer ces objectifs, M.  [A] sera astreint à se soumettre aux obligations 
précisées au dispositif. 

 18. Le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des ar-
ticles 139 et suivants et 141-2 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 2 février 2023 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que M. [PB] [A] est détenu sans titre depuis le 20 janvier 2023 ;

 ORDONNE la remise en liberté de M. [A] s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE son placement sous contrôle judiciaire ;

 DIT qu’il est soumis aux obligations suivantes :
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 - Ne pas sortir des limites territoriales suivantes : territoire national français métro-
politain ;

 - Ne pas se rendre dans les lieux suivants : [Localité 1] (75) ;

 - Se présenter avant le 19 mai 2023 à 10 heures 00 et ensuite les lundis, jeudis et sa-
medis de chaque semaine au commissariat de police de [Localité 3] (94) ;

 - Remettre avant le 19 mai 2023 à 10 heures 00, en échange d’un récépissé valant 
justification de l’identité, au commissariat de police de [Localité 3], les documents 
justificatifs de l’identité suivants : passeport ;

 - S’abstenir de recevoir ou de rencontrer, ainsi que d’entrer en relation avec elles, de 
quelque façon que ce soit, les personnes suivantes : MM. [P] [D], [F] [M], [W] [Y], 
[G] [IB], [V] [E], [C] [B], [K] [M], [L] [R], [U] [N] [S], [KX] [YO], [J] [Y], [T] [I], [Z] 
[X] et [H] [O] ;

 - Ne pas détenir ou porter une arme ;

 DESIGNE pour veiller au respect des obligations prévues aux rubriques ci-dessus, le 
commissaire de police de [Localité 3] (94) ;

 DESIGNE le magistrat chargé de l’information au tribunal judiciaire de Paris, aux 
fins d’assurer le contrôle de la présente mesure de sûreté ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article 141-2 du code de procédure pénale, toute 
violation de l’une quelconque des obligations ci-dessus expose la personne sous 
contrôle judiciaire à un placement en détention provisoire ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : Me Bardoul -

Textes visés : 

Articles 144 et 803-7, alinéa 1, du code de procédure pénale ; article L. 13-1 du code de la justice 
pénale des mineurs.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Crim., 10 mai 2023, n° 22-86.186, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée – Ingérence de l’autorité 
publique – Défaut – Cas – Captation et fixation de l’image 
d’une personne se trouvant dans un lieu public – Exception – 
Enregistrement permanent ou systématique de données visuelles la 
concernant.

La captation et la fixation, par une autorité publique, de l’image d’une personne se trouvant dans un lieu pu-
blic ne constituent pas en elles-mêmes une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée de cette 
personne, seul l’enregistrement permanent ou systématique de données visuelles la concernant pouvant entraîner 
une atteinte au droit en cause.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui, pour écarter le moyen de nullité de la captation d’images de 
personnes se trouvant sur la voie publique, à l’initiative d’enquêteurs, pris de la violation de l’article 8, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, énonce que les prises de 
vue ont été réalisées, de manière non continue, à l’aide d’un camescope, l’appareil en cause n’étant pas fixé ou 
installé durablement sur place et ne fonctionnant pas en permanence compte tenu de la présence intermittente 
des enquêteurs, dès lors qu’un tel enregistrement, d’une part, n’est pas assimilable à la mise en oeuvre d’un 
dispositif de vidéosurveillance, d’autre part, faute de caractère permanent et systématique, ne saurait caractériser 
une ingérence dans l’exercice du droit précité.

M. [R] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Douai, en date du 10 mai 2022, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs, notamment, de vols en bande organisée, arrestation, enlèvement, détention 
ou séquestration arbitraires en bande organisée, associations de malfaiteurs, violation 
de domicile, en récidive, et recel, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces 
de la procédure.

 Par ordonnance du 8 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés le 18 juin 2021, M. [R] [K] a présenté le 19 oc-
tobre suivant une requête en annulation d’actes ou de pièces de la procédure.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en annulation 
de M. [K] ayant demandé à la chambre de l’instruction de juger nulle la captation 
d’images sur la voie publique par utilisation d’une vidéo, alors :

 « 1°/ qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit 
à la vie privée que pour autant que cette ingérence est, notamment, prévue par la loi ; 
qu’il en va ainsi de la captation de l’image d’une personne sur la voie publique, dès 
lors que cette captation s’accompagne de l’enregistrement, même photographique, 
des images captées ; qu’en l’espèce, les services de police avaient installé dans une rue 
un dispositif de surveillance discret, constitué d’un camescope, installé à proximité du 
véhicule de M. [K], en vue d’extraire différentes images qui étaient annexées au pro-
cès-verbal sous forme de clichés photographiques, la chambre de l’instruction relevant 
« [qu’]aucun texte ne prévoit cette situation de manière spécifique » ; qu’en jugeant 
toutefois que ces prises de vue « ne [constituaient] pas en soi une ingérence dans la vie 
privée, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, le 
cadre de l’enquête préliminaire sous le contrôle du parquet et le but poursuivi de re-
cherche des preuves d’infractions de vols en bande organisée et de séquestration étant 
légal, adapté et proportionné », après avoir pourtant constaté qu’elles avaient permis 
des enregistrements « pour en extraire des photographies qui figureront seules en pro-
cédure » ce dont il résultait que, portant une atteinte au droit à la vie privée de M. [K], 
elles devaient être spécifiquement autorisées et encadrées par la loi, la chambre de 
l’instruction n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
les articles préliminaire et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 8, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’au stade de l’enquête préliminaire ou de flagrance, le procureur de la Répu-
blique tient, seul, des articles 39-3 et 41 du code de procédure pénale, le pouvoir de 
faire procéder, sous son contrôle effectif et selon les modalités qu’il autorise s’agissant 
de sa durée et de son périmètre, à une vidéosurveillance sur la voie publique, aux fins 
de rechercher la preuve des infractions à la loi pénale ; qu’en l’espèce, la chambre de 
l’instruction a relevé que « les services de police, après avoir localisé le lieu de station-
nement du véhicule Mercedes GLA volé et faussement immatriculé [Immatriculation 
2] [Adresse 3], mettaient en place un dispositif de surveillance discret à proximité de 
cette voiture ; [qu’]à un certain moment, ils décidaient d’enregistrer ce qu’ils voyaient 
au moyen d’un camescope en vue d’en extraire différentes images qui étaient annexées 
au procès-verbal sous forme de clichés photographiques » ; qu’il en résultait que les 
prises de vue litigieuses avaient été effectuées par les seuls services de police et de leur 
seule initiative et non par le procureur de la République, sous son contrôle et selon les 
modalités qu’il définissait ; qu’en refusant toutefois de prononcer leur annulation, la 
chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et 
violé les textes précités, ensemble les articles préliminaire et 593 du code de procédure 
pénale, et 8, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 4. Pour rejeter le moyen de nullité de la captation d’images de personnes se trouvant 
sur la voie publique, l’arrêt attaqué commence par rappeler que le 19 novembre 2020 
à 14 heures, les enquêteurs, ayant localisé un véhicule recherché, ont mis en place un 
dispositif de surveillance et, à un moment, ont décidé d’enregistrer les scènes qu’ils ob-
servaient avec un camescope en vue d’extraire des images qu’ils ont ensuite annexées 
au procès-verbal de surveillance.

 5. Les juges énoncent que les prises de vue ont été réalisées sur la voie publique de 
manière non continue, l’appareil en cause n’étant pas fixé ou installé durablement sur 
place et ne fonctionnant pas en permanence compte tenu de la présence intermittente 
des enquêteurs.

 6. Ils ajoutent que les prises d’images et leur exploitation ne constituent ni un recueil 
systématique de données ni une ingérence dans la vie privée.

 7. En l’état de ces seuls motifs, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen.

 8. En effet, la captation et la fixation, par une autorité publique, de l’image d’une 
personne se trouvant dans un lieu public ne constituent pas en elles-mêmes une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée de cette personne, seul l’en-
registrement permanent ou systématique de données visuelles la concernant pouvant 
entraîner une atteinte au droit en cause.

 9. En l’espèce, l’enregistrement, à l’aide d’un camescope, pour les besoins de leur en-
quête, d’une scène observée par les policiers, n’est pas assimilable à la mise en oeuvre 
d’un dispositif de vidéosurveillance et, ne présentant pas de caractère permanent ou 
systématique dans le recueil et la mémorisation des faits et gestes de la personne 
concernée lorsqu’elle se trouve dans un lieu public, ne saurait caractériser une telle 
ingérence.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en annulation de 
M. [K] ayant demandé à la chambre de l’instruction de juger nulle la géolocalisation 
du véhicule Citroën immatriculé [Immatriculation 1], alors « que l’officier de police 
judiciaire qui, d’initiative, procède à l’installation d’un moyen technique destiné à la 
localisation en temps réel d’une personne, d’un véhicule, ou de tout autre objet, doit 
en informer immédiatement le procureur de la République ou le juge d’instruction 
et justifier, dans sa demande d’autorisation a posteriori, le risque imminent de dépéris-
sement des preuves ou d’atteintes graves aux personnes et aux biens ; qu’en se bornant 
à juger que « la motivation de la décision incombe au magistrat lors de la rédaction de 
la décision prescrivant la poursuite de l’opération » et « [qu’]il n’incombait donc pas 
à l’officier de police judiciaire qui a installé le dispositif de géolocalisation de motiver 
sa décision », pour en conclure à la validité des opérations de géolocalisation dès lors 
que la seule autorisation alors donnée par le procureur de la République était suffi-
samment motivée, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 593 et 230-35 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 12. Pour écarter le moyen de nullité de la géolocalisation en urgence du véhicule 
Citroën, l’arrêt attaqué énonce que le procès-verbal d’avis à magistrat se résume à une 
simple information du procureur de la République, qu’il n’incombait pas à l’officier 
de police judiciaire qui a installé le dispositif de géolocalisation de motiver sa décision, 
et que la motivation relative au risque imminent de dépérissement des preuves ou 
d’atteinte grave aux personnes ou aux biens incombe au magistrat lors de la rédaction 
de sa décision prescrivant la poursuite de l’opération.

 13. Les juges ajoutent que la motivation du magistrat a été suffisante au regard des 
exigences de la loi.

 14. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu les textes 
visés au moyen.

 15. En effet, si l’officier de police judiciaire doit justifier, dans son information au ma-
gistrat, qui a lieu par tout moyen, de l’existence du risque imminent de dépérissement 
des preuves ou d’atteinte grave aux personnes ou aux biens qui l’a amené à poser en 
urgence un dispositif de géolocalisation en temps réel, la loi ne lui fait pas obligation 
d’établir à cette fin un écrit motivé, mais seulement de faire connaître au magistrat les 
éléments de fait qui permettront à ce dernier d’apprécier l’existence de ce risque et, 
s’il l’estime constitué, d’énoncer dans sa décision autorisant la poursuite de la mesure 
les circonstances de fait le caractérisant.

 16. La décision du procureur de la République d’autoriser la poursuite de la mesure 
n’étant pas critiquée et énonçant les circonstances de fait établissant l’existence d’un 
risque imminent de déperdition d’éléments de preuve, il y a lieu d’en conclure que 
l’officier de police judiciaire avait satisfait à l’obligation de justification lui incombant.

 17. Il n’importe en conséquence que les éléments justifiant le risque en cause ne 
ressortent pas du procès-verbal d’avis à magistrat ou de toute autre pièce établie par 
l’officier de police judiciaire pour rendre compte de la mesure critiquée.

 18. Dès lors, le moyen doit encore être écarté.

 19. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal (président) - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : 
M. Lagauche - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 8, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 39-3 et 41 du code de procédure pénale ; articles 593 et 230-35 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’information du magistrat compétent par tout moyen, à rapprocher : Crim., 17 novembre 
2015, pourvoi n° 15-84.025, Bull. crim. 2015, n° 257 (cassation).
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COUR D’ASSISES

Crim., 11 mai 2023, n° 22-82.664, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure antérieure aux débats – Nullités – Présentation dès 
constitution définitive du jury – Domaine d’application – Acte 
d’appel.

Les dispositions de l’article 305-1 du code de procédure pénale, qui prévoient que les exceptions tirées d’une 
nullité qui entache la procédure antérieure à l’ouverture des débats doivent, à peine de forclusion, être soulevées 
dès que le jury est définitivement constitué, sont applicables à l’irrégularité de l’acte d’appel, formé par les parties, 
contre l’arrêt de la cour d’assises qui a statué en premier ressort.

Le moyen pris de la nullité de l’acte d’appel du ministère public, présenté pour la première devant la Cour de 
cassation, est irrecevable.

M. [E] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’assises de l’Allier, en date 
du 17 novembre 2021, qui, pour viol aggravé, l’a condamné à quinze ans de réclusion 
criminelle et à l’interdiction définitive du territoire français.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 29 janvier 2020, le juge d’instruction a mis en accusation M. [E] 
[F] du chef de viol aggravé, et l’a renvoyé devant la cour d’assises du Puy-de-Dôme. 

 3. Par arrêt du 11 décembre 2020, cette juridiction a condamné M. [F] à dix ans de 
réclusion criminelle et à l’interdiction définitive du territoire français.

 4. M. [F] a relevé appel de cette décision et le ministère public a formé appel incident.

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième, quatrième et cinquième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [F] pour viol aggravé 
à une peine de 15 ans de réclusion criminelle et à l’interdiction définitive du terri-
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toire français, alors « qu’il résulte de l’article 327 du code de procédure pénale que le 
président de la cour d’assises présente, de façon concise, les faits reprochés à l’accusé, 
tels qu’ils résultent de la décision de renvoi, expose les éléments à charge et à décharge 
concernant l’accusé, tels qu’ils sont mentionnés dans ladite décision, et donne lec-
ture de la qualification légale des faits, objets de l’accusation ; qu’en outre, lorsque la 
cour d’assises statue en appel, il donne connaissance du sens de la décision rendue en 
premier ressort, de sa motivation et, le cas échéant, de la condamnation prononcée ; 
que ces dispositions sont d’ordre public, toute renonciation de l’accusé à la présen-
tation des circonstances dans lesquelles se présente l’appel devant être expresse ; que 
le procès-verbal des débats énonce que «  la présidente a présenté de façon concise, 
les faits reprochés à l’accusé tels qu’ils résultent de la décision de renvoi. Il a exposé 
les éléments à charge et à décharge concernant l’accusé tels qu’ils sont mentionnés, 
conformément aux dispositions de l’article 184, dans la décision de renvoi ; A l’issue 
de cet exposé, il a donné lecture de la qualification légale des faits objet de l’accusa-
tion, conformément à l’article 327 du code de procédure pénale » (Procès-verbal des 
débats, p. 5) ; qu’en ne rappelant pas le sens de la décision rendue en première instance 
et sa motivation, le président de cour d’assises d’appel a violé l’article 327 du code de 
procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Il est mentionné au procès-verbal des débats que le président s’est conformé aux 
prescriptions de l’article 327 du code de procédure pénale. Il doit, en conséquence, 
être présumé, en l’absence de tout incident contentieux ou demande de donner acte, 
qu’il appartenait à la défense de faire valoir, qu’aucune méconnaissance des disposi-
tions de ce texte, de nature à porter atteinte aux droits de la défense, n’a été commise. 

 8. Le moyen doit donc être rejeté. 

 Et sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [F] pour viol aggravé 
à une peine de quinze ans de réclusion criminelle et à l’interdiction définitive du terri-
toire français, alors « que d’une part, la déclaration d’appel doit être faite au greffier de 
la juridiction qui a rendu la décision attaquée dans le délai de dix jours de l’arrêt de la 
cour d’assises de premier instance ; qu’elle doit être signée par le greffier et l’appelant ; 
que, d’autre part, les dispositions relatives aux formes et délais d’appel, qui sont d’ordre 
public et dont l’inobservation entraîne une nullité qui peut être invoquée pour la 
première fois devant la Cour de cassation ou même suppléée d’office, sont impératives 
et s’appliquent au ministère public comme à toute autre partie ; qu’en outre, la cour 
d’assises statuant en appel sur l’action publique ne peut, sur le seul appel de l’accusé, 
aggraver le sort de ce dernier ; que la déclaration d’appel du ministère public n’est pas 
signée par le greffier qui l’aurait reçue ; que la déclaration d’appel du ministère public 
étant irrégulière en la forme, en aggravant la peine de M. [F], la cour d’assises d’appel 
a violé les articles 380-3 et 380-12 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 10. Le moyen, qui invoque la nullité de l’acte d’appel du ministère public, et qui est 
présenté pour la première fois devant la Cour de cassation, est irrecevable, en ce qu’il 
affecte un acte antérieur à l’ouverture des débats devant la cour d’assises statuant en 
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appel et devait, par application de l’article 305-1 du code de procédure pénale, être 
présenté au plus tard à l’ouverture des débats devant cette juridiction. 

 11. En conséquence, il doit être écarté.

 12. Par ailleurs, la procédure est régulière et la peine a été légalement appliquée aux 
faits déclarés constants par la cour et le jury.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 305-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le moment pour soulever une nullité relative à l’acte d’appel d’un arrêt de cour d’assise, à 
rapprocher : Crim., 29 mars 2017, pourvoi n° 15-86.300, Bull. crim. 2017, n° 101 (1) (rejet).

Crim., 24 mai 2023, n° 22-84.601, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Questions – Réponse – Majorité – Indication du nombre des voix – 
Nullité.

Méconnaît les dispositions des articles 359 et 360 du code de procédure pénale la cour d’assises qui déclare 
un accusé coupable, en répondant à chacune des questions posées « oui à la majorité de huit voix », de telles 
mentions indiquant le nombre de voix qui se sont exprimées en faveur de la culpabilité.

M. [E] [Z] a formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’assises de l’Hérault, en 
date du 24 juin 2022, qui, pour viols, agressions sexuelles et agressions sexuelles inces-
tueuses, aggravés, l’a condamné à douze ans de réclusion criminelle.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.
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 2. Par arrêt du 4  février 2016, la chambre de l’instruction a renvoyé M.  [E] [Z] 
devant la cour d’assises des Pyrénées-Orientales sous l’accusation de viols et agres-
sions sexuelles sur mineure de quinze ans par personne ayant autorité, viols, agressions 
sexuelles par personne ayant autorité, agressions sexuelles sur mineure de quinze ans 
par ascendant, au préjudice de trois victimes.

 3. Par arrêt du 29 janvier 2019, cette juridiction a acquitté M. [Z] des faits d’agres-
sions sexuelles aggravées au préjudice de l’une des plaignantes, l’a déclaré coupable des 
autres faits reprochés, l’a condamné à dix ans de réclusion criminelle et a ordonné une 
mesure de confiscation. 

 4. M. [Z] et le procureur général ont relevé appel principal de cette décision. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a retenu la culpabilité de M. [Z] des 
chefs de viol commis sur mineure de quinze ans, de viol commis par une personne 
ayant autorité sur la victime, d’atteinte sexuelle sur mineure de quinze ans commis par 
une personne ayant autorité sur la victime, d’atteinte sexuelle commis par une per-
sonne ayant autorité sur la victime et d’atteinte sexuelle sur mineure de quinze ans par 
un ascendant, alors « que toute décision défavorable à l’accusé se forme à la majorité 
de huit voix au moins lorsque la cour d’assises statue en appel et que la déclaration, 
lorsqu’elle est affirmative, constate que la majorité de voix exigée au moins a été ac-
quise sans que le nombre de voix puisse être autrement exprimé ; qu’en répondant 
à l’ensemble des questions portant sur la culpabilité de M. [Z] « oui à la majorité de 
8 voix », la cour d’assises qui a indiqué le nombre de voix qui se sont prononcées en 
faveur de la culpabilité de l’accusé a violé l’article 360 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 359 et 360 du code de procédure pénale : 

 6. Selon le premier de ces textes, toute décision défavorable à l’accusé se forme à la 
majorité de sept voix au moins lorsque la cour d’assises statue en premier ressort et à 
la majorité de huit voix au moins lorsque la cour d’assises statue en appel.

 7. Selon le second, la déclaration, lorsqu’elle est affirmative, constate que la majorité 
de voix exigée par l’article 359 a été acquise sans que le nombre de voix puisse être 
autrement exprimé.

 8. En l’espèce, il résulte de la feuille de questions que la réponse de la cour et du jury à 
chacune des seize questions posées porte la mention « oui à la majorité de huit voix ».

 9. En l’état de ces énonciations, qui indiquent le nombre de voix qui se sont ex-
primées en faveur de la culpabilité de l’accusé, la cour d’assises a méconnu les textes 
susvisés. 

 10. La cassation est, dès lors, encourue. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’assises de 
l’Hérault, en date du 24 juin 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’assises de l’Aude, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’assises de l’Hérault et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : Mme Mathieu - 
Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 

Articles 359 et 360 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 4 mai 1984, pourvoi n° 83-91.429, Bull. crim. 1984, n° 158 (cassation), et les arrêts cités ; 
Crim., 6 février 2002, pourvoi n° 01-85.335, Bull. crim. 2002, n° 25 (rejet) ; Crim., 18 février 
2004, pourvoi n° 03-82.789, Bull. crim. 2004, n° 46 (rejet).

CRIMES ET DELITS COMMIS A L’ETRANGER

Ass. plén., 12 mai 2023, n° 22-80.057, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Faits commis à l’étranger par un étranger – Crimes contre 
l’humanité et crimes de guerre – Compétence universelle 
des juridictions françaises – Condition – Double incrimination – 
Incrimination identique dans la loi étrangère – Nécessité (non).

La condition de double incrimination, exigée par l’article 689-11 du code de procédure pénale pour la poursuite 
des crimes contre l’humanité et des crimes et délits de guerre, n’implique pas que la qualification pénale des faits 
soit identique dans les deux législations, mais requiert seulement qu’ils soient incriminés par l’une et l’autre.

La condition d’incrimination par la loi étrangère peut être remplie au travers d’une infraction de droit commun 
constituant la base du crime poursuivi, tels le meurtre, le viol ou la torture.
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 ■ Faits commis à l’étranger par un étranger – Génocide, crimes 
contre l’humanité et crimes de guerre – Compétence universelle 
des juridictions françaises – Caractère subsidiaire – Fait commis sur 
le territoire d’un Etat non partie au Statut de Rome – Déclinatoire de 
compétence de la Cour pénale internationale – Nécessité (non).

Pour l’application de l’article 689-11, second alinéa, du code de procédure pénale, dans sa version issue de la 
loi du 9 août 2010, en vigueur du 11 août 2010 au 25 mars 2019, lorsque les faits poursuivis auraient été 
commis par un ressortissant syrien sur le territoire de la Syrie, Etat non partie au Statut de Rome et à l’égard 
duquel la Cour pénale internationale n’avait à l’évidence aucune compétence, il ne saurait être exigé que le 
ministère public s’assure auprès de cette juridiction qu’elle décline expressément sa compétence.

L’association [1], partie civile, a formé une opposition contre l’arrêt de la Cour de 
cassation, chambre criminelle, en date du 24 novembre 2021, qui a cassé et annulé, en 
toutes ses dispositions, l’arrêt de la chambre d’instruction de la cour d’appel de Paris 
du 18 février 2021, ayant, dans l’information suivie, contre M. [S] [R], des chefs de 
tortures, crimes contre l’humanité et complicité de ces crimes, prononcé sur sa de-
mande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 9 septembre 2022, le premier président de la Cour de cassation 
a ordonné le renvoi de l’examen de l’opposition devant l’assemblée plénière de ladite 
Cour. 

 La [1] invoque, devant l’assemblée plénière, un moyen d’opposition.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 18 décembre 2017, l’Office français de protection des réfugiés et des apatrides 
a porté à la connaissance du pôle spécialisé du parquet de Paris sa décision d’exclure 
de la protection internationale M. [S] [R], ressortissant syrien, au motif qu’il existait 
des raisons plausibles de soupçonner que celui-ci s’était rendu coupable d’agissements 
contraires aux buts et aux principes des Nations unies relevant de l’article 1er, F, c) de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951, relative au statut des réfugiés.

 3. Il lui était imputé sa participation à la répression de manifestations de l’opposition 
au régime syrien, ainsi qu’à l’arrestation de civils à l’occasion de ces événements et 
lors d’opérations de contrôles sur des barrages, faits commis de 2011 à 2013, alors qu’il 
avait été mobilisé comme réserviste de l’armée syrienne et affecté à la direction des 
renseignements généraux.

 4. Une enquête préliminaire a été diligentée.

 5. Le 15 février 2019, le procureur de la République près le tribunal de grande ins-
tance de Paris a ouvert une information contre M. [R] des chefs d’actes de tortures, 
crimes contre l’humanité et pour complicité de ces crimes.
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 6. Le même jour, M.  [R] a été mis en examen pour complicité de crimes contre 
l’humanité, faits commis en Syrie entre mars 2011 et fin août 2013.

 7. Les associations [1] ([1]) et [2] se sont constituées partie civile.

 8. Le 12  août 2019, l’avocat de M.  [R] a déposé une requête en nullité du pro-
cès-verbal d’interpellation de l’intéressé, de sa garde à vue et des actes subséquents, 
notamment la mise en examen, au motif de l’incompétence des autorités de pour-
suite et de jugement françaises. Il a également fait valoir l’absence d’indices graves ou 
concordants.

 9. Par arrêt du 18 février 2021, la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris 
a dit que les juridictions françaises étaient compétentes, rejeté la requête en annulation, 
constaté la régularité de la procédure jusqu’à la cote D. 546 et fait retour du dossier au 
juge d’instruction saisi pour poursuite de l’information.

 10. Par arrêt du 24 novembre 2021 (Crim., 24 novembre 2021, pourvoi n° 21-81.344, 
publié au Bulletin), la chambre criminelle a cassé et annulé, en toutes ses dispositions, 
l’arrêt de la chambre de l’instruction du 18 février 2021, déclaré incompétentes les 
juridictions françaises pour connaître des poursuites engagées contre le demandeur, 
et, pour qu’il soit à nouveau jugé, sur les conséquences de cette incompétence sur la 
régularité des actes de la procédure, renvoyé la cause et les parties devant la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, autrement composée.

 Examen de la recevabilité de l’opposition

 11. Il résulte de l’examen de la procédure suivie devant la Cour de cassation que 
M. [R] n’a pas notifié le pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 18 février 2021, à [1], partie civile, ainsi 
que l’exigent les dispositions de l’article 578 du code de procédure pénale.

 12. Pas davantage, il n’a été adressé à la partie civile, partie intéressée au pourvoi, co-
pie du mémoire produit à l’appui de celui-ci, en méconnaissance des prescriptions de 
l’article 589 du même code.

 13. En conséquence, l’opposition, formée dans les conditions prévues aux articles 579 
et 589 du code de procédure pénale, est recevable.

 14. Par ailleurs, [1] produit des éléments de nature à conduire l’Assemblée plénière à 
réexaminer le pourvoi de M. [R].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 15. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 16. Le moyen critique l’arrêt de la chambre de l’instruction du 18 février 2021 en 
ce qu’il a décidé que les juridictions françaises étaient compétentes pour connaître 
des faits de complicité de crime contre l’humanité reprochés à M. [R], qu’il n’y avait 
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lieu à l’annulation d’aucun acte ou pièce de la procédure et constaté la régularité du 
surplus jusqu’à la cote D. 546, alors :

 « 1°/ que la compétence des juridictions françaises pour connaître de faits constitutifs 
de crime contre l’humanité commis à l’étranger suppose soit que l’État où les faits ont 
été commis ou dont le mis en examen a la nationalité soit partie au statut de Rome, 
soit que les faits pour lesquels le mis en examen est poursuivi soient incriminés dans 
l’État dans lequel ils ont été perpétrés ; qu’en l’espèce, pour retenir que la condition 
de la double incrimination était remplie, l’arrêt attaqué a considéré que si les crimes 
contre l’humanité n’étaient pas expressément visés comme tels dans le code pénal 
syrien, celui-ci incriminait le meurtre, les actes de barbarie, le viol, les violences et 
la torture, tandis que la Constitution syrienne interdisait la torture et incriminait les 
atteintes aux libertés publiques, la Syrie étant partie à de nombreux traités, dont les 
Conventions de Genève, ajoutant que ces crimes étaient des éléments constitutifs du 
crime contre l’humanité ; qu’en statuant ainsi tout en relevant que les crimes contre 
l’humanité n’étaient pas expressément visés comme tels dans le code pénal syrien, et 
sans constater que la Syrie aurait été partie au statut de Rome, la chambre de l’ins-
truction n’a pas justifié légalement sa décision au regard des articles 689 et 689-11 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ qu’en se bornant à retenir que, n’étant compétente que pour des faits commis sur 
le territoire d’États parties au statut de Rome, ce qui n’était pas le cas de la Syrie, la 
Cour pénale internationale ne pouvait décliner une compétence qu’elle ne possédait 
pas, quand il lui appartenait de vérifier que le ministère public avait accompli les dili-
gences mises à sa charge par les dispositions de l’article 689-11 du code de procédure 
pénale, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 689-11 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 17. Le moyen pose la question de l’interprétation de la condition de double incrimi-
nation, énoncée à l’article 689-11 du code de procédure pénale.

 18. Aux termes de ce texte, dans sa version issue de la loi n° 2010-930 du 9 août 2010, 
en vigueur du 11 août 2010 au 25 mars 2019, peut être poursuivie et jugée par les 
juridictions françaises toute personne qui réside habituellement sur le territoire de la 
République et qui s’est rendue coupable à l’étranger de l’un des crimes relevant de la 
compétence de la Cour pénale internationale en application de la convention portant 
statut de la Cour pénale internationale signée à Rome le 18 juillet 1998, si les faits sont 
punis par la législation de l’État où ils ont été commis ou si cet État ou l’État dont elle 
a la nationalité est partie à la convention précitée.

 19. Cet article exige que les faits poursuivis en France sous la qualification de crimes 
contre l’humanité ou de crimes et délits de guerre soient punis par la législation de 
l’État où ils ont été commis.

 20. Or, ces infractions comportent un élément constitutif contextuel.

Les crimes contre l’humanité, autres que le génocide, définis par les articles 212-1 à 
212-3 du code pénal, sont nécessairement commis en exécution d’un plan concerté 
à l’encontre d’un groupe de population civile dans le cadre d’une attaque généralisée 
ou systématique.
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Les crimes et délits de guerre, définis aux articles 461-1 à 461-31 du même code, 
doivent avoir été commis lors d’un conflit armé et en relation avec ce conflit, en vio-
lation des lois et coutumes de la guerre ou des conventions internationales applicables 
aux conflits armés.

 21. L’article 689-11, précité, peut, dès lors, recevoir deux interprétations différentes.

 22. Selon la première interprétation, il faut considérer que l’existence d’un élément 
contextuel fait partie intégrante des faits poursuivis puisque, en l’absence de cet élé-
ment, ils ne peuvent être qualifiés de « crime contre l’humanité » ou de « crime et 
délit de guerre ». On en déduit que la législation qui ne tient pas compte de cet élé-
ment contextuel et se borne à réprimer des faits sous-jacents, pris individuellement, 
ne réprime pas les faits poursuivis considérés dans leur ensemble mais seulement une 
partie d’entre eux. Or c’est cet ensemble qui justifie la compétence extraterritoriale 
des juridictions françaises, laquelle n’existe pas pour les seuls faits sous-jacents. Aussi la 
condition de double incrimination n’est-elle remplie que si, dans l’État où les faits ont 
été commis, la législation prend en compte la circonstance qu’ils l’ont été en exécu-
tion d’un plan concerté ou lors d’un conflit armé et en relation avec ce conflit. Cette 
interprétation a été retenue par l’arrêt de la chambre criminelle frappé d’opposition.

 23. La seconde interprétation se fonde sur le fait que l’article 689-11 du code de 
procédure pénale se borne à exiger que les faits soient punis dans l’État où ils ont été 
commis sans tenir compte de la qualification sous laquelle ils pourraient être poursui-
vis. On en déduit qu’il suffit que les faits sous-jacents soient punis par la législation de 
l’État où ils ont été commis.

 24. Dès lors que le simple libellé du texte ne permet pas de lui donner un sens certain, 
il convient de rechercher l’intention du législateur. Celle-ci est déterminante s’agissant 
de la mise en ?uvre de la compétence universelle des juridictions françaises, laquelle 
relève de la souveraineté de l’État en matière pénale.

 25. Or, il résulte des débats parlementaires ayant précédé l’adoption de la loi du 9 août 
2010, qui a créé l’article 689-11 du code de procédure pénale, que la condition de 
double incrimination, telle qu’énoncée dans ledit article, ne requiert pas une identité 
de qualification et d’incrimination.

 26. Ainsi, le rapporteur de la commission des lois de l’Assemblée nationale indiquait, 
à ce propos, lors de la 1re séance du 13 juillet 2010 : « Cette condition n’est jamais 
que la traduction du principe de légalité des peines. Elle vise à conférer une légitimité 
juridique à l’intervention des juridictions françaises. Elle n’implique en revanche pas 
qu’il faille que les faits aient une incrimination identique dans les deux États.

Les faits doivent effectivement être réprimés dans l’autre pays même s’ils sont qualifiés 
différemment ou si on leur applique des peines différentes. [...] Aucun pays au monde 
ne laisse le meurtre ou les faits de barbarie impunis dans sa législation pénale. On ne 
peut donc pas arguer qu’en maintenant la condition de double incrimination, on lais-
serait impunis les auteurs d’un génocide par exemple. »

 27. Le secrétaire d’État auprès de la ministre de la justice et des libertés ajoutait : « Ce 
critère de la double incrimination [...] n’empêche pas de poursuivre des faits graves. 
D’ailleurs, contrairement à ce qui est expliqué dans l’exposé sommaire de ces amen-
dements, il n’est imposé une identité ni des qualifications ni des peines encourues. Au-
cun fait grave, que ce soit un génocide, un assassinat, un viol, n’échappera à la compé-
tence des juridictions françaises en raison de cette exigence de double incrimination. »
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 28. Dans le même sens, dans ses observations sur les recours dirigés contre la loi por-
tant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour pénale internationale, présen-
tées devant le Conseil constitutionnel, le Gouvernement affirmait : « [...] cette condi-
tion de double incrimination ne constituera jamais, en fait, un obstacle à la poursuite 
et au jugement des crimes les plus graves. Il n’est pas nécessaire en effet, pour l’applica-
tion de l’article, que les dénominations des crimes soient identiques (notamment que 
le génocide soit, en tant que tel, incriminé) : il suffit que les faits soient pénalement 
sanctionnés ; or tous les États du monde incriminent l’assassinat et le meurtre. »

 29. Par ailleurs, les termes de l’article 689-11 du code de procédure pénale sont iden-
tiques à ceux de l’article 696-3 du même code, qui, en matière d’extradition, requiert 
que le « fait » soit « puni par la loi française » d’une peine.

 30. Or, en cette matière, la chambre criminelle a jugé qu’il appartient aux juridictions 
françaises de rechercher si les faits visés dans la demande d’extradition sont punis par 
la loi française d’une peine criminelle ou correctionnelle, indépendamment de la qua-
lification donnée par l’État requérant (Crim., 21 mars 2017, pourvoi n° 16-87.722, 
Bull. crim. 2017, n° 75).

La condition de double incrimination de faits qualifiés de crimes contre l’humanité 
par l’État étranger requérant peut être remplie dans la législation nationale au travers 
d’infractions de droit commun, en particulier le crime d’assassinat (Crim., 12 juillet 
2016, pourvoi n° 16-82.664), ou la séquestration arbitraire aggravée (Crim., 24 mai 
2018, pourvoi n° 17-86.340, Bull. crim. 2018, n° 102).

 31. Il n’apparaît pas justifié d’interpréter différemment les termes de l’article 689-11 
du code de procédure pénale, relatif à un cas de compétence universelle, et ceux de 
l’article 696-3 du même code, relatif à l’extradition.

 32. En effet, le mécanisme de la compétence universelle constitue une alternative au 
mécanisme de coopération pénale qu’est l’extradition et trouve à s’appliquer dans le 
cas où l’État étranger est défaillant dans son obligation de poursuivre les crimes inter-
nationaux.

 33. Il y a donc lieu de retenir que la condition de double incrimination, exigée pour 
la poursuite des crimes contre l’humanité et des crimes et délits de guerre, n’implique 
pas que la qualification pénale des faits soit identique dans les deux législations, mais 
requiert seulement qu’ils soient incriminés par l’une et l’autre.

 34. La condition d’incrimination par la loi étrangère peut être remplie au travers d’une 
infraction de droit commun constituant la base du crime poursuivi, tels le meurtre, le 
viol ou la torture.

 35. Une telle interprétation ne prive pas la condition de double incrimination de 
toute portée.

 36. En effet, par exemple, s’agissant des crimes contre l’humanité, l’infraction prévue 
par l’article 212-1 du code pénal, consistant en la persécution de tout groupe ou de 
toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, national, eth-
nique, culturel, religieux ou sexiste ou en fonction d’autres critères universellement 
reconnus comme inadmissibles en droit international, ne trouve pas nécessairement 
d’équivalent dans certains droits étrangers.

 37. De même, certains crimes et délits de guerre, tel le fait d’ordonner qu’il n’y ait pas 
de survivants ou d’en menacer l’adversaire, prévu par l’article 461-8 du même code, 
ne sont pas systématiquement incriminés, même en substance.
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 38. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité tiré de l’incompétence des juridic-
tions françaises pour connaître des crimes contre l’humanité reprochés à M. [R] sur le 
fondement de l’article 689-11 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué, s’agissant 
de la condition de double incrimination, après avoir constaté que la Syrie n’est pas 
partie à la Convention portant statut de la Cour pénale internationale, énonce que 
la Constitution syrienne de 2012 interdit la torture et qu’en vertu de ce texte, toute 
violation de la liberté personnelle ou de la protection de la vie personnelle ou de tous 
autres droits ou libertés publiques garantis par la Constitution est considérée comme 
un crime qui est puni par la loi.

 39. Les juges relèvent que, si les crimes contre l’humanité ne sont pas expressément 
visés comme tels dans le code pénal syrien, celui-ci incrimine le meurtre, les actes de 
barbarie, le viol, les violences et la torture.

 40. La chambre de l’instruction en déduit que le droit syrien, même s’il n’incrimine 
pas, de manière autonome, les crimes contre l’humanité, réprime les faits à l’origine de 
la poursuite dans l’affaire dont elle est saisie.

 41. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 42. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 43. L’opposition est par conséquent bien fondée, de sorte qu’il y a lieu de déclarer nul 
et non avenu l’arrêt rendu par la chambre criminelle.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 44. Selon l’article 689-11, second alinéa, du code de procédure pénale, dans sa version 
issue de la loi du 9 août 2010, en vigueur du 11 août 2010 au 25 mars 2019, la pour-
suite du crime de génocide, des autres crimes contre l’humanité et des crimes et délits 
de guerre ne peut être exercée qu’à la requête du ministère public si aucune juridic-
tion internationale ou nationale ne demande la remise ou l’extradition de la personne. 
A cette fin, le ministère public s’assure auprès de la Cour pénale internationale qu’elle 
décline expressément sa compétence et vérifie qu’aucune autre juridiction internatio-
nale compétente pour juger la personne n’a demandé sa remise et qu’aucun autre État 
n’a demandé son extradition.

 45. Pour écarter le moyen de nullité pris de l’incompétence des juridictions françaises 
pour connaître des crimes reprochés à M. [R] sur le fondement de l’article 689-11 
précité, l’arrêt attaqué, s’agissant de la condition tenant à la déclinaison de sa compé-
tence par la Cour pénale internationale, énonce que cette juridiction ne peut décliner 
une compétence qu’elle ne possède pas.

 46. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 47. En effet, il résulte de l’article 12 du Statut de Rome que la Cour pénale inter-
nationale peut exercer sa compétence si est partie audit Statut l’État sur le territoire 
duquel le comportement en cause a eu lieu, ou l’État dont la personne accusée du 
crime est un ressortissant.

 48. La Syrie n’étant pas un État partie, il ne saurait être exigé que le ministère public 
s’assure auprès de la Cour pénale internationale qu’elle décline expressément une 
compétence dont elle est à l’évidence dépourvue.

 49. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.



38

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 50. Le moyen critique l’arrêt de la chambre de l’instruction du 18 février 2021 en ce 
qu’il a décidé n’y avoir lieu à l’annulation d’un acte ou d’une pièce de la procédure et 
constaté la régularité de la procédure pour le surplus jusqu’à la cote D. 546, alors « qu’à 
peine de nullité, le juge d’instruction ne peut mettre en examen que les personnes à 
l’encontre desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable 
qu’elles aient pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des 
infractions dont il est saisi ; qu’en retenant à l’encontre de l’exposant l’existence d’in-
dices graves et concordants ‘’qu’il ait pu participer comme complice au crime visé’’, 
sans caractériser à son encontre aucun acte positif de nature à constituer des indices 
graves et concordants d’avoir commis en qualité de complice des faits de crimes contre 
l’humanité, la chambre de l’instruction n’a conféré à sa décision aucune base légale au 
regard de l’article 80-1 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 51. Pour rejeter la demande de nullité de la mise en examen, tirée de l’inexistence 
d’un acte positif imputable à M. [R], l’arrêt relève que les services de renseignements 
de l’appareil sécuritaire syrien étaient particulièrement actifs dès le début des mani-
festations et que les activités de la direction générale des renseignements généraux se 
concentraient sur la lutte contre les manifestations et l’arrestation de supposés oppo-
sants au régime.

 52. Les juges ajoutent que M. [R] a été successivement affecté à deux des sections de 
la direction générale des renseignements généraux, identifiées comme étant celles d’où 
provenaient un grand nombre des clichés des corps de personnes torturées contenus 
dans le rapport dit « César ».

 53. Les juges retiennent que, selon un rapport syrien, faire son service militaire dans 
un service de sécurité était généralement considéré comme l’une des meilleures affec-
tations et que M. [R], remarqué lors de plusieurs sélections, avait nécessairement don-
né des preuves de loyauté au régime. Ils en déduisent que ces éléments contredisent les 
allégations de l’intéressé, selon lesquelles il avait été affecté au sein de ces sections sans 
raison particulière et que son rôle s’était limité à exécuter des gardes statiques sur des 
barrages dans des quartiers ultra sécurisés.

 54. Ils énoncent encore que les personnels des sections dont il s’agit travaillaient en 
coordination pour effectuer des patrouilles et que les réservistes, sélectionnés au vu de 
leur loyauté, étaient systématiquement armés.

 55. Ils précisent que deux témoins ont pensé reconnaître M. [R] sur photographie, 
l’un croyant l’avoir croisé comme surveillant dans un centre de détention, l’autre 
comme agent ou surveillant. Un autre témoin a déclaré l’avoir entendu dire que son 
travail était d’arrêter les manifestants et de les frapper avec une matraque.

 56. En l’état de ces énonciations, procédant de son appréciation souveraine des faits, 
d’où elle a déduit qu’il existait des indices graves ou concordants rendant vraisem-
blable la participation de M. [R] comme complice au crime visé, la chambre de l’ins-
truction a justifié sa décision.

 57. Le moyen doit, en conséquence, être rejeté.

 58. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE l’association [1] recevable en son opposition ;

 Au fond, la reçoit ;

 DÉCLARE nul et non avenu l’arrêt rendu par la chambre criminelle de la Cour de 
cassation le 24 novembre 2021, qui a cassé et annulé, en toutes ses dispositions, l’arrêt 
de la chambre d’instruction de la cour d’appel de Paris du 18 février 2021 ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard, premier président - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat 
général : M. Molins - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Article 689-11 du code de procédure pénale (alinéa 1er) ; article 689-11 du code de procédure 
pénale (alinéa 2).

Rapprochement(s) : 

Sur la condition de double incrimination, en sens contraire : Crim., 24 novembre 2021, pourvoi 
n° 21-81.344, Bull. crim. (cassation).

Ass. plén., 12 mai 2023, n° 22-82.468, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Faits commis à l’étranger par un étranger – Tortures et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants – Compétence 
universelle des juridictions françaises – Domaine d’application – 
Article 1er de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptée à New York le 
10 décembre 1984 – Personne agissant à titre officiel – Définition.

Le cas de compétence universelle de l’article 689-2 du code de procédure pénale est limité aux tortures définies 
par l’article 1er de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, adoptée à New York le 10 décembre 1984, soit celles imputées à un agent de la fonction publique ou une 
personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite.

La notion de personne ayant agi à titre officiel doit être comprise comme visant également une personne agissant 
pour le compte ou au nom d’une entité non gouvernementale lorsque celle-ci occupe un territoire et exerce une 
autorité quasi gouvernementale sur ce territoire.
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 ■ Faits commis à l’étranger par un étranger – Génocide, crimes 
contre l’humanité et crimes de guerre – Compétence universelle 
des juridictions françaises – Condition – Résidence habituelle – 
Définition – Détermination.

La notion de résidence habituelle, énoncée à l’article 689-11 du code de procédure pénale pour la poursuite 
du crime de génocide, des autres crimes contre l’humanité et des crimes et délits de guerre commis à l’étranger, 
suppose un lien de rattachement suffisant avec la France. Elle doit être appréciée en prenant en compte un fais-
ceau d’indices, tels que la durée, actuelle ou prévisible, les conditions et les raisons de la présence de la personne 
soupçonnée sur le territoire français, la volonté manifestée par celle-ci de s’y installer ou de s’y maintenir, ou ses 
liens familiaux, sociaux, matériels ou professionnels.

 ■ Faits commis à l’étranger par un étranger – Crimes contre 
l’humanité et crimes de guerre – Compétence universelle 
des juridictions françaises – Condition – Double incrimination – 
Incrimination identique dans la loi étrangère – Nécessité (non).

La condition de double incrimination, exigée par l’article 689-11 du code de procédure pénale pour la poursuite 
des crimes contre l’humanité et des crimes et délits de guerre, n’implique pas que la qualification pénale des faits 
soit identique dans les deux législations, mais requiert seulement qu’ils soient incriminés par l’une et l’autre. 
La condition d’incrimination par la loi étrangère peut être remplie au travers d’une infraction de droit commun 
constituant la base du crime poursuivi, tels le meurtre, le viol ou la torture.

M. [P] [W] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 1re section, en date du 4 avril 2022, qui, dans l’information sui-
vie contre lui, des chefs de tortures et complicité, complicité de disparitions forcées, 
crimes de guerre et complicité, participation à un groupement formé ou une entente 
établie en vue de préparer des crimes de guerre, a prononcé sur sa demande d’annu-
lation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 10  juin 2022, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

 Par ordonnance du 9 septembre 2022, le premier président de la Cour de cassation a 
ordonné le renvoi de l’examen du pourvoi devant l’assemblée plénière de ladite Cour.

 Le demandeur au pourvoi invoque, devant l’assemblée plénière, des moyens de cas-
sation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 26 juin 2019, une plainte a été déposée auprès du procureur de la République 
près le tribunal de grande instance de Paris par diverses personnes et associations 
concernant des faits constitutifs de tortures, de crimes contre l’humanité, de crimes de 
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guerre et de complicité de ces crimes, qui auraient été commis entre 2012 et 2018, sur 
le territoire de la Syrie, par des membres du groupe islamiste salafiste Jaysh Al-Islam, 
menant une lutte armée dans le but de remplacer le régime de M. [B] [M] par un 
gouvernement basé sur la charia.

 3. L’enlèvement, le 9  décembre 2013 à [Localité 2] (Syrie), de quatre personnes, 
Mme [C] [A], avocate et militante des droits de l’homme, ainsi que son époux et deux 
collaborateurs, a été imputé à des membres du groupe Jaysh Al-Islam. A été notam-
ment mis en cause M. [P] [W], alias [V] [T], de nationalité syrienne, identifié comme 
étant l’ancien porte-parole de ce groupe. 

 4. Une enquête préliminaire a été ouverte.

 5. M. [W] a été interpellé à [Localité 5] le 29 janvier 2020.

 6. Par réquisitoires, introductif et supplétif, du 31 janvier 2020, le procureur national 
antiterroriste a requis l’ouverture d’une information contre M. [W] de divers chefs.

 7. M. [W] a été mis en examen le même jour pour tortures et complicité, complicité 
de disparitions forcées, crimes de guerre et complicité, participation à un groupement 
formé ou une entente établie en vue de préparer des crimes de guerre.

 8. Par requête du 23 juillet 2020, M. [W] a demandé l’annulation d’actes de la procé-
dure. Il a notamment sollicité l’annulation du réquisitoire introductif, du réquisitoire 
supplétif et de l’interrogatoire de première comparution, en raison de l’incompétence 
des autorités de poursuite et de jugement françaises pour connaître des infractions 
dont il s’agit.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors « que la compétence universelle des juridic-
tions françaises ne peut être retenue, sur le fondement de l’article 689-2 du code de 
procédure pénale, que si la personne poursuivie est un agent de la fonction publique 
de l’État concerné ou a agi à titre officiel au nom de celui-ci ; en retenant, pour rejeter 
le moyen pris de l’incompétence des juridictions françaises pour instruire et pour-
suivre M. [W] du chef de tortures, que les stipulations de l’article 1er de la Convention 
de New York permettent la poursuite et la répression du crime de torture imputé à 
des personnes qui ont obéi « à une stratégie et une logique collective » (arrêt attaqué, 
p. 8, al. 3), cependant que ces stipulations ne peuvent s’appliquer qu’à ceux qualifiés 
d’agents de la fonction publique de l’État concerné, ou qui ont agi à titre officiel pour 
cet État, la chambre de l’instruction a violé les articles 689-2 du code de procédure 
pénale et 1er de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 10 décembre 1984. »
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 Réponse de la Cour

 11. Selon l’article 689-1 du code de procédure pénale, peut être poursuivie et jugée 
par les juridictions françaises, si elle se trouve en France, toute personne qui s’est ren-
due coupable, hors du territoire de la République, de l’une des infractions énumérées 
par les articles suivants.

 12. Aux termes de l’article 689-2 du même code, pour l’application de la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
adoptée à New York le 10  décembre 1984, peut être poursuivie et jugée dans les 
conditions prévues à l’article 689-1 toute personne coupable de tortures au sens de 
l’article 1er de la Convention.

 13. L’article 1er de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants stipule : « Aux fins de la pré-
sente Convention, le terme ‘’torture’’ désigne tout acte par lequel une douleur ou des 
souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une 
personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des rensei-
gnements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis 
ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider ou de faire pression sur elle ou 
d’intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif 
fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou 
de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre 
personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès 
ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant unique-
ment de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles. »

 14. L’article 1er de la Convention définit ainsi la torture comme un acte infligé par un 
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite.

 15. Le renvoi opéré par l’article 689-2 du code de procédure pénale à la notion de 
tortures, au sens de l’article 1er de la Convention, inclut nécessairement la notion d’au-
teur de tortures contenue dans ce dernier texte.

 16. Il s’en déduit que le cas de compétence universelle de l’article 689-2 précité est 
limité aux tortures imputées à un agent de la fonction publique ou une personne 
agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite.

 17. Cependant, la notion de personne ayant agi à titre officiel, au sens du renvoi 
fait par le texte national à la Convention précitée, doit être comprise comme visant 
également une personne agissant pour le compte ou au nom d’une entité non gou-
vernementale, lorsque celle-ci occupe un territoire et exerce une autorité quasi gou-
vernementale sur ce territoire.

 18. Une telle interprétation est conforme au but de la Convention, qui est d’accroître 
l’efficacité de la lutte contre la torture, en évitant l’impunité des auteurs de ces actes.

 19. Il résulte des travaux préparatoires de ladite Convention que la restriction, rela-
tive aux fonctions de l’auteur d’actes de tortures, avait pour objectif de dissiper toute 
crainte que le droit pénal international n’empiète sur le domaine traditionnellement 
réservé au droit interne.

Les rédacteurs de la Convention considéraient que, dans le cas où aucun agent de la 
fonction publique n’est impliqué, une convention internationale n’était pas nécessaire 
puisque le tortionnaire serait probablement appréhendé et puni conformément aux 
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lois du pays concerné (Conseil économique et social des Nations unies, commission 
des droits de l’homme, 35e session, E/CN.4/1314, 19 décembre 1978, § 29).

 20. Or, dans l’hypothèse où, de fait, un territoire est occupé par un groupe y exer-
çant l’autorité normalement dévolue à un gouvernement, la torture risque de rester 
impunie.

 21. Cette interprétation a été retenue par le Comité contre la torture dans ses dé-
cisions des 25 mai 1999 et 5 mai 2003 (Comité des Nations unies contre la torture 
(CAT), Elmi c. Australie, 25 mai 1999, Doc. ONU CAT/C/22/D/120/1998, § 6.5 ; 
Comité des Nations unies contre la torture (CAT), S.S. c. Pays-Bas, 5 mai 2003, Doc. 
ONU CAT/C/30/D/191/2001, § 6.4), dont il s’induit que les termes « toute autre 
personne agissant à titre officiel » incluent un groupe exerçant de fait une autorité dans 
une région qu’il occupe.

 22. Il convient d’ailleurs d’observer que la Cour suprême du Royaume-Uni s’est 
fondée sur cette interprétation du Comité des Nations unies contre la torture, dans sa 
décision du 13 novembre 2019, portant sur l’interprétation de la notion de « personne 
agissant à titre officiel » contenue à l’article 134 (1) de la loi sur la justice pénale de 
1988 (Supreme Court, 13 novembre 2019, R v. Reeves Taylor v. Crown Prosecution 
Service, [2019] UKSC 51).

 23. Dans cette décision, la Cour suprême a relevé d’abord que l’article 134 (1) de la 
loi nationale visant à donner effet en droit interne à la Convention contre la torture, il 
doit être interprété dans le même sens que ladite Convention (§ 23). Elle s’est ensuite 
référée à l’interprétation du Comité des Nations unies contre la torture énoncée dans 
la décision précitée S.S. c. Pays-Bas du 5 mai 2003, selon laquelle la Convention peut 
s’appliquer à des actes de tortures infligés par des entités non gouvernementales qui 
occupent et exercent une autorité quasi gouvernementale sur un territoire (§ 51).

 24. Elle en a conclu que la notion de « personne agissant à titre officiel » de l’ar-
ticle 134 (1) susvisé comprend une personne qui agit ou prétend agir, autrement qu’à 
titre privé et individuel, pour ou pour le compte d’une organisation ou d’un orga-
nisme qui exerce, sur le territoire contrôlé par cette organisation ou cet organisme et 
dans lequel se produit le comportement incriminé, des fonctions normalement exer-
cées par des gouvernements sur leurs populations civiles (§ 76).

 25. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité tiré de l’incompétence des juridic-
tions françaises pour connaître des faits de tortures imputés à M. [W], l’arrêt attaqué 
retient que l’organisation Jaysh Al-Islam s’est comportée, dans la Ghouta orientale, 
comme une entité composée de plusieurs milliers de combattants, qui a exercé des 
fonctions quasi gouvernementales telles que décrites par les parties civiles, soit une 
autorité judiciaire, militaire, pénitentiaire, commerciale et religieuse. 

 26. Les juges ajoutent que l’objectif de la Convention, en évoquant les agents de la 
fonction publique et « toute autre personne agissant à titre officiel », est d’éviter qu’elle 
soit utilisée pour des actes privés commis par des particuliers, et non de restreindre, 
de quelque manière que ce soit, son champ d’application pour les actes obéissant au 
contraire à une stratégie et une logique collectives. Ils précisent que l’organisation 
Jaysh Al-Islam a mis en oeuvre, dans la Ghouta orientale, des pratiques généralisées 
d’intimidation, de pression et de répression, infligeant à cette occasion des violences et 
causant des douleurs et des souffrances, soit exactement le cadre prévu par la Conven-
tion de New York.
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 27. Ils en concluent que, dans la mesure où il ne s’agit pas à ce stade d’apprécier les 
éléments constitutifs de l’infraction de tortures, mais seulement de vérifier que les 
conditions d’application de la compétence universelle résultant de la Convention sont 
réunies, le moyen tendant à l’incompétence des juridictions françaises doit être rejeté.

 28. C’est à tort que la chambre de l’instruction a énoncé que l’article 689-2 du code 
de procédure pénale s’applique à tous les actes obéissant à une stratégie et à une lo-
gique collectives, sans restreindre le champ d’application du texte aux actes commis 
par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel, 
telle une personne agissant pour le compte ou au nom d’une entité non gouverne-
mentale, lorsque celle-ci occupe un territoire et exerce une autorité quasi gouverne-
mentale sur ce territoire.

 29. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il a constaté que l’organi-
sation Jaysh Al-Islam exerçait, sur le territoire de la Ghouta orientale, qu’elle occupait 
à l’époque considérée, des fonctions quasi gouvernementales.

 30. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 31. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure, alors « que la compétence universelle des juri-
dictions françaises ne peut être retenue, sur le fondement de l’article 689-11 du code 
de procédure pénale, que si la personne mise en cause réside en France, de manière 
stable, effective et durable ; en retenant, pour écarter le moyen tiré de l’incompétence 
des juridictions françaises pour instruire et poursuivre M. [W] du chef de crimes et 
délits de guerre, que les différents éléments issus de la procédure concernant M. [W] 
‘’montr[aient] une stabilité certaine de résidence dans [Localité 5] durant cette pé-
riode de plus de trois mois’’ (arrêt attaqué, p. 10, al. 3), de sorte que ‘’le critère de ré-
sidence habituelle [était] ainsi rempli’’ (ibid., al. 4), cependant qu’il résultait des pièces 
du dossier que M. [W] résidait de manière stable, effective et durable en Turquie et 
qu’il n’était en France que pour une durée limitée de trois mois afin d’y suivre des 
conférences universitaires de sorte que sa résidence habituelle ne pouvait être fixée sur 
le territoire de la République, la chambre de l’instruction a violé l’article 689-11 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 32. Selon l’article 689-11 du code de procédure pénale, modifié par la loi n° 2019-
222 du 23 mars 2019, en vigueur à compter du 25 mars 2019, peut être poursuivie et 
jugée par les juridictions françaises, si elle réside habituellement sur le territoire de la 
République, toute personne soupçonnée d’avoir commis à l’étranger les crimes contre 
l’humanité, autres que le génocide, prévus par les articles 212-1 à 212-3 du code pénal, 
ainsi que les crimes et les délits de guerre définis aux articles 461-1 à 461-31 du même 
code, si les faits sont punis par la législation de l’État où ils ont été commis ou si cet 
État ou l’État dont la personne soupçonnée a la nationalité est partie à la Convention 
portant statut de la Cour pénale internationale.

 33. La question posée par le moyen porte sur l’interprétation de la notion de résidence 
habituelle, question sur laquelle la chambre criminelle ne s’est jamais prononcée, alors 
même que la notion apparaît, sans être définie, dans divers textes du code pénal.
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 34. Lors des débats parlementaires, il a été fait référence, en l’absence de jurisprudence 
de la chambre criminelle, à celle de la première chambre civile de la Cour de cassation 
relative à la résidence habituelle, notion autonome du droit de l’Union européenne.

 35. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que 
la résidence habituelle est une notion fonctionnelle et protéiforme, variant selon le 
contexte et l’objectif de la règle, et est appréciée par une analyse reposant sur un fais-
ceau d’indices, soit les circonstances de fait propres à l’espèce (CJUE, 22 décembre 
2010, aff. C-497/10, Barbara Mercredi c. Richard Chaffe, § 46 et 47).

 36. Cette approche peut utilement inspirer l’appréciation de la notion de résidence 
habituelle en matière pénale.

 37. La condition de l’article 689-11 du code de procédure pénale doit ainsi être in-
terprétée au regard de l’objectif poursuivi par le législateur.

 38. Les débats parlementaires révèlent que le législateur, d’une part, était soucieux 
d’empêcher que l’auteur de crimes contre l’humanité ou de crimes de guerre puisse 
trouver asile sur le territoire national, d’autre part, visait à garantir l’existence d’un 
lien de rattachement suffisant avec la France, de nature à légitimer les poursuites, et ce 
afin d’éviter toute instrumentalisation des juridictions françaises dans des conditions 
portant atteinte à la conduite des relations internationales.

 39. Ainsi, le rapporteur de la commission des lois de l’Assemblée nationale indi-
quait-il  : «  [...] cette condition vise à garantir l’existence d’un véritable lien entre 
la France et la personne poursuivie. Un simple passage sur notre territoire, pendant 
quelques heures, ne saurait [...] constituer un lien suffisant, d’autant que la condition 
de résidence habituelle n’est pas aussi exigeante que celle de résidence permanente ou 
de résidence principale. »

 40. Eu égard à ces éléments, la condition de résidence habituelle, au sens de l’ar-
ticle 689-11 du code de procédure pénale, qui suppose un lien de rattachement suf-
fisant avec la France, doit être appréciée en prenant en compte un faisceau d’indices, 
tels que la durée, actuelle ou prévisible, les conditions et les raisons de la présence de 
l’intéressé sur le territoire français, la volonté manifestée par celui-ci de s’y installer ou 
de s’y maintenir, ou ses liens familiaux, sociaux, matériels ou professionnels.

 41. En l’espèce, pour rejeter le moyen de nullité tiré de l’incompétence des juri-
dictions françaises pour connaître des crimes de guerre reprochés à M.  [W] sur le 
fondement de l’article 689-11 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué énonce, 
s’agissant de la condition de résidence habituelle, que la notion ne se confond ni avec 
celle de résidence principale, ni avec celle de résidence permanente, mais que ledit 
texte exige davantage qu’un simple transit ou qu¿un passage de quelques heures sur le 
territoire français, la résidence habituelle devant répondre à une idée de stabilité, sans 
qu’aucun critère de durée ne soit fixé.

 42. Les juges relèvent que le fait que M. [W] vive principalement en Turquie, à sup-
poser cette information exacte puisqu’il s’agit en réalité du logement de ses parents, 
n’a pas pour conséquence automatique qu’aucune autre résidence ne serait pour lui 
habituelle.

 43. Ils retiennent que M. [W] s¿est installé à [Localité 5] le 7 novembre 2019 et que, 
lors de la perquisition à son domicile, il a été découvert une carte d’étudiant Erasmus 
à son nom pour étudier à l’Institut de recherches et d’études sur le monde arabe 
et musulman, section de [Localité 5], un ticket de métro [Localité 5], une carte de 
bibliothèque universitaire [Localité 5] à son nom, une carte téléphonique française 
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ainsi qu’une carte pour les transports [Localité 5]. Ils ajoutent que, depuis qu’il vit en 
France, M. [W] s’est rendu à [Localité 7] et à [Localité 6] et qu’entre ces deux voyages, 
il est revenu à [Localité 5]. Lors des deux jours de surveillance effectués, les enquêteurs 
ont noté que l¿intéressé restait le plus souvent dans son appartement, ne sortant que 
pour aller à la mosquée ou s’alimenter, se comportant ainsi comme un résident effectif 
et non comme un touriste. Ils retiennent encore que M. [W] a également téléphoné à 
de multiples reprises à des correspondants habitant dans la région.

 44. Les juges en déduisent que ces différents éléments montrent une stabilité certaine 
de résidence durant une période de plus de trois mois et que le critère de résidence 
habituelle est ainsi rempli.

 45. En l’état de ces énonciations, relevant de son pouvoir souverain d’appréciation, 
la chambre de l’instruction, qui a caractérisé la résidence habituelle de M. [W] sur le 
territoire français eu égard à sa durée, à la formation universitaire suivie ainsi qu’aux 
liens sociaux et matériels de l’intéressé, a justifié sa décision.

 46. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 47. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation 
d’un acte ou d’une pièce de la procédure, alors « que la compétence universelle des 
juridictions françaises ne peut être retenue, sur le fondement du 3° de l’article 689-
11 du code de procédure pénale, lorsqu’un ressortissant étranger est poursuivi devant 
les juridictions françaises pour des faits qualifiés de crimes ou délits de guerre, qu’à la 
condition qu’une incrimination de crimes ou délits de guerre existe également dans 
le droit pénal de l’État sur le territoire duquel les faits en cause ont été commis ; en 
écartant le moyen tiré de l’incompétence des juridictions françaises pour instruire et 
poursuivre M. [W] du chef de crimes et délits de guerre, en considérant que la condi-
tion de double incrimination était remplie dès lors que le droit pénal syrien ‘’incri-
mine le meurtre, les actes de barbarie, le viol, les violences et la torture’’ (arrêt attaqué, 
p. 10, antépénultième al), cependant que cette condition ne pouvait être caractérisée 
que si le droit pénal syrien prévoyait une infraction comportant un élément constitutif 
relatif à l’existence d’un conflit armé avec lequel les faits réprimés étaient en relation, 
la chambre de l’instruction a violé l’article 689-11 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 48. Le moyen pose la question de l’interprétation de la condition de double incrimi-
nation, énoncée à l’article 689-11 du code de procédure pénale.

 49. Cet article exige que les faits poursuivis en France sous la qualification de crimes 
contre l’humanité, autres que le génocide, ou de crimes et délits de guerre, soient punis 
par la législation de l’État où ils ont été commis.

 50. Or, ces infractions comportent un élément constitutif contextuel.

Les crimes contre l’humanité, définis par les articles 212-1 à 212-3 du code pénal, sont 
nécessairement commis en exécution d’un plan concerté à l’encontre d’un groupe de 
population civile dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique.

Les crimes et délits de guerre, définis aux articles 461-1 à 461-31 du même code, 
doivent avoir été commis lors d’un conflit armé et en relation avec ce conflit, en vio-
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lation des lois et coutumes de la guerre ou des conventions internationales applicables 
aux conflits armés.

 51. L’article 689-11, précité, peut, dès lors, recevoir deux interprétations différentes.

 52. Selon la première interprétation, il faut considérer que l’existence d’un élément 
contextuel fait partie intégrante des faits poursuivis puisque, en l’absence de cet élé-
ment, ils ne peuvent être qualifiés de « crime contre l’humanité » ou de « crime et 
délit de guerre ». On en déduit que la législation qui ne tient pas compte de cet élé-
ment contextuel et se borne à réprimer des faits sous-jacents, pris individuellement, 
ne réprime pas les faits poursuivis considérés dans leur ensemble mais seulement une 
partie d’entre eux. Or c’est cet ensemble qui justifie la compétence extraterritoriale 
des juridictions françaises, laquelle n’existe pas pour les seuls faits sous-jacents. Aussi 
la condition de double incrimination n’est-elle remplie que si, dans l’État où les faits 
ont été commis, la législation prend en compte la circonstance qu’ils l’ont été en 
exécution d’un plan concerté ou lors d’un conflit armé et en relation avec ce conflit.

 53. La seconde interprétation se fonde sur le fait que l’article 689-11 du code de 
procédure pénale se borne à exiger que les faits soient punis dans l’État où ils ont été 
commis sans tenir compte de la qualification sous laquelle ils pourraient être poursui-
vis. On en déduit qu’il suffit que les faits sous-jacents soient punis par la législation de 
l’État où ils ont été commis.

 54. Dès lors que le simple libellé du texte ne permet pas de lui donner un sens certain, 
il convient de rechercher l’intention du législateur. Celle-ci est déterminante s’agissant 
de la mise en ?uvre de la compétence universelle des juridictions françaises, laquelle 
relève de la souveraineté de l’État en matière pénale.

 55. Or, il résulte des débats parlementaires ayant précédé l’adoption de la loi du 9 août 
2010, qui a créé l’article 689-11 du code de procédure pénale, que la condition de 
double incrimination, telle qu’énoncée dans ledit article, ne requiert pas une identité 
de qualification et d’incrimination.

 56. Ainsi, le rapporteur de la commission des lois de l’Assemblée nationale indiquait, 
à ce propos, lors de la 1re séance du 13 juillet 2010 : « Cette condition n’est jamais 
que la traduction du principe de légalité des peines. Elle vise à conférer une légitimité 
juridique à l’intervention des juridictions françaises. Elle n’implique en revanche pas 
qu’il faille que les faits aient une incrimination identique dans les deux États.

Les faits doivent effectivement être réprimés dans l’autre pays même s’ils sont qualifiés 
différemment ou si on leur applique des peines différentes. [...] Aucun pays au monde 
ne laisse le meurtre ou les faits de barbarie impunis dans sa législation pénale. On ne 
peut donc pas arguer qu’en maintenant la condition de double incrimination, on lais-
serait impunis les auteurs d’un génocide par exemple. »

 57. Le secrétaire d’État auprès de la ministre de la justice et des libertés ajoutait : « Ce 
critère de la double incrimination [...] n’empêche pas de poursuivre des faits graves. 
D’ailleurs, contrairement à ce qui est expliqué dans l’exposé sommaire de ces amen-
dements, il n’est imposé une identité ni des qualifications ni des peines encourues. Au-
cun fait grave, que ce soit un génocide, un assassinat, un viol, n’échappera à la compé-
tence des juridictions françaises en raison de cette exigence de double incrimination. »

 58. Dans le même sens, dans ses observations sur les recours dirigés contre la loi por-
tant adaptation du droit pénal à l’institution de la Cour pénale internationale, présen-
tées devant le Conseil constitutionnel, le Gouvernement affirmait : « [...] cette condi-
tion de double incrimination ne constituera jamais, en fait, un obstacle à la poursuite 



48

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

et au jugement des crimes les plus graves. Il n’est pas nécessaire en effet, pour l’applica-
tion de l’article, que les dénominations des crimes soient identiques (notamment que 
le génocide soit, en tant que tel, incriminé) : il suffit que les faits soient pénalement 
sanctionnés ; or tous les États du monde incriminent l’assassinat et le meurtre. »

 59. Par ailleurs, les termes de l’article 689-11 du code de procédure pénale sont iden-
tiques à ceux de l’article 696-3 du même code, qui, en matière d’extradition, requiert 
que le « fait » soit « puni par la loi française » d’une peine.

 60. Or, en cette matière, la chambre criminelle a énoncé qu’il appartient aux juridic-
tions françaises de rechercher si les faits visés dans la demande d’extradition sont punis 
par la loi française d’une peine criminelle ou correctionnelle, indépendamment de la 
qualification donnée par l’État requérant (Crim., 21 mars 2017, pourvoi n° 16-87.722, 
Bull. crim. 2017, n° 75).

La condition de double incrimination de faits qualifiés de crimes contre l’humanité 
par l’État étranger requérant peut être remplie dans la législation nationale au travers 
d’infractions de droit commun, en particulier le crime d’assassinat (Crim., 12 juillet 
2016, pourvoi n° 16-82.664), ou la séquestration arbitraire aggravée (Crim., 24 mai 
2018, pourvoi n° 17-86.340, Bull. crim. 2018, n° 102).

 61. Il n’apparaît pas justifié d’interpréter différemment les termes de l’article 689-11 
du code de procédure pénale, relatif à un cas de compétence universelle, et ceux de 
l’article 696-3 du même code, relatif à l’extradition.

 62. En effet, le mécanisme de la compétence universelle constitue une alternative au 
mécanisme de coopération pénale qu’est l’extradition et trouve à s’appliquer dans le 
cas où l’État étranger est défaillant dans son obligation de poursuivre les crimes inter-
nationaux.

 63. Il y a donc lieu de retenir que la condition de double incrimination, exigée pour 
la poursuite des crimes contre l’humanité et des crimes et délits de guerre, n’implique 
pas que la qualification pénale des faits soit identique dans les deux législations, mais 
requiert seulement qu’ils soient incriminés par l’une et l’autre.

 64. La condition d’incrimination par la loi étrangère peut être remplie au travers d’une 
infraction de droit commun constituant la base du crime poursuivi, tels le meurtre, le 
viol ou la torture.

 65. Une telle interprétation ne prive pas la condition de double incrimination de 
toute portée.

 66. En effet, par exemple, s’agissant des crimes contre l’humanité, l’infraction prévue 
par l’article 212-1 du code pénal, consistant en la persécution de tout groupe ou de 
toute collectivité identifiable pour des motifs d’ordre politique, racial, national, eth-
nique, culturel, religieux ou sexiste ou en fonction d’autres critères universellement 
reconnus comme inadmissibles en droit international, ne trouve pas nécessairement 
d’équivalent dans certains droits étrangers.

 67. De même, certains crimes et délits de guerre, tel le fait d’ordonner qu’il n’y ait pas 
de survivants ou d’en menacer l’adversaire, prévu par l’article 461-8 du même code, 
ne sont pas systématiquement incriminés, même en substance.

 68. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité tiré de l’incompétence des juridic-
tions françaises pour connaître des crimes de guerre reprochés à M. [W] sur le fon-
dement de l’article 689-11 du code de procédure pénale, l’arrêt attaqué, après avoir 
constaté que la Syrie n’est pas partie à la convention portant statut de la Cour pénale 
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internationale, énonce notamment, s’agissant de la condition de double incrimination, 
que cet article n’exige pas une identité parfaite des incriminations dans le droit de 
l’État étranger et dans le droit français, mais uniquement que les faits poursuivis en 
France soient également punis par la législation de l’État concerné.

 69. Les juges ajoutent qu’il résulte des dispositions de l’article 461-1 du code pénal 
que constituent des crimes ou des délits de guerre les infractions définies par le livre 
quatrième bis de la première partie dudit code, commises, lors d’un conflit armé in-
ternational ou non international et en relation avec ce conflit, en violation des lois et 
coutumes de guerre ou des conventions internationales applicables aux conflits armés, 
à I’encontre des personnes ou des biens visés aux articles 461-2 à 461-31 du code 
précité.

 70. Ils relèvent, après avoir constaté que les crimes de guerre pour lesquels M. [W] 
a été mis en examen sont des atteintes volontaires à la vie, à l’intégrité physique ou 
psychique, des traitements humiliants ou dégradants, ainsi que la conscription ou l’en-
rôlement de mineurs, que le code pénal syrien, dans ses articles 489, 533, 534, 535, 
540, 555 et suivants, incrimine le meurtre, les actes de barbarie, Ie viol, les violences 
et la torture.

 71. Ils ajoutent que, s¿agissant plus spécifiquement d’un conflit armé, l’article 488 bis 
du code pénal syrien, sous le titre « implication d’enfants dans les hostilités », réprime 
une infraction exactement identique à celle prévue par l’article 461-7 du code pénal 
français, visant Ie fait de procéder à la conscription ou à I’enrôlement des mineurs de 
dix-huit ans dans les forces armées ou dans des groupes armés, ou de les faire participer 
activement à des hostilités.

 72. Ils retiennent encore que la Syrie a ratifié les quatre Conventions de Genève, ce 
qui va dans le sens d’une reconnaissance par ce pays de l’incrimination des crimes de 
guerre, ainsi que la Convention pour les droits de l’enfant de 1989, et qu’elle a indiqué, 
dans un rapport du 17 novembre 2021 destiné au Conseil des droits de l’homme des 
Nations unies, avoir pris des mesures pour protéger ses citoyens contre les violations 
commises par les groupes terroristes armés.

 73. Les juges en déduisent, qu’à part l’identité parfaite relative à l’enrôlement et la 
participation des mineurs à des hostilités, nombre d’autres crimes et délits de guerre, 
tels que définis dans le code pénal français, étant punis par équivalence dans la législa-
tion syrienne et étant conformes à la volonté affichée de ce pays de lutter contre ces 
infractions, la condition de double incrimination est remplie.

 74. C’est à tort que la chambre de l’instruction s’est fondée sur la volonté affichée de 
la Syrie de lutter contre les crimes et les délits de guerre, ainsi que sur les Conventions 
de Genève et la Convention pour les droits de l’enfant de 1989, ratifiées par ce pays.

 75. En effet, l’incrimination des faits par la loi étrangère, au sens de l’article 689-11 
du code de procédure pénale, ne saurait résulter de la volonté affichée par un État de 
lutter contre des infractions.

 76. Par ailleurs, en l’absence de renvoi par la loi syrienne aux incriminations des ins-
truments internationaux et de prévision d’une peine par lesdits instruments, le prin-
cipe de légalité criminelle fait obstacle à ce que des faits soient considérés comme 
punis, au sens de la loi française, par la législation de l’État étranger à travers de telles 
normes.

 77. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il ressort de ses énoncia-
tions que les faits pour lesquels M. [W] a été mis en examen, sous la qualification de 
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crimes de guerre et complicité, étaient punis, en substance, par la législation syrienne 
au travers d’infractions de droit commun et de celle d’implication d’enfants dans les 
hostilités.

 78. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 79. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat 
général  : M. Molins  - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 689-2 du code de procédure pénale ; Article 1er de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 10 décembre 
1984 ; article 689-11 du code de procédure pénale ; article 689-11 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la condition de double incrimination, en sens contraire : Crim., 24 novembre 2021, pourvoi 
n° 21-81.344, Bull. crim. (cassation).

CRIMES ET DELITS FLAGRANTS

Crim., 23 mai 2023, n° 22-86.413, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Perquisition – Définition – Exclusion – Inventaire sommaire du 
contenu d’un sac jeté.

Ne constitue pas une perquisition, au sens des articles 56 et 57 du code de procédure pénale, l’inventaire som-
maire réalisé par un agent de police judiciaire, en application de l’article 20 dudit code, du contenu d’un sac jeté 
dans une rivière, afin d’assurer la préservation des éléments de preuve qui risquent d’être altérés et avant remise 
à un officier de police judiciaire aux fins de saisie des objets s’y trouvant.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour faire droit au moyen de nullité selon lequel l’inventaire auquel ont 
procédé les agents de police judiciaire était irrégulier, faute d’avoir été effectué par un officier de police judiciaire, 
en présence de deux témoins, énonce que la fouille dudit sac s’apparente à une perquisition.
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Le procureur général près la cour d’appel de Besançon a formé un pourvoi contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 12 octobre 
2022, qui, dans l’information suivie contre M. [G] [N], notamment, des chefs d’infrac-
tions aux législations sur les stupéfiants et sur les armes, et association de malfaiteurs, a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 21 décembre 2022, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 16 octobre 2021, des agents de police judiciaire ont constaté qu’une personne, 
qui venait de prendre la fuite à leur vue, avait jeté dans une rivière un sac, dont il 
apparaissait, après repêchage, que l’extrémité d’un canon d’arme en dépassait et qu’il 
dégageait une forte odeur de cannabis.

 3. Agissant dès lors en flagrance, ils ont procédé à l’inventaire du sac qui a révélé no-
tamment la présence d’armes et de stupéfiants.

 4. Les investigations ont conduit à la mise en cause de M. [G] [N] comme étant le 
propriétaire du sac et l’organisateur d’un trafic de stupéfiants. 

 5. Mis en examen le 8 décembre 2021 des chefs susvisés, M. [N] a nié être le pro-
priétaire du sac.

 6. Le 7 juin 2022, il a déposé une requête en nullité de la procédure.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 20, 56 et 57 du code de procédure 
pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé que l’inventaire du sac consti-
tuait une perquisition au sens des articles 56 et 57 susvisés, ne pouvant dès lors être ef-
fectuée par des agents de police judiciaire, alors que ces dispositions ne sauraient s’ap-
pliquer à la seule vérification du contenu d’un sac volontairement abandonné, dont le 
détenteur n’est pas identifié, et dont l’objet est d’assurer la préservation des preuves.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 56 du code de procédure pénale :

 9. Il se déduit de ce texte que toute perquisition implique la recherche, à l’intérieur 
d’un lieu normalement clos, notamment au domicile d’un particulier, d’indices per-
mettant d’établir l’existence d’une infraction ou d’en déterminer l’auteur. 

 10. Pour faire droit au moyen de nullité, selon lequel l’inventaire auquel ont procédé 
les agents de police judiciaire était irrégulier, l’arrêt attaqué énonce notamment que 
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la fouille d’un sac s’apparente bien à une perquisition et doit, dès lors, en respecter 
les dispositions légales, quant à la qualité de l’agent qui procède à la fouille, mais aussi 
quant au recours à deux témoins dont la présence aurait permis de confirmer la sin-
cérité de l’inventaire.

 11. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

 12. En effet, ne constitue pas une perquisition au sens des articles 56 et 57 du code 
de procédure pénale l’inventaire sommaire réalisé par un agent de police judiciaire, en 
application de l’article 20 dudit code, du contenu d’un sac jeté dans une rivière, afin 
d’assurer la préservation des éléments de preuve qui risquent d’être altérés et avant 
remise à un officier de police judiciaire aux fins de saisie des objets s’y trouvant.

 13. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen est pris de la violation des articles 706-30-1, 802 et 593 du code de 
procédure pénale.

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a insuffisamment justifié sa décision 
en énonçant que les pesées de stupéfiants, irrégulières, faisaient grief aux intérêts du 
requérant dès lors que le parquet avait ordonné leur destruction, alors qu’il n’était 
nullement établi que les scellés avaient été effectivement détruits, qu’il appartenait à la 
partie invoquant l’irrégularité de solliciter une nouvelle pesée et à la chambre de l’ins-
truction de vérifier la réalité de cette destruction, au besoin en usant des prérogatives 
de l’article 201 du code de procédure pénale.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale :

 16. Il résulte de ce texte que ses prescriptions ne sont applicables qu’avant destruction 
des substances stupéfiantes saisies.

 17. Pour faire droit au moyen de nullité, selon lequel les deux pesées de produits stu-
péfiants, réalisées de façon non contradictoire les 17 et 18 octobre 2021, sont irrégu-
lières, l’arrêt attaqué énonce notamment que celles-ci, réalisées en méconnaissance des 
prescriptions de l’article 706-30-1, alinéa 2, précité, ont causé un grief à la personne 
mise en examen dès lors que les produits stupéfiants ont été détruits, aucune nouvelle 
pesée ne pouvant être sollicitée.

 18. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

 19. En effet, il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le 
contrôle, que les produits stupéfiants n’ont pas été détruits pendant l’enquête, une 
troisième pesée étant intervenue le 12 juillet 2022, sur commission rogatoire. 

 20. Il s’ensuit que les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 706-30-1 du code de pro-
cédure pénale n’étaient pas applicables aux pesées effectuées par l’officier de police 
judiciaire les 17 et 18 octobre 2021, à l’issue desquelles les produits stupéfiants ont été 
placés sous scellés. 

 21. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Besançon, en date du 12 octobre 2022, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Dijon à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Besançon et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Merloz - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 56 du code de procédure pénale ; article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 12 février 2008, pourvoi n° 07-87.753, Bull. crim. 2008, n° 34 (rejet), et les arrêts ciblés ; 
Crim., 26 février 2014, pourvoi n° 13-87.065, Bull. crim. 2014, n° 61 (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 
31 octobre 2017, pourvoi n° 17-80.872, Bull. crim. 2017, n° 239 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Crim., 9 novembre 2021, pourvoi n° 21-83.095, Bull. crim. 2021 (rejet).

DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 23 mai 2023, n° 22-84.369, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination – Instruction – 
Personne mise en examen – Personne ayant gardé le silence – 
Action en nullité – Atteinte à un droit ou un intérêt – Allégation dans 
une requête ou un mémoire – Nécessité.

Si la recevabilité de l’action en nullité de la personne mise en examen qui a gardé le silence ne peut être su-
bordonnée à l’allégation, par cette dernière, que la formalité méconnue a pour objet de préserver un droit ou un 
intérêt qui lui est propre, sauf à méconnaître son droit à ne pas s’auto-incriminer, il lui appartient néanmoins 
d’alléguer, dans sa requête ou son mémoire, au regard des pièces de la procédure, que tel pourrait être le cas.
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M. [J] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 9 de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 1er juillet 2022, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, infractions 
à la législation sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs, a prononcé sur sa de-
mande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 14 novembre 2022, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 20 novembre 2021, M. [J] [H] a été mis en examen des chefs susvisés.

 3. Le 10 mars 2022, il a saisi la chambre de l’instruction d’une requête en nullité de 
procédure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche 

 4. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure et constaté, pour le surplus, la régularité de la 
procédure, alors :

 « 1°/ d’une part qu’il incombe à la Chambre de l’instruction saisie d’un moyen de 
nullité pris de la violation des exigences européennes en matière de conservation et 
d’exploitation des données de connexion téléphoniques, de vérifier notamment si les 
données en cause ont été régulièrement conservées  ; qu’au cas d’espèce, l’exposant 
faisait valoir que ses données avaient été conservées de manière irrégulière  ; qu’en 
se bornant toutefois, pour rejeter ce moyen, à affirmer que l’inconstitutionnalité de 
l’article L 34-1-III du Code des postes et des communications électroniques ne pou-
vait être invoquée s’agissant de mesures antérieures au 25 février 2022, quand il lui 
incombait de vérifier, au regard de la Convention européenne des droits de l’Homme 
et du droit de l’Union, si les données en cause avaient été régulièrement conservées, la 
Chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 8 
de la Convention européenne des droits de l’Homme, 7 et 8 de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, 591 et 593 du Code de procédure pénale ;

 2°/ d’autre part qu’il incombe à la Chambre de l’instruction saisie d’un moyen de 
nullité pris de la violation des exigences européennes en matière de conservation et 
d’exploitation des données de connexion téléphoniques, de vérifier notamment si 
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l’accès aux données a fait l’objet d’un contrôle indépendant préalable ; que ne consti-
tue pas un tel contrôle indépendant préalable la seule émission d’une commission 
rogatoire générale, sur laquelle les enquêteurs vont fonder, de leur propre initiative, 
des réquisitions à opérateur téléphonique ; qu’au cas d’espèce, il résulte de la procé-
dure que s’ils agissaient dans le cadre d’une information judiciaire et sur le fondement 
d’une commission rogatoire générale, les enquêteurs ont procédé de leur propre initia-
tive, sans rechercher l’autorisation du juge d’instruction, aux réquisitions des données 
de l’exposant auprès d’opérateurs téléphoniques  ; que la défense faisait valoir que 
l’accès aux données de l’exposant ne pouvait dès lors être regardé comme ayant fait 
l’objet d’un contrôle indépendant préalable ; qu’en se bornant toutefois, pour rejeter 
ce moyen, à affirmer qu’en agissant dans le cadre d’une commission rogatoire et en 
usant de leur faculté de réquisitions de l’article 99-3 du Code de procédure pénale, les 
enquêteurs ont « nécessairement » agi « en lien permanent et sous le contrôle effectif 
de la juge d’instruction », quand il lui incombait de vérifier si, préalablement à toute 
réquisition, le juge d’instruction avait effectivement et spécifiquement autorisé ces 
mesures, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
des articles 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme, 7 et 8 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne, 591 et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Par arrêt en date du 12 juillet 2022, la Cour de cassation a énoncé les principes 
suivants (Crim., 12 juillet 2022, pourvoi n° 21-83.710, publié au Bulletin).

 7. L’article L. 34-1, III, du code des postes et des communications électroniques, dans 
sa version issue de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013, mis en oeuvre par l’ar-
ticle R. 10-13 dudit code, tel qu’il résultait du décret n° 2012-436 du 30 mars 2012, 
est contraire au droit de l’Union européenne en ce qu’il imposait aux opérateurs de 
services de télécommunications électroniques, aux fins de lutte contre la criminalité, 
la conservation généralisée et indifférenciée des données de connexion, à l’exception 
des données relatives à l’identité civile, aux informations relatives aux comptes et aux 
paiements, ainsi qu’en matière de criminalité grave, de celles relatives aux adresses IP 
attribuées à la source d’une connexion.

 8. En revanche, la France se trouvant exposée, depuis décembre 1994, à une menace 
grave et réelle, actuelle ou prévisible à la sécurité nationale, les textes précités de droit 
interne étaient conformes au droit de l’Union en ce qu’ils imposaient aux opérateurs 
de services de télécommunications électroniques de conserver de façon généralisée et 
indifférenciée les données de trafic et de localisation, aux fins de la recherche, de la 
constatation et de la poursuite des infractions portant atteinte aux intérêts fondamen-
taux de la Nation et des actes de terrorisme, incriminés aux articles 410-1 à 422-7 du 
code pénal.

 9. Les articles 60-1 et 60-2, 77-1-1 et 77-1-2, 99-3 et 99-4 du code de procédure 
pénale, dans leur version antérieure à la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022, lus en com-
binaison avec le sixième alinéa du paragraphe III de l’article préliminaire du code 
de procédure pénale, permettaient aux autorités compétentes, de façon conforme au 
droit de l’Union, pour la lutte contre la criminalité grave, en vue de l’élucidation 
d’une infraction déterminée, d’ordonner la conservation rapide, au sens de l’article 16 
de la Convention du Conseil de l’Europe sur la cybercriminalité du 23 novembre 
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2001, des données de connexion, même conservées aux fins de sauvegarde de la sé-
curité nationale.

 10. Il appartient à la juridiction, lorsqu’elle est saisie d’un moyen en ce sens, de vé-
rifier, d’une part, que les éléments de fait justifiant la nécessité d’une telle mesure 
d’investigation répondent à un critère de criminalité grave, dont l’appréciation relève 
du droit national, d’autre part, que la conservation rapide des données de trafic et de 
localisation et l’accès à celles-ci respectent les limites du strict nécessaire.

 11. S’agissant de la gravité des faits, il appartient au juge de motiver sa décision au 
regard de la nature des agissements de la personne poursuivie, de l’importance du 
dommage qui en résulte, des circonstances de la commission des faits et de la durée de 
la peine encourue.

 12. Enfin, l’existence d’un grief pris de l’absence de contrôle préalable par une juri-
diction ou une entité administrative indépendante n’est établie que lorsque l’accès a 
porté sur des données irrégulièrement conservées, pour une finalité moins grave que 
celle ayant justifié la conservation hors hypothèse de la conservation rapide, n’a pas été 
circonscrit à une procédure visant à la lutte contre la criminalité grave ou a excédé les 
limites du strict nécessaire.

 13. En l’espèce, pour écarter le grief pris de l’irrégularité de la conservation des don-
nées de connexion propres à l’intéressé et de l’accès à celles-ci, l’arrêt attaqué énonce 
que M. [H] est fondé à demander l’annulation de certaines pièces, qui sont énumérées.

 14. Les juges relèvent que les actes critiqués ont été réalisés, dans un cadre légal pré-
défini, par des enquêteurs agissant en exécution d’une commission rogatoire délivrée 
par un juge d’instruction, juridiction judiciaire assurant une garantie renforcée en 
matière de protection des libertés individuelles et des droits de la défense et disposant 
des pouvoirs de contrôle nécessaires.

 15. Ils observent que les réquisitions effectuées visaient à l’identification de personnes 
mises en cause dans un trafic de stupéfiants transfrontalier portant sur de très impor-
tantes quantités de drogue, dans lequel étaient déjà impliquées des personnes ancrées 
dans le crime organisé, qui avaient toutes recours de manière permanente à la télépho-
nie, et rappellent que les faits pour lesquels l’intéressé a été mis en examen sont punis 
de peines parmi les plus sévères.

 16. Ils en déduisent, notamment, que les atteintes à la vie privée de l’intéressé géné-
rées par les diligences critiquées des enquêteurs auprès des fournisseurs de connexions 
électroniques et de téléphonie ne sont pas disproportionnées au sens des normes 
conventionnelles dont la violation est alléguée.

 17. En l’état de ces énonciations, dont il se déduit que les faits, objet de l’information, 
relevaient de la criminalité grave, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 18. Le moyen doit être rejeté.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen 

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’un 
acte ou d’une pièce de la procédure et constaté, pour le surplus, la régularité de la 
procédure, alors :
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 « 2°/ d’autre part et en tout état de cause que peuvent seuls accéder au traitement 
automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules collectées par les dis-
positifs fixes ou mobiles mis en œuvre en application des dispositions des articles 
L. 233-1 et L. 233-2 du code de la sécurité intérieure, ainsi que de l’article 5 de l’arrêté 
du 18 mai 2009 portant création d’un traitement automatisé de contrôle des données 
signalétiques des véhicules, les enquêteurs autorisés par le procureur de la République, 
pour les besoins d’une procédure pénale, en vertu d’une réquisition prise à cette fin 
en application de l’article 77-1-1 du code de procédure pénale, et les agents des ser-
vices de police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes, individuellement 
désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service  ; que lorsqu’ils ne 
consultent pas eux-mêmes le fichier LAPI, mais sollicitent sa consultation par un autre 
agent, les enquêteurs doivent s’assurer que ce dernier était lui-même autorisé ou ha-
bilité à ce faire ; qu’est ainsi irrégulier le procès-verbal dressé par un enquêteur qui ne 
mentionne pas l’identité des agents habilités à accéder à ces données et dont il détient 
pourtant les renseignements souhaités ; qu’au cas d’espèce, la défense faisait valoir que 
les consultations du fichier LAPI réalisées les 7 février 2020 et 17 avril 2021 étaient 
irrégulières, faute de mention en procédure de l’identité de l’agent ayant eu accès à 
ce fichier et d’existence en procédure d’une autorisation écrite du ministère public ; 
qu’en retenant toutefois, pour refuser de procéder à ces annulations, que « l’absence de 
réquisition écrite versée en procédure est [...] sans effet, les services des douanes ayant 
nécessairement été requis par l’officier de police judiciaire régulièrement autorisé à 
le faire sur ce fondement par le procureur de la République » et qu’ « il n’est pas plus 
besoin que soit fourni l’identité des agents ayant gérant (sic) ce fichier LAPI, dès lors 
qu’ils ont fourni les informations demandées à des enquêteurs agissant sur instructions 
ou après autorisation du procureur de la République », quand l’officier de police ju-
diciaire, même habilité ou autorisé par un magistrat à accéder au fichier LAPI, doit, 
s’il se contente de renseigner des informations extraites de ce fichier par un tiers, 
préciser l’identité de celui-ci, afin de permettre aux juges de contrôler s’il était bien 
lui-même habilité ou autorisé à procéder à cet acte, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles L. 233-1 et L. 233-2 du code de la 
sécurité intérieure, ainsi que de l’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2009 portant création 
d’un traitement automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules, 60-1, 
77-1-1, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour 

 Sur la consultation du système de lecture automatisée des plaques d’immatriculation (LAPI) 
du 7 février 2020 

 20. La recevabilité de l’action en nullité d’un requérant qui a gardé le silence ne peut 
être subordonnée à l’allégation, par ce dernier, que la formalité méconnue a pour objet 
de préserver un droit ou un intérêt qui lui est propre, sauf à méconnaître son droit à 
ne pas s’auto-incriminer. 

 21. Pour autant, il lui appartient de préciser, au regard des pièces de la procédure, les 
éléments retenus par les enquêteurs qui seraient de nature à établir qu’il peut être 
concerné par l’acte critiqué. 

 22. En l’espèce, le demandeur, qui a gardé le silence sur les faits reprochés, n’a, en 
outre, pas satisfait à l’obligation susvisée devant la chambre de l’instruction. 
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 23. Dès lors, le demandeur, qui était ainsi irrecevable en sa demande de nullité, ne sau-
rait se faire grief des motifs par lesquels la chambre de l’instruction a rejeté sa requête 
en annulation des procès-verbaux de consultation du système LAPI du 7 février 2020. 

 Sur la consultation du système LAPI du 17 avril 2021 

 Vu les articles L. 233-1 et L. 233-2 du code de la sécurité intérieure, 5 de l’arrêté du 
18 mai 2009 portant création d’un traitement automatisé de contrôle des données 
signalétiques des véhicules, 15-5 et 593 du code de procédure pénale :

 24. Il se déduit des trois premiers de ces textes que les agents des services de police 
et de gendarmerie nationales, ainsi que des douanes, individuellement désignés et dû-
ment habilités, peuvent accéder aux données résultant du système LAPI et du fichier 
des objets et véhicules signalés.

 25. Selon le quatrième, immédiatement applicable à la procédure conformément à 
l’article 112-2, 2°, du code pénal, l’absence de mention d’une telle habilitation, dont 
la réalité peut être contrôlée à tout moment par un magistrat, à son initiative ou à la 
demande d’une personne intéressée, n’emporte pas, par elle-même, nullité de la pro-
cédure. 

 26. Enfin, aux termes du dernier, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit com-
porter les motifs propres à justifier la décision ; l’insuffisance ou la contradiction des 
motifs équivaut à leur absence.

 27. Pour rejeter le grief pris de l’impossibilité de vérifier l’habilitation de la personne 
sollicitée par les enquêteurs, formulé par M. [H] qui indiquait avoir été contrôlé au 
volant de l’un des véhicules concernés, l’arrêt attaqué énonce que ces enquêteurs ont 
agi, sur instructions du procureur de la République, en application de l’article 60-1 du 
code de procédure pénale.

 28. Les juges retiennent que la déclinaison, en procédure, de l’identité des agents ainsi 
sollicités pour consulter le fichier LAPI n’est de ce fait pas nécessaire.

 29. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision.

 30. Si les enquêteurs, eux-mêmes dépourvus de toute habilitation à consulter le sys-
tème LAPI, pouvaient solliciter à cette fin un service ou une personne, dès lors qu’ils 
y étaient autorisés par le procureur de la République, encore devaient-ils indiquer, 
dans ce procès-verbal, qui précise seulement que les renseignements ont été obtenus 
d’un service des douanes, l’identité de la personne requise, de manière à permettre un 
contrôle effectif sur la capacité de celle-ci à accéder audit traitement.

 31. Il appartient à la juridiction saisie d’un tel grief de procéder à ce contrôle en or-
donnant, le cas échéant, un supplément d’information.

 32. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 33. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives aux moyens 
de nullité présentés par M. [H] portant sur l’impossibilité de vérifier l’habilitation de 
l’agent sollicité pour la consultation du système LAPI du 17 avril 2021. 

 34. Cette cassation partielle n’est pas de nature à faire obstacle, le cas échéant, à d’éven-
tuelles annulations de mesures en matière de téléphonie ou de géolocalisation, que la 
chambre de l’instruction pourrait être amenée à prononcer par voie de conséquence, 
en application des articles 174, alinéa 2, ou 206, alinéa 2, du code de procédure pénale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 1er juillet 2022, mais en ses seules dispositions relatives aux moyens 
de nullité présentés par M. [H] portant sur l’impossibilité de vérifier l’habilitation de 
l’agent sollicité pour la consultation du système LAPI du 17 avril 2021, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Aubert - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Droit de ne pas contribuer à sa propre incrimination.

FICHIERS ET LIBERTES PUBLIQUES

Crim., 23 mai 2023, n° 22-83.462, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fichiers de police judiciaire – Plate-forme nationale des 
interceptions judiciaires (PNIJ) – Consultation – Agents habilités – 
Domaine d’application – Détermination.

Les modalités d’accès à la plateforme nationale des interceptions judiciaires (PNIJ) sont spécifiques à celle-ci. 

L’article R. 40-47 du code de procédure pénale n’exige d’habilitation spéciale et de désignation individuelle par 
le supérieur hiérarchique que pour les agents des douanes et agents des services fiscaux, les officiers et agents de 
police judiciaire disposant, conformément à l’article 14 du même code, d’une compétence générale les habilitant 
à accéder, aux fins de rechercher les preuves d’une infraction à la loi pénale, à la PNIJ.

Cependant, la consultation de la PNIJ aux fins d’accéder à l’ensemble des données, informations et contenus 
de communications enregistrés dans le traitement, qui implique l’authentification de l’enquêteur habilité, n’est 



60

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

régulière que si elle est préalablement autorisée, pour les besoins de la procédure, par le magistrat en charge de 
l’enquête ou de l’information.

 ■ Fichiers de police judiciaire – Plate-forme nationale des 
interceptions judiciaires (PNIJ) – Consultation – Accès à l’ensemble 
des données, informations et contenus de communications 
enregistrés – Autorisation par le magistrat – Nécessité.

MM. [M] [U] et [T] [B] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 17 mai 2022, qui, dans l’informa-
tion suivie contre le premier des chefs de trafic d’influence passif et recel de violation 
de secret professionnel, contre le second du chef de trafic d’influence actif, a prononcé 
sur leur demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 15 septembre 2022, le président de la chambre criminelle a joint 
les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Courant janvier et février 2019, deux plaintes ont été déposées par des commer-
çants de [Localité 2] (92), mettant en cause la probité de M. [M] [U], maire adjoint 
de la commune.

 3. L’interception de la ligne téléphonique de ce dernier a mis en évidence de possibles 
trafics d’influence, concernant notamment un projet de marina pour lequel il était en 
contact régulier avec M. [T] [B], directeur général délégué de la société [1].

 4. Le 5 juin 2019, une information a été ouverte contre personne non dénommée.

 5. MM. [U] et [B] ont été mis en examen des chefs précités.

 6. M. [U] a déposé une requête en nullité, à laquelle s’est associé M. [B].

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [U]

 7. La déclaration de pourvoi a été faite au nom de M. [U] par un avocat au barreau 
de Paris, n’exerçant pas près la juridiction qui a statué et n’ayant pas justifié du pouvoir 
spécial exigé par l’article 576 du code de procédure pénale dans sa rédaction issue de 
la loi du 25 janvier 2011 portant réforme de la représentation devant les cours d’appel.

 8. Dès lors, le pourvoi n’est pas recevable.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 9. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen proposé pour M. [B] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la re-
quête en nullité formée par M. [U], à laquelle M. [B] s’est associé, a dit n’y avoir lieu 
à annulation et a constaté la régularité de la procédure jusqu’à la cote D. 5242, alors 
« qu’il résulte de l’article R. 40-47 du code de procédure pénale que seuls les officiers 
et agents de police judiciaire spécialement habilités et individuellement désignés par 
leur supérieur hiérarchique peuvent accéder aux données de la plate-forme nationale 
des interceptions judiciaires ; qu’en retenant, pour écarter le moyen de nullité soulevé 
par M. [B], tiré du défaut d’habilitation des enquêteurs pour recourir à la PNIJ, que 
« seuls les statuts d’agents des douanes et agents des services fiscaux nécessitent d’être 
spécialement habilités et individuellement désignés par leurs supérieurs hiérarchiques 
à la différence des OPJ et APJ de la gendarmerie nationale et de la police judiciaire, 
qui ne nécessitent ni habilitation spéciale ni désignation de la part de leur supérieur 
hiérarchique pour accéder aux données et informations enregistrées dans le traite-
ment » (arrêt attaqué, p. 10, al. 2), quand les officiers et agents de police judiciaires 
accédant à la PNIJ doivent au contraire être spécialement habilités et individuellement 
désignés, de sorte que le défaut de désignation et d’habilitation de l’enquêteur ayant 
accédé à la PNIJ dans la procédure en cause entachait d’irrégularité les procès-verbaux 
d’interceptions téléphoniques litigieux, la chambre de l’instruction a violé les articles 
R. 40-47 du code de procédure pénale et 8 de la Convention européenne de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte de l’article 230-45 du code de procédure pénale que, sauf impossibilité 
technique, les réquisitions et demandes adressées en application des articles 60-2, 74-
2, 77-1-2, 80-4, 99-4,100 à 100-7, 230-32 à 230-44, 706-95 et 709-1-3 dudit code 
ou de l’article 67 bis-2 du code des douanes sont transmises par l’intermédiaire de la 
plate-forme nationale des interceptions judiciaires (PNIJ) qui organise la centralisation 
de leur exécution. 

 12. Aux termes de l’article R. 40-47 du code de procédure pénale, dans sa version 
issue du décret n°  2014-1162 du 9 octobre 2014, applicable au moment des faits, 
« pour les besoins des procédures dont ils sont saisis, les officiers et agents de police 
judiciaire de la gendarmerie et la police nationales, respectivement visés aux 2° à 4° de 
l’article 16 et à l’article 20 dudit code ainsi que les agents des douanes et des services 
fiscaux habilités à effectuer des enquêtes judiciaires, respectivement visés par les ar-
ticles 28-1 et 28-2 du code précité, spécialement habilités et individuellement désignés 
par leur supérieur hiérarchique, accèdent aux données et informations enregistrées 
dans le traitement » automatisé de données à caractère personnel dénommé PNIJ, « à 
l’exception de celles qui sont placées sous scellés ». 
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 13. Le moyen pose la question de savoir si les termes de cet article « spécialement 
habilités et individuellement désignés par leur supérieur hiérarchique » doivent se lire 
comme se rapportant aux seuls agents des douanes et des services fiscaux, dans la me-
sure où l’énumération de ces personnes précède immédiatement l’exigence précitée 
ou si ces termes posent une exigence commune applicable également aux officiers et 
agents de police judiciaire de la gendarmerie et de la police nationales.

 14. L’article R. 40-47 précité est inséré dans le chapitre III bis intitulé « De la plate-
forme nationale des interceptions judiciaires » du titre IV du livre premier du code de 
procédure pénale, partie réglementaire, alors que les dispositions relatives à la consul-
tation des fichiers de police judiciaire, objet des articles R. 40-23 à R. 40-38-1 dudit 
code, sont insérées dans un chapitre II.

 15. Il s’en déduit que les modalités d’accès à la PNIJ sont spécifiques à celle-ci. 

 16. La consultation de la PNIJ aux fins d’accéder à l’ensemble des données, infor-
mations et contenus de communications enregistrés dans le traitement, qui implique 
l’authentification de l’enquêteur habilité, n’est régulière que si elle est préalablement 
autorisée, pour les besoins d’une procédure déterminée, par le magistrat en charge de 
l’enquête ou de l’information. 

 17. Il s’ensuit que l’article R. 40-47 du code de procédure pénale doit être interprété 
comme n’exigeant d’habilitation spéciale et de désignation individuelle par le supé-
rieur hiérarchique que pour les agents des douanes et agents des services fiscaux, les 
officiers et agents de police judiciaire disposant, conformément à l’article 14 du même 
code, d’une compétence générale les habilitant à accéder, aux fins de rechercher les 
preuves d’une infraction déterminée à la loi pénale, à la PNIJ. 

 18. En l’espèce, pour déclarer régulier le procès-verbal d’interceptions téléphoniques 
de la ligne attribuée à M. [B], l’arrêt attaqué énonce, notamment, que les termes « spé-
cialement habilités » et « individuellement désignés » figurant dans l’article R. 40-47 
du code de procédure pénale se rapportent aux agents des douanes et des services 
fiscaux visés par les articles 28-1 et 28-2 dudit code, et non aux officiers et agents de 
police judiciaire de la gendarmerie et de la police nationales, lesquels ont une com-
pétence générale et peuvent accéder à la PNIJ sans habilitation spéciale ni désignation 
individuelle, mais par une authentification forte depuis leur poste de travail grâce à 
leur carte d’agent de réquisition professionnelle.

 19. Les juges concluent qu’aucune habilitation spécifique n’était dès lors nécessaire 
à M. [C] [O], brigadier de police, pour effectuer les réquisitions auprès de la PNIJ, 
de sorte que le procès-verbal d’interceptions téléphoniques du 18 novembre 2019 est 
parfaitement régulier.

 20. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 21. En effet, il résulte des pièces de la procédure que, d’une part, le juge d’instruction 
en charge de l’information ouverte le 5 juin 2019 a donné commission rogatoire aux 
enquêteurs aux fins de procéder à l’interception de la ligne téléphonique de M. [B] à 
compter du 18 novembre 2019 (D 5234-D 5235), d’autre part, le procès-verbal aux 
fins d’interception de ladite ligne téléphonique a été établi, le même jour, par un en-
quêteur agissant sur autorisation d’un magistrat (D 2528).

 22. Le moyen ne peut dès lors qu’être écarté. 

 23. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par M. [U] :

 LE DÉCLARE IRRECEVABLE ;

 Sur le pourvoi formé par M. [B] :

 LE REJETTE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Spinosi ; SCP Nicolaý, de 
Lanouvelle -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 14 et R. 40-47 du code de procédure pénale.

GEOLOCALISATION

Crim., 23 mai 2023, n° 22-84.474, (B), FS

– Rejet –

 ■ Officier de police judiciaire – Pouvoirs – Délégation de sa mission 
ou d’opérations techniques – Officiers ou agents compétents – 
Détermination.

Il résulte des articles 706-95-17, alinéa 1, et 230-32, dernier alinéa, du code de procédure pénale que le 
magistrat compétent peut, pour la mise en place d’une mesure de sonorisation ou de géolocalisation incluant la 
réalisation des opérations techniques d’installation, d’utilisation et de retrait du dispositif, désigner tout officier 
de police judiciaire.

Cet officier de police judiciaire peut confier l’exécution de sa mission à des officiers ou agents de police judiciaire 
placés sous son autorité.

Le magistrat compétent ou l’officier de police judiciaire commis par lui tiennent encore des articles 706-95-17, 
alinéa 2, et 230-36 du code de procédure pénale la faculté de requérir tout agent qualifié d’un des services, 
unités ou organismes limitativement énumérés à l’article D. 15-1-5 du même code pour procéder auxdites 
opérations techniques.

M. [W] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 30  juin 2022, qui, dans l’information suivie 



64

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

contre lui des chefs de blanchiment, infractions aux législations sur les armes et sur les 
stupéfiants, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 17 octobre 2022, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [W] [Z] a été mis en examen le 11 octobre 2021 des chefs précités.

 3. Le 7 avril 2022, il a déposé une requête en annulation de trois commissions roga-
toires prescrivant la géolocalisation de deux véhicules et la sonorisation de l’un d’eux.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en disant qu’il n’y 
a pas de cause de nullité jusqu’à la cote D4633, alors :

 « 1°/ que sont irrégulières les commissions rogatoires autorisant la mise en place d’un 
dispositif technique ayant pour objet, sans le consentement des intéressés et à leur 
insu, la géolocalisation d’une personne ou d’un véhicule et la sonorisation effectuée 
en vue de la captation, de la fixation, la transmission et l’enregistrement des paroles 
prononcées à titre privé ou confidentiel dans des lieux ou véhicules privés ou publics 
ou de l’image de ces personnes, qui n’ont pas été délivrées à l’un des services, unités 
et organismes qualifiés, strictement et limitativement énumérés par l’article D. 15-1-5 
du code de procédure pénale ; qu’en l’espèce, les trois commissions rogatoires du juge 
d’instruction en vue de procéder à la géolocalisation d’un véhicule Clio, les autres en 
matière de géolocalisation et sonorisation d’un autre véhicule Clio, ont été délivrées 
par le juge d’instruction au directeur du service départemental de la sécurité publique 
du Var qui ne fait pas partie des organismes qualifiés au sens de l’article D. 15-1-5 ; la 
circonstance selon laquelle les commissions rogatoires dont s’agit ont été exécutées par 
des officiers de police judiciaire du commissariat de police de [Localité 1], dépendant 
administrativement de la direction départementale de la sécurité publique du Var, ne 
saurait valider les commissions rogatoires litigieuses et les actes subséquents dans la 
mesure où ces commissions rogatoires sont radicalement et foncièrement irrégulières 
pour avoir été données à un organe ne relevant pas des services territoriaux de po-
lice judiciaire au sens dudit article D. 15-1-5 du code de procédure pénale et donc 
incompétent en violation de l’article D. 151-5 du code de procédure pénale, des ar-
ticles 230-32, ensemble 706-95-17 et 706-96 du code de procédure pénale ;

 2°/ que toute ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit au respect 
de la vie privée doit faire l’objet d’un contrôle judiciaire efficace de nature à garantir 
sa stricte nécessité, et être confié à des services ou organismes qualifiés spécialement 
autorisés dans le cadre strict d’une commission rogatoire exécutée sous le contrôle 
du juge d’instruction  ; qu’en l’espèce, seul le service départemental de la sécurité 
publique du Var, qui ne constitue pas l’un des organismes habilités au sens de l’article 
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D. 15-1-5 du code de procédure pénale, ayant été destinataire des commissions roga-
toires, l’exécution subséquente de la mesure par des officiers de police judiciaire des 
services territoriaux, qui n’ont pas été eux-mêmes désignés par le juge d’instruction, 
ne saurait légitimer la mission dévolue par le juge d’instruction à un service incom-
pétent ; qu’ainsi la nullité desdites commissions rogatoires et des actes subséquent était 
encourue de plus fort et les textes susvisés ont été méconnus. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles 706-95-17, alinéa 1, et 230-32, dernier alinéa, du code de 
procédure pénale que le magistrat compétent peut désigner tout officier de police ju-
diciaire aux fins de mettre en place une mesure de sonorisation ou de géolocalisation.

La mise en place de la mesure inclut les opérations techniques d’installation, d’utilisa-
tion et de retrait du dispositif.

 6. Cet officier de police judiciaire peut confier l’exécution de sa mission à des officiers 
ou agents de police judiciaire placés sous son autorité.

 7. Le magistrat compétent ou l’officier de police judiciaire requis ou commis par lui 
tiennent encore des articles 706-95-17, alinéa 2, et 230-36 du code de procédure pé-
nale la faculté de requérir tout agent qualifié d’un des services, unités ou organismes 
limitativement énumérés à l’article D. 15-1-5 dudit code, pour procéder aux opéra-
tions techniques précitées.

 8. En toute hypothèse, il doit apparaître dans les pièces de la procédure la mention du 
service auquel appartient l’agent ayant procédé auxdites opérations. 

 9. En l’espèce, c’est à tort que la chambre de l’instruction a estimé que seuls les ser-
vices, unités et organismes placés sous l’autorité ou la tutelle du ministre de l’intérieur 
ou du ministre de la défense énumérés à l’article D. 15-1-5 susvisé peuvent procéder à 
l’installation et au retrait des dispositifs de sonorisation et de géolocalisation en temps 
réel.

 10. C’est également à tort qu’elle a retenu que la brigade des stupéfiants du commis-
sariat de police de [Localité 1] est un service territorial de police judiciaire au sens 
de la même disposition, alors que cette brigade est un service relevant de la direction 
centrale de la sécurité publique, non incluse dans la liste.

 11. L’arrêt n’encourt cependant pas la censure.

 12. En effet, le juge d’instruction pouvait délivrer les commissions rogatoires liti-
gieuses au directeur de la direction départementale de sécurité publique du Var, service 
ne figurant pas dans la liste susvisée. Cet officier de police judiciaire commis, à défaut 
d’instructions spécifiques du magistrat mandant, pouvait décider de la réalisation des 
opérations techniques par des agents de la brigade des stupéfiants relevant de son 
autorité, et, comme tels, n’appartenant pas davantage à des services inclus dans la liste. 

 13. Le moyen est en conséquence écarté.

 14. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 230-32, 230-36, 706-95-17 et D. 15-15 du code de procédure pénale.

INSTRUCTION

Crim., 10 mai 2023, n° 23-80.876, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contrôle judiciaire – Interdiction – Interdiction de recevoir, de 
rencontrer ou d’entrer en relation avec certaines personnes – Cas – 
Avocat – Interdiction de recevoir, de rencontrer ou d’entrer en 
relation avec son associé unique – Assimilation à une interdiction de 
se livrer à une activités professionnelle (non).

Lorsqu’un avocat et son unique associé sont mis en examen dans la même procédure, l’obligation faite à chacun, 
dans le cadre d’un contrôle judiciaire, de s’abstenir de rencontrer ou recevoir son associé, ou d’entrer en relation 
avec lui, ne fait pas obstacle à l’exercice de la profession d’avocat, quand bien même cet exercice devrait être 
aménagé de façon compatible avec cette obligation. Une telle mesure n’est donc pas de celles que seul le conseil 
de l’ordre des avocats peut ordonner en application de l’article 138, 12°, du code de procédure pénale.

M. [F] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 2e section, en date du 17 janvier 2023, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de faux, usage de faux et escroquerie, a infirmé partiellement l’or-
donnance du juge d’instruction le plaçant sous contrôle judiciaire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Suite à plusieurs signalements par l’officier du ministère public près le centre natio-
nal de traitement de [Localité 2] de faux documents joints à des requêtes en incident 
contentieux introduites par le cabinet d’avocats [G]-[U] à [Localité 1], une informa-
tion judiciaire a été ouverte.

 3. Le 7 décembre 2022, M. [F] [U], associé du cabinet, a été mis en examen et placé 
sous contrôle judiciaire par le juge d’instruction avec pour obligations de ne pas exer-
cer la profession d’avocat, de ne pas sortir, sans autorisation préalable, de France mé-



67

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

tropolitaine, de ne pas fréquenter son associé M. [I] [G], également mis en examen, et 
de s’abstenir d’entrer en relation avec tous membres du cabinet [G]-[U], ainsi qu’avec 
Mme [W] [G], épouse du précité.

 4. M. [U] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation de 
l’ordonnance du juge d’instruction, alors « qu’un avocat ne peut faire l’objet, au titre 
d’un contrôle judiciaire, d’une mesure d’interdiction d’exercice, de sorte qu’excède 
ses pouvoirs le juge d’instruction qui prononce une telle mesure dans le cadre d’un 
contrôle judiciaire  ; qu’au cas d’espèce, le juge d’instruction a, par ordonnance du 
7 décembre 2022, placé Maître [U], avocat au barreau de [Localité 1], sous contrôle 
judiciaire, et a soumis celui-ci à l’obligation de « ne pas se livrer à l’activité profes-
sionnelle ou sociale suivante : avocat » ; qu’en retenant, pour écarter l’exception de 
nullité soulevée par la défense, qu’ « il est de principe qu’à l’occasion d’un appel vi-
sant à réformer une mesure déférée, la nullité ne peut être invoquée qu’à raison d’un 
vice affectant l’existence de l’acte ou la compétence du magistrat l’ayant rendue  », 
qu’« ainsi, l’ordonnance de placement sous contrôle judiciaire ne saurait, en tant que 
tel, constituer un abus de pouvoir » et que « la critique relative au bien fondé ou à 
la régularité des obligations prévues par l’article 138 ne saurait être sanctionnée de la 
nullité de l’ordonnance » quand il lui incombait de constater que le juge d’instruction 
avait excédé ses pouvoirs, de sorte que son ordonnance devait être annulée, la chambre 
de l’instruction a violé les articles 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 por-
tant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, 138, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel l’ordonnance du juge d’instruction 
était entachée d’excès de pouvoir, l’arrêt attaqué énonce notamment que la nullité 
d’un acte ne peut être invoquée qu’à raison d’un vice affectant son existence ou la 
compétence de son auteur. 

 7. Les juges ajoutent que la critique du bien-fondé ou de la régularité des obligations 
prévues par l’article 138 du code de procédure pénale ne saurait être sanctionnée par 
la nullité de l’ordonnance. 

 8. En statuant ainsi, et dès lors que le juge d’instruction était compétent pour placer 
la personne mise en examen sous contrôle judiciaire, seule la mesure d’interdiction 
d’exercer la profession d’avocat étant illégale, la cour d’appel n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen.

 9. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction en ce qu’elle a soumis Maître [U] à l’interdiction de fréquenter Maître 
[G], alors « que le juge d’instruction ne peut, dans le cadre du contrôle judiciaire, pro-
noncer une mesure assimilable à l’interdiction d’exercer l’activité d’avocat prévue à 
l’article 138, 12°, du code de procédure pénale et relevant exclusivement de la compé-
tence d’attribution du Conseil de l’Ordre ; qu’est assimilable à l’interdiction d’exercer 
l’activité d’avocat toute mesure qui a pour objet ou pour effet d’entraver l’exercice 
normal de cette activité ; qu’au cas d’espèce, le juge d’instruction a, dans le cadre du 
contrôle judiciaire imposé à Maître [U], interdit à ce dernier d’entrer en contact avec 
Maître [G], seul autre avocat et coassocié du cabinet de Maître [U] qu’en application 
de cette mesure, Maître [U] ne peut ni organiser la vie de son cabinet, faute de pouvoir 
communiquer avec le seul autre avocat et associé de la structure, ni même s’y rendre 
physiquement, sans prendre le risque de méconnaître les termes de son contrôle ju-
diciaire qu’il s’ensuit que le juge d’instruction a bien, ce faisant, ordonné une mesure 
assimilable à l’interdiction d’exercer l’activité d’avocat prévue à l’article 138, 12°, du 
code de procédure pénale et relevant exclusivement de la compétence d’attribution 
du Conseil de l’Ordre ; qu’en retenant toutefois, pour confirmer cette mesure, que « la 
prohibition d’entrer en contact avec [I] [G] avec lequel il partage le fait d’être person-
nellement et directement impliqué dans la commission des infractions répond donc 
aux nécessités de l’instruction à ce stade de la procédure » et qu’ « elle ne peut, en tant 
que tel, s’assimiler à une interdiction d’exercer la profession d’avocat, cette interdic-
tion étant limitée et proportionnée aux finalités de l’article 144 du code de procédure 
pénale », quand ces motifs ne sont pas de nature à justifier que le juge d’instruction 
ait rendu impossible l’exercice de la profession d’avocat de Maître [U], ce que seul le 
Conseil de l’Ordre aurait pu faire, la chambre de l’instruction n’a pas légalement jus-
tifié sa décision au regard des articles 24 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, 138, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 11. Pour confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a interdit à M. [U] d’entrer en relation 
avec M. [G], également mis en examen, l’arrêt attaqué, après avoir infirmé cette déci-
sion en ce qu’elle interdisait à l’intéressé d’exercer la profession d’avocat et d’entrer en 
relation avec tous membres de son cabinet, énonce que la personne mise en examen 
doit être entendue, voire confrontée avec les autres personnes impliquées, dont son 
associé, et qu’il convient d’éviter toute concertation frauduleuse entre eux. 

 12. Les juges ajoutent que cette interdiction d’entrer en contact avec une personne 
qui est, comme lui, personnellement et directement impliquée dans l’infraction, ré-
pond aux nécessités de l’instruction et ne peut être assimilée à une interdiction d’exer-
cer la profession d’avocat.

 13. Ils relèvent qu’il convient également de prévenir le risque de renouvellement 
de l’infraction qui engendre un préjudice non seulement financier en soustrayant les 
auteurs d’infractions routières au paiement d’amendes mais crée, en outre, un risque 
d’accident accru, en entravant la répression des infractions routières.
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 14. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes 
visés au moyen.

 15. En effet, lorsqu’un avocat et son unique associé sont mis en examen dans la même 
procédure, l’obligation faite à chacun, dans le cadre d’un contrôle judiciaire, de s’abs-
tenir de rencontrer ou recevoir son associé, ou d’entrer en relation avec lui, ne fait pas 
obstacle à l’exercice de la profession d’avocat, quand bien même cet exercice devrait 
être aménagé de façon compatible avec cette obligation.

 16. Le moyen doit donc être écarté. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 17. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge 
d’instruction en ce qu’elle a soumis Maître [U] à l’interdiction de sortir, sans autorisa-
tion préalable, du territoire métropolitain, alors « que le juge d’instruction et, en appel, 
la chambre de l’instruction, doivent motiver le placement sous contrôle judiciaire au 
regard des « circonstances qui, à raison des nécessités de l’instruction ou à titre de me-
sure de sûreté, le justifient » qu’il résulte de l’ordonnance de placement sous contrôle 
judiciaire de Maître [U] que le juge d’instruction n’a jamais justifié l’interdiction qui 
lui a été imposée de sortir, sans autorisation préalable, du territoire métropolitain  ; 
qu’en se bornant, pour confirmer cette mesure, à énoncer que « l’interdiction de sortir 
du territoire métropolitain sans autorisation répond à une mesure de sûreté destinée à 
s’assurer de sa représentation aux actes futurs de la procédure, et ce, alors que l’infor-
mation judiciaire débute, que la mise en examen est récente et que la personne mise 
en examen doit être interrogée au fond » et qu’ « au cours de son audition en garde à 
vue, il a évoqué le projet d’acquérir un bien immobilier à l’étranger et avoir transféré 
à cette fin la somme de 285 000 euros », quand ces motifs sont inopérants à établir 
l’existence d’un quelconque risque de non représentation en justice, s’agissant a fortiori 
d’un auxiliaire de justice installé près le tribunal judiciaire au sein duquel l’informa-
tion judiciaire est ouverte, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles 137, 138, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 18. Pour confirmer l’ordonnance en ce qu’elle a interdit à M. [U] de sortir de France 
métropolitaine sans autorisation préalable, l’arrêt attaqué énonce que cette mesure est 
nécessaire afin de garantir sa représentation aux actes de la procédure, l’intéressé devant 
être interrogé au fond. 

 19. Les juges ajoutent que la personne mise en examen a indiqué avoir le projet 
d’acquérir un bien immobilier à l’étranger et avoir transféré à cette fin la somme de 
285 000 euros.

 20. En statuant ainsi, par des motifs dénués d’insuffisance comme de contradiction, la 
chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 21. Dès lors, le moyen ne peut être accueilli. 

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 138 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le fait que l’interdiction faite à un avocat, dans le cadre d’une mesure de contrôle judiciaire, 
de rencontrer ou recevoir son client, ou d’entrer en relation avec lui ne peut être assimilé à inter-
diction, même partielle, de l’exercice de sa profession : Crim., 12 octobre 2011, pourvoi n° 11-
85.885, Bull. crim. 2011, n° 205 ; Sur le fait qu’une interdiction de se rendre dans des lieux situés 
hors du ressort du barreau où il est inscrit ne peut être assimilé à interdiction de l’exercice de sa 
profession : Crim., 9 mars 2011, pourvoi n° 10-88.756, Bull. crim. 2011, n° 51.

JUSTICE MILITAIRE

Crim., 10 mai 2023, n° 22-86.322, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Juridiction spécialisée en matière militaire – Compétence – 
Exclusion – Faits commis par des gendarmes et relatifs à la police 
judiciaire ou administrative – Effets – Avis du ministre de la défense 
ou de l’autorité militaire habilitée – Nécessité (non).

L’obligation prévue à l’article 698-1, alinéa 1er, du code de procédure pénale de recueillir l’avis du ministre char-
gé de la défense ou de l’autorité militaire habilitée par lui, préalablement à tout acte de poursuite, n’est applicable 
que lorsque les juridictions à compétence militaire, prévues à l’article 697 de ce même code, sont compétentes.

Tel n’est pas le cas, en application de l’article 697-1, alinéa 3, dudit code, lorsque les faits ont été commis par 
des militaires de la gendarmerie dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la police judiciaire ou administrative 
et ne constituent pas des infractions commises dans le service du maintien de l’ordre.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction qui écarte le moyen de nullité pris de l’absence d’avis préalable, 
à tout acte de poursuite, de l’autorité visée à l’article 698-1 dès lors que les faits de violences aggravées et de 
subornation de témoins, objet de l’information, ont été commis par des militaires de la gendarmerie dans le cadre 
d’une mission de police judiciaire.

M. [G] [H] a formé un pourvoi contre l’arrêt n° 669 de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Toulouse, en date du 20 octobre 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de violences aggravées et subornation de témoins, a prononcé sur 
sa demande d’annulation de pièces de la procédure.
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 Par ordonnance du 8 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 2 février 2016, Mme [V] [S], gendarme, a procédé avec plusieurs de ses collègues 
à une opération de police routière, lors de laquelle M. [P] [N] a été interpellé.

 3. Le lendemain, Mme [S] a rédigé un compte rendu à sa hiérarchie dans lequel elle 
a mentionné que plusieurs de ses collègues avaient commis des violences à l’encontre 
de M. [N].

 4. Ce dernier a déposé plainte et Mme  [S] a été entendue, le 18 mars 2016, par 
MM. [G] [H] et [Y] [B] de la section de recherches de [Localité 1], saisie par le pro-
cureur de la République.

 5. Mme [S] a procédé à l’enregistrement de son audition et de l’entretien qui a pré-
cédé cette dernière.

 6. Le 4 octobre 2018, Mme [S] a porté plainte et s’est constituée partie civile des chefs 
rappelés ci-dessus.

 7. Par réquisitoire introductif du 8 janvier 2019, le procureur de la République a re-
quis qu’il soit informé contre MM. [B] et [H] pour des faits de subornation de témoin 
et violences sur personne dépositaire de l’autorité publique.

 8. M. [H] a été mis en examen de ces chefs le 17 novembre 2021.

 9. Par requête du 20 mai 2022, M. [H] a sollicité l’annulation de la procédure en 
raison de l’absence au dossier de l’avis prévu à l’article 698-1 du code de procédure 
pénale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête de M. [H] tendant 
à voir prononcée la nullité de l’ensemble de la procédure diligentée à son encontre, 
faute pour le procureur de la République d’avoir sollicité l’avis du ministre des armées 
antérieurement à tout acte de poursuite, alors « que la loi pénale est d’interprétation 
stricte  ; que l’article  698-1 du code de procédure pénale, qui prévoit, à peine de 
nullité, que le procureur de la République doit demander préalablement à tout acte 
de poursuite visant un militaire, y compris en cas de réquisitions faisant suite à une 
plainte avec constitution de partie civile, l’avis du ministre chargé de la défense ou 
de l’autorité militaire habilitée par lui, n’opère aucune distinction selon que les faits 
poursuivis relèvent, par application de l’article 697-1 du même code, des juridictions 
spécialisées en matière militaire, ou qu’ils relèvent des juridictions pénales de droit 
commun ; qu’en l’espèce, pour rejeter la requête tendant à la nullité de la procédure 
présentée par M. [H], faisant valoir que le procureur de la République avait omis de 
solliciter l’avis du ministre des armées préalablement à son réquisitoire introductif, la 
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chambre de l’instruction a énoncé que les dispositions de l’article 698-1 du code de 
procédure pénale fixent les règles de procédure qui s’appliquent devant les « juridic-
tions militaires » et que ces dispositions ne sont en conséquence pas applicables aux in-
fractions exclues de la compétence de ces juridictions spécialisées comme relevant de 
la procédure pénale de droit commun, telles que celles poursuivies en l’espèce ; qu’en 
statuant ainsi, cependant que la règle spécifique de procédure édictée par l’article 698-
1 du code de procédure pénale, qui est un préalable impératif à la mise en mouvement 
de l’action publique, constitue une formalité substantielle qui s’applique quelle que 
soit la juridiction - spécialisée en matière militaire ou de droit commun - appelée à 
connaître des poursuites, dès l’instant que celles-ci visent un militaire en exercice, la 
chambre de l’instruction a violé l’article 698-1 du code de procédure pénale, ensemble 
l’article 111-4 du code pénal et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 11. Il ressort des travaux parlementaires de la loi n° 82-621 du 21 juillet 1982 et de 
la décision du Conseil constitutionnel du 24 avril 2015 (Cons. const., 24 avril 2015, 
décision n° 2015-461 QPC) que la procédure particulière de poursuite, prévue à l’ar-
ticle 698-1 du code de procédure pénale, des infractions mentionnées à l’article 697-1 
dudit code relevant de la compétence des juridictions à compétence militaire visées à 
l’article 697 de ce même code, a pour objet de s’assurer que les spécificités de la condi-
tion militaire et des opérations militaires soient portées en temps utile à la connais-
sance de l’autorité de poursuite.

 12. L’obligation de recueillir l’avis du ministre chargé de la défense ou de l’autorité 
militaire habilitée par lui, prévu à l’article 698-1 précité, n’est donc applicable, ce que 
confirme l’organisation du chapitre premier du titre onzième du livre quatrième du 
code de procédure pénale, que lorsque ces juridictions sont compétentes. 

 13. Tel n’est pas le cas, en application de l’article 697-1, alinéa 3, dudit code, lorsque 
les faits ont été commis par des militaires de la gendarmerie dans l’exercice de leurs 
fonctions relatives à la police judiciaire ou administrative et ne constituent pas des 
infractions commises dans le service du maintien de l’ordre.

 14. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité selon lequel l’avis de l’autorité mili-
taire habilitée par le ministre chargé de la défense devait être obtenu avant la mise en 
mouvement de l’action publique, l’arrêt attaqué énonce notamment que les juridic-
tions militaires ne peuvent connaître des infractions de droit commun commises par 
les militaires de la gendarmerie dans l’exercice de leurs fonctions relatives à la police 
judiciaire. 

 15. Les juges ajoutent que les infractions échappant à la compétence des juridictions 
militaires relèvent de la procédure de droit commun et que c’est à bon droit que le 
procureur de la République n’a pas demandé l’avis des autorités militaires, nonobstant 
la demande contraire du doyen des juges d’instruction. 

 16. En l’état de ces seules énonciations, et dès lors que les faits objet de l’information 
ont été commis par des militaires de la gendarmerie dans le cadre d’une mission de 
police judiciaire, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des textes visés 
au moyen.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Claire Leduc et Solange Vigand ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 697, 697-1 et 698 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Cons. const., 24 avril 2015, décision n° 2015-461 QPC, Mme Christine M., épouse C. [Mise en 
mouvement de l’action publique en cas d’infraction militaire en temps de paix].

MINEUR

Crim., 16 mai 2023, n° 23-80.982, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Détention provisoire – Détention provisoire irrégulière – Remise en 
liberté et placement sous contrôle judiciaire – Irrégularité résultant 
d’une méconnaissance d’une formalité prévue par le code de la 
justice pénale des mineurs.

M. [PB] [A] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 3e section, en date du 2 février 2023, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’homicide involontaire, infractions à la législation sur les 
stupéfiants, violences et vol, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la dé-
tention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [PB] [A], né le [Date naissance 2] 2003, a été mis en examen des chefs susvisés 
le 20 janvier 2023, pour des faits commis entre courant janvier 2021 et le 17 janvier 
2023.
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 3. Par ordonnance du même jour, l’intéressé a été placé en détention provisoire.

 4. M. [A] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité, a or-
donné à titre exceptionnel la détention provisoire de M. [A] et l’a placé sous mandat 
de dépôt, alors « que le recueil de renseignements socio-éducatifs est obligatoire avant 
toute réquisition ou décision de placement en détention provisoire ou de prolon-
gation de la détention provisoire d’un mineur mis en examen ; que cette obligation 
s’applique même lorsque l’intéressé est devenu majeur le jour où les poursuites sont 
exercées dès lors qu’il n’a pas atteint ses vingt-et-un ans sans qu’y fasse obstacle la 
circonstance que l’intéressé serait également mis en examen pour des faits commis 
lorsqu’il était majeur ; qu’en retenant pour rejeter les demandes de nullité soulevées 
par M. [A], mis en examen âgé de moins de 21 ans, que les règles suscitées ne sont 
pas applicables au placement en détention provisoire d’une personne mise en examen 
pour des faits dont certains ont été commis alors qu’elle était âgée de plus de 18 ans et 
que M. [A] est mis en examen pour des faits commis, pour partie, pendant sa minorité, 
et, pour partie, pendant sa majorité, la cour d’appel a violé les articles L. 322-4, L. 322-
5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs et les articles 144, 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 322-4, L. 322-5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs :

 7. Selon les deux premiers de ces textes, lorsque le procureur de la République saisit le 
juge des enfants, le juge d’instruction ou le tribunal pour enfants, le recueil de rensei-
gnements socio-éducatifs (RRSE) est obligatoire avant toute réquisition ou décision 
de placement en détention provisoire ou de prolongation de la détention provisoire 
d’un mineur mis en examen ou convoqué devant une juridiction de jugement.

 8. Selon le troisième, cette obligation s’applique lorsque l’intéressé est devenu majeur 
le jour où les poursuites sont exercées dès lors qu’il n’a pas atteint l’âge de vingt-et-un 
ans.

 9. En l’espèce, pour rejeter l’exception de nullité de l’ordonnance de placement en 
détention provisoire de M. [A], tirée de l’absence de RRSE, la chambre de l’instruc-
tion énonce que l’intéressé était majeur au moment d’une partie des faits reprochés et 
qu’il a fait l’objet d’une enquête sociale rapide. 

 10. En statuant ainsi, alors que M. [A], né le [Date naissance 2] 2003, qui était mineur 
lors de la commission d’une partie des faits reprochés couvrant la période écoulée 
entre courant 2021 et le 17 janvier 2023, n’avait pas atteint l’âge de vingt-et-un ans 
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le jour où les poursuites ont été exercées, la chambre de l’instruction a méconnu les 
textes susvisés. 

 11. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 13. Elle entraînera la remise en liberté de M. [A], sauf s’il est détenu pour autre cause.

 14. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1er, du code de procédure 
pénale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des forma-
lités prévues par ce même code, auquel renvoie l’article L. 13-1 du code de la justice 
pénale des mineurs, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure des éléments 
d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour assurer l’un des 
objectifs énumérés à l’article 144 du même code. 

 15. En l’espèce, il existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable que 
M.  [A] ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des 
infractions dont le juge d’instruction est saisi. 

 16. La mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin de :

 - conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation 
de la vérité ;

 - éviter toute concertation frauduleuse entre chacun des mis en cause ;

 en ce que l’information judiciaire qui débute a pour objet d’identifier et d’interpeller 
les différents protagonistes des faits, dont certains sont en fuite, et d’établir le degré de 
participation de chacun d’eux ;

 - garantir le maintien de la personne mise en examen à la disposition de la justice ;

 en ce que M. [A], célibataire, sans enfant, sans emploi ni formation et sans revenus 
licites, présente des garanties de représentation très insuffisantes au regard de la peine 
encourue ;

 - mettre fin à l’infraction et prévenir son renouvellement ;

 en ce que l’intéressé est mis en examen pour des faits commis de manière habituelle 
sur une période de plusieurs mois, dans le cadre d’une organisation structurée, qui 
n’ont pris fin que par son interpellation.

 17. Afin d’assurer ces objectifs, M.  [A] sera astreint à se soumettre aux obligations 
précisées au dispositif. 

 18. Le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des ar-
ticles 139 et suivants et 141-2 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 2 février 2023 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que M. [PB] [A] est détenu sans titre depuis le 20 janvier 2023 ;
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 ORDONNE la remise en liberté de M. [A] s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE son placement sous contrôle judiciaire ;

 DIT qu’il est soumis aux obligations suivantes :

 - Ne pas sortir des limites territoriales suivantes : territoire national français métro-
politain ;

 - Ne pas se rendre dans les lieux suivants : [Localité 1] (75) ;

 - Se présenter avant le 19 mai 2023 à 10 heures 00 et ensuite les lundis, jeudis et sa-
medis de chaque semaine au commissariat de police de [Localité 3] (94) ;

 - Remettre avant le 19 mai 2023 à 10 heures 00, en échange d’un récépissé valant 
justification de l’identité, au commissariat de police de [Localité 3], les documents 
justificatifs de l’identité suivants : passeport ;

 - S’abstenir de recevoir ou de rencontrer, ainsi que d’entrer en relation avec elles, de 
quelque façon que ce soit, les personnes suivantes : MM. [P] [D], [F] [M], [W] [Y], 
[G] [IB], [V] [E], [C] [B], [K] [M], [L] [R], [U] [N] [S], [KX] [YO], [J] [Y], [T] [I], [Z] 
[X] et [H] [O] ;

 - Ne pas détenir ou porter une arme ;

 DESIGNE pour veiller au respect des obligations prévues aux rubriques ci-dessus, le 
commissaire de police de [Localité 3] (94) ;

 DESIGNE le magistrat chargé de l’information au tribunal judiciaire de Paris, aux 
fins d’assurer le contrôle de la présente mesure de sûreté ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article 141-2 du code de procédure pénale, toute 
violation de l’une quelconque des obligations ci-dessus expose la personne sous 
contrôle judiciaire à un placement en détention provisoire ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : Me Bardoul -

Textes visés : 

Articles 144 et 803-7, alinéa 1, du code de procédure pénale ; article L. 13-1 du code de la justice 
pénale des mineurs.
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Crim., 11 mai 2023, n° 23-80.986, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Ministère public – Renseignements socio-éducatifs – 
Recueil nécessaire – Mineur devenu majeur de moins de vingt-et-
un an le jour des poursuites – Faits commis en partie pendant la 
majorité – Absence d’influence.

 Les dispositions des articles L. 322-4, L. 322-5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs, qui 
imposent au procureur de la République d’ordonner le recueil de renseignements socio-éducatifs avant toute sai-
sine du juge des enfants, du juge d’instruction ou du tribunal pour enfants et avant toute réquisition ou décision 
de placement en détention provisoire ou de prolongation de la détention provisoire d’un mineur mis en examen 
ou convoqué devant une juridiction de jugement, et s’appliquent même lorsque l’intéressé, mineur au moment 
des faits, est devenu majeur le jour des poursuites, dès lors qu’il n’a pas atteint l’âge de vingt-et-un ans, sont 
applicables, aux mêmes conditions, lorsque les faits reprochés ont été commis pour partie pendant la minorité de 
l’intéressé et pour partie pendant sa majorité.

[B] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 3e section, en date du 2 février 2023, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de vol et infractions à la législation sur les stupéfiants en récidive, 
homicide involontaire et violences aggravées, a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. [B] [L], né le [Date naissance 1] 2004, a été mis en examen, le 20 janvier 2023, des 
chefs susvisés commis entre courant 2021 et le 18 janvier 2023, et placé, le même jour, 
en détention provisoire.

 3. Le 26 janvier 2023, il a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité dirigée 
contre l’ordonnance de placement en détention provisoire de [B] [L] et a confirmé 
cette ordonnance, alors :

 « 1°/ qu’à moins que le code de la justice pénale des mineurs n’en dispose autrement, 
la procédure applicable est déterminée selon l’âge du mineur à la date des faits ; que 
le débat sur la détention provisoire est un débat unique, lors duquel sont examinés 
l’ensemble des faits reprochés au mis en examen, de sorte que les règles de procédure 
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pénale spéciales protectrices de l’enfance délinquante s’appliquent quand bien même 
une partie des faits reprochés aurait été commise durant la majorité du mis en exa-
men ; qu’en retenant que, malgré l’absence de recueil de renseignements socio-édu-
catifs préalablement à l’audience sur le placement en détention provisoire de [B] [L], 
l’ordonnance de placement n’encourrait pas la nullité dès lors qu’une partie des faits 
qui lui sont reprochés aurait été commise durant sa majorité, la chambre de l’instruc-
tion a violé les articles L. 322-4, L. 322-5, L. 322-6 et L. 13-2 du code de justice pénale 
des mineurs ;

 2°/ que le recueil de renseignements socio-éducatifs préalablement au débat sur la 
détention provisoire d’une personne mineure à la date des faits s’impose même si l’in-
téressé est devenu majeur au jour où les poursuites sont exercées dès lors qu’il n’a pas 
atteint ses vingt et un ans ; que dès lors, ce recueil s’impose même si l’intéressé était 
mineur pour une partie seulement des faits poursuivis, dès lors qu’il n’a pas atteint 
l’âge de vingt et un ans à la date des poursuites ; qu’en retenant que, malgré l’absence 
de recueil de renseignements socio-éducatifs préalablement à l’audience sur le pla-
cement en détention provisoire de [B] [L], l’ordonnance de placement n’encourrait 
pas la nullité dès lors qu’une partie des faits qui lui sont reprochés aurait été commise 
durant sa majorité, cependant qu’il résulte de la procédure qu’il n’avait pas encore 
vingt et un an à la date des poursuites et du débat devant le juge des libertés et de la 
détention, la chambre de l’instruction a violé les articles L. 13-2, L. 322-4, L. 322-5 et 
L. 322-6 du code de justice pénale des mineurs ;

 3°/ que les personnes se trouvant dans des conditions semblables et poursuivies pour 
les mêmes infractions doivent être jugées selon les mêmes règles ; qu’en se détermi-
nant ainsi sans rechercher, comme elle y était invitée, si le juge des libertés et de la 
détention n’avait pas méconnu le principe d’égalité en statuant sur la détention de 
[B] [L] sans rapport socio-éducatif préalable alors que, pour M. [I], mis en examen 
pour des faits identiques dans cette procédure, également majeur pour une partie des 
faits et majeur au jour de sa comparution, un rapport socio-éducatif avait été requis 
avant qu’il ne soit statué sur sa détention, la chambre de l’instruction a méconnu l’ar-
ticle préliminaire du code de procédure pénale ensemble les articles 5, 6 et 14 de la 
Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 322-4, L. 322-5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs :

 5. Selon les deux premiers de ces textes, lorsque le procureur de la République saisit le 
juge des enfants, le juge d’instruction ou le tribunal pour enfants, le recueil de rensei-
gnements socio-éducatifs (RRSE) est obligatoire avant toute réquisition ou décision 
de placement en détention provisoire ou de prolongation de la détention provisoire 
d’un mineur mis en examen ou convoqué devant une juridiction de jugement.

 6. Selon le troisième, cette obligation s’applique lorsque l’intéressé est devenu majeur 
le jour où les poursuites sont exercées dès lors qu’il n’a pas atteint l’âge de vingt-et-un 
ans.

 7. En l’espèce, pour rejeter l’exception de nullité de l’ordonnance de placement en 
détention provisoire de [B] [L], tirée de l’absence de RRSE, la chambre de l’instruc-
tion a indiqué que l’intéressé était majeur au moment d’une partie des faits reprochés 
et qu’il avait fait l’objet d’une enquête sociale rapide. 

 8. En statuant ainsi, alors que le demandeur, né le [Date naissance 1] 2004, qui était 
mineur lors de la commission d’une partie des faits reprochés, n’avait pas atteint l’âge 



79

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

de vingt-et- un ans le jour où les poursuites ont été exercées, la chambre de l’instruc-
tion a méconnu les textes susvisés. 

 9. La cassation est par conséquent encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 11. Elle entraînera la remise en liberté de [B] [L], sauf s’il est détenu pour autre cause.

 12. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1, du code de procédure pé-
nale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des forma-
lités prévues par ce même code, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure 
des éléments d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour 
assurer l’un des objectifs énumérés à l’article 144 du même code. 

 13. En l’espèce, il existe des indices graves et concordants rendant vraisemblable que 
[B] [L] ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des 
infractions dont le juge d’instruction est saisi. 

 14. La mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin de :

 - conserver les preuves ou les indices matériels qui sont nécessaires à la manifestation 
de la vérité, en ce que l’information judiciaire qui débute a pour objet d’identifier et 
d’interpeller les différents protagonistes d’un réseau de trafic de stupéfiants, dont cer-
tains sont en fuite, et de préciser le degré de participation de chacun d’eux,

 - pour éviter toute concertation frauduleuse entre chacun des mis en cause,

 - pour mettre fin à l’infraction et prévenir son renouvellement dès lors que [B] [L] a 
déjà été condamné pour vol aggravé et participation à une association de malfaiteurs 
pour des faits commis en 2020, qu’il a fait l’objet d’une mesure de réparation en 2018, 
pour infractions à la législation sur les stupéfiants et d’une mesure éducative pour vol 
aggravé en 2022 et que sa mise en examen vise un état de récidive légale, les faits s’ins-
crivant dans une organisation structurée qui a sévi durant plusieurs mois, dans laquelle 
il paraît impliqué. 

 15. Afin d’assurer ces objectifs, [B] [L] sera astreint à se soumettre aux obligations 
précisées au dispositif. 

 16. Le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des ar-
ticles 139 et suivants et 141-2 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 2 février 2023 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que [B] [L] est détenu sans titre depuis le 20 janvier 2023 ;

 ORDONNE la remise en liberté de [B] [L] s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE le placement sous contrôle judiciaire de [B] [L] ;

 DIT qu’il est soumis aux obligations suivantes :

 - Ne pas sortir des limites territoriales suivantes : territoire métropolitain ;



80

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

 - Fixer sa résidence chez Mme [W] épouse [E] [C] demeurant au [Adresse 3] ;

 - Ne pas se rendre dans les lieux suivants : [Localité 5] de [Localité 5] (75) ;

 - Informer le juge d’instruction de tout déplacement au-delà des limites du départe-
ment du Nord (59) ;

 - Se présenter avant le 15 mai 2023 à 10 heures et ensuite les lundis, jeudis et samedis 
de chaque semaine au commissariat de police de [Localité 4] [Adresse 2] ;

 - Répondre aux convocations du juge d’instruction et se soumettre aux mesures de 
contrôle portant sur ses activités professionnelles ou sur son assiduité à un enseigne-
ment ainsi qu’aux mesures socio-éducatives destinées à favoriser son insertion sociale 
et à prévenir le renouvellement de l’infraction ;

 - Remettre avant le 15 mai 2023 à 10 heures, en échange d’un récépissé valant justi-
fication de l’identité, au commissariat de police de [Localité 4] les documents justifi-
catifs de l’identité suivants : passeport ;

 - S’abstenir de recevoir ou de rencontrer, ainsi que d’entrer en relation avec elles, de 
quelque façon que ce soit, les personnes suivantes : M. [X] [J], M. [KL] [H],M. [Y] 
[RD], M. [F] [DU], M. [V] [D], M. [M] [P], M. [R] [L], M. [OD] [T], M. [Z] [O] [A], 
M. [AZ] [JL] [AZ], M. [N] [RD], M. [U] [K], M. [S] [I], M. [YV] [G] ;

 - Ne pas détenir ou porter une arme ;

 DESIGNE pour veiller au respect des obligations prévues aux rubriques ci-dessus, le 
commissaire de police de [Localité 4] (59) ;

 DESIGNE le magistrat chargé de l’information aux fins d’assurer le contrôle de la 
présente mesure de sûreté ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article 141-2 du code de procédure pénale, toute 
violation de l’une quelconque des obligations ci-dessus expose la personne sous 
contrôle judiciaire à un placement en détention provisoire ;

 DIT que le parquet général de cette Cour fera procéder aux diligences prévues par 
l’article 138-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Sudre - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles L. 322-4, L. 322-5 et L. 322-6 du code de la justice pénale des mineurs.

Rapprochement(s) : 
Sous l’empire de l’ordonnance du 2 février 1945, en sens contraire : Crim., 21 juin 2006, pourvoi 
n° 06-82.516, Bull. crim. 2006, n° 194 (rejet) ; Crim., 9 décembre 2003, pourvoi n° 03-85.587, 
Bull. crim. 2003, n° 236 (rejet).
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OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE

Crim., 10 mai 2023, n° 22-86.186, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pouvoirs – Géolocalisation – Cas d’urgence – Conditions – 
Information immédiate du procureur de la République ou du juge 
d’instruction – Nécessité d’un écrit motivé (non).

Il résulte de l’article 230-35 du code de procédure pénale que si l’officier de police judiciaire doit justifier, lors-
qu’il informe le procureur de la République de la pose en urgence d’un dispositif de géolocalisation, de l’existence 
d’un risque imminent de dépérissement des preuves ou d’atteinte grave aux personnes ou aux biens, la loi ne lui 
fait pas obligation d’établir à cette fin un écrit motivé, mais seulement de faire connaître au magistrat les éléments 
de fait qui permettront à celui-ci d’apprécier l’existence de ce risque et, s’il l’estime constitué, d’énoncer, dans sa 
décision autorisant la poursuite de la mesure, les circonstances de fait le caractérisant.

M. [R] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Douai, en date du 10 mai 2022, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs, notamment, de vols en bande organisée, arrestation, enlèvement, détention 
ou séquestration arbitraires en bande organisée, associations de malfaiteurs, violation 
de domicile, en récidive, et recel, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces 
de la procédure.

 Par ordonnance du 8 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés le 18 juin 2021, M. [R] [K] a présenté le 19 oc-
tobre suivant une requête en annulation d’actes ou de pièces de la procédure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en annulation 
de M. [K] ayant demandé à la chambre de l’instruction de juger nulle la captation 
d’images sur la voie publique par utilisation d’une vidéo, alors :

 « 1°/ qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit 
à la vie privée que pour autant que cette ingérence est, notamment, prévue par la loi ; 
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qu’il en va ainsi de la captation de l’image d’une personne sur la voie publique, dès 
lors que cette captation s’accompagne de l’enregistrement, même photographique, 
des images captées ; qu’en l’espèce, les services de police avaient installé dans une rue 
un dispositif de surveillance discret, constitué d’un camescope, installé à proximité du 
véhicule de M. [K], en vue d’extraire différentes images qui étaient annexées au pro-
cès-verbal sous forme de clichés photographiques, la chambre de l’instruction relevant 
« [qu’]aucun texte ne prévoit cette situation de manière spécifique » ; qu’en jugeant 
toutefois que ces prises de vue « ne [constituaient] pas en soi une ingérence dans la vie 
privée, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, le 
cadre de l’enquête préliminaire sous le contrôle du parquet et le but poursuivi de re-
cherche des preuves d’infractions de vols en bande organisée et de séquestration étant 
légal, adapté et proportionné », après avoir pourtant constaté qu’elles avaient permis 
des enregistrements « pour en extraire des photographies qui figureront seules en pro-
cédure » ce dont il résultait que, portant une atteinte au droit à la vie privée de M. [K], 
elles devaient être spécifiquement autorisées et encadrées par la loi, la chambre de 
l’instruction n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
les articles préliminaire et 593 du code de procédure pénale, ensemble l’article 8, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’au stade de l’enquête préliminaire ou de flagrance, le procureur de la Répu-
blique tient, seul, des articles 39-3 et 41 du code de procédure pénale, le pouvoir de 
faire procéder, sous son contrôle effectif et selon les modalités qu’il autorise s’agissant 
de sa durée et de son périmètre, à une vidéosurveillance sur la voie publique, aux fins 
de rechercher la preuve des infractions à la loi pénale ; qu’en l’espèce, la chambre de 
l’instruction a relevé que « les services de police, après avoir localisé le lieu de station-
nement du véhicule Mercedes GLA volé et faussement immatriculé [Immatriculation 
2] [Adresse 3], mettaient en place un dispositif de surveillance discret à proximité de 
cette voiture ; [qu’]à un certain moment, ils décidaient d’enregistrer ce qu’ils voyaient 
au moyen d’un camescope en vue d’en extraire différentes images qui étaient annexées 
au procès-verbal sous forme de clichés photographiques » ; qu’il en résultait que les 
prises de vue litigieuses avaient été effectuées par les seuls services de police et de leur 
seule initiative et non par le procureur de la République, sous son contrôle et selon les 
modalités qu’il définissait ; qu’en refusant toutefois de prononcer leur annulation, la 
chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations et 
violé les textes précités, ensemble les articles préliminaire et 593 du code de procédure 
pénale, et 8, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. Pour rejeter le moyen de nullité de la captation d’images de personnes se trouvant 
sur la voie publique, l’arrêt attaqué commence par rappeler que le 19 novembre 2020 
à 14 heures, les enquêteurs, ayant localisé un véhicule recherché, ont mis en place un 
dispositif de surveillance et, à un moment, ont décidé d’enregistrer les scènes qu’ils ob-
servaient avec un camescope en vue d’extraire des images qu’ils ont ensuite annexées 
au procès-verbal de surveillance.

 5. Les juges énoncent que les prises de vue ont été réalisées sur la voie publique de 
manière non continue, l’appareil en cause n’étant pas fixé ou installé durablement sur 
place et ne fonctionnant pas en permanence compte tenu de la présence intermittente 
des enquêteurs.
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 6. Ils ajoutent que les prises d’images et leur exploitation ne constituent ni un recueil 
systématique de données ni une ingérence dans la vie privée.

 7. En l’état de ces seuls motifs, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des 
textes visés au moyen.

 8. En effet, la captation et la fixation, par une autorité publique, de l’image d’une 
personne se trouvant dans un lieu public ne constituent pas en elles-mêmes une ingé-
rence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée de cette personne, seul l’en-
registrement permanent ou systématique de données visuelles la concernant pouvant 
entraîner une atteinte au droit en cause.

 9. En l’espèce, l’enregistrement, à l’aide d’un camescope, pour les besoins de leur en-
quête, d’une scène observée par les policiers, n’est pas assimilable à la mise en oeuvre 
d’un dispositif de vidéosurveillance et, ne présentant pas de caractère permanent ou 
systématique dans le recueil et la mémorisation des faits et gestes de la personne 
concernée lorsqu’elle se trouve dans un lieu public, ne saurait caractériser une telle 
ingérence.

 10. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en annulation de 
M. [K] ayant demandé à la chambre de l’instruction de juger nulle la géolocalisation 
du véhicule Citroën immatriculé [Immatriculation 1], alors « que l’officier de police 
judiciaire qui, d’initiative, procède à l’installation d’un moyen technique destiné à la 
localisation en temps réel d’une personne, d’un véhicule, ou de tout autre objet, doit 
en informer immédiatement le procureur de la République ou le juge d’instruction 
et justifier, dans sa demande d’autorisation a posteriori, le risque imminent de dépéris-
sement des preuves ou d’atteintes graves aux personnes et aux biens ; qu’en se bornant 
à juger que « la motivation de la décision incombe au magistrat lors de la rédaction de 
la décision prescrivant la poursuite de l’opération » et « [qu’]il n’incombait donc pas 
à l’officier de police judiciaire qui a installé le dispositif de géolocalisation de motiver 
sa décision », pour en conclure à la validité des opérations de géolocalisation dès lors 
que la seule autorisation alors donnée par le procureur de la République était suffi-
samment motivée, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 593 et 230-35 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 12. Pour écarter le moyen de nullité de la géolocalisation en urgence du véhicule 
Citroën, l’arrêt attaqué énonce que le procès-verbal d’avis à magistrat se résume à une 
simple information du procureur de la République, qu’il n’incombait pas à l’officier 
de police judiciaire qui a installé le dispositif de géolocalisation de motiver sa décision, 
et que la motivation relative au risque imminent de dépérissement des preuves ou 
d’atteinte grave aux personnes ou aux biens incombe au magistrat lors de la rédaction 
de sa décision prescrivant la poursuite de l’opération.

 13. Les juges ajoutent que la motivation du magistrat a été suffisante au regard des 
exigences de la loi.
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 14. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction n’a pas méconnu les textes 
visés au moyen.

 15. En effet, si l’officier de police judiciaire doit justifier, dans son information au ma-
gistrat, qui a lieu par tout moyen, de l’existence du risque imminent de dépérissement 
des preuves ou d’atteinte grave aux personnes ou aux biens qui l’a amené à poser en 
urgence un dispositif de géolocalisation en temps réel, la loi ne lui fait pas obligation 
d’établir à cette fin un écrit motivé, mais seulement de faire connaître au magistrat les 
éléments de fait qui permettront à ce dernier d’apprécier l’existence de ce risque et, 
s’il l’estime constitué, d’énoncer dans sa décision autorisant la poursuite de la mesure 
les circonstances de fait le caractérisant.

 16. La décision du procureur de la République d’autoriser la poursuite de la mesure 
n’étant pas critiquée et énonçant les circonstances de fait établissant l’existence d’un 
risque imminent de déperdition d’éléments de preuve, il y a lieu d’en conclure que 
l’officier de police judiciaire avait satisfait à l’obligation de justification lui incombant.

 17. Il n’importe en conséquence que les éléments justifiant le risque en cause ne 
ressortent pas du procès-verbal d’avis à magistrat ou de toute autre pièce établie par 
l’officier de police judiciaire pour rendre compte de la mesure critiquée.

 18. Dès lors, le moyen doit encore être écarté.

 19. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal (président) - Rapporteur : Mme Thomas - Avocat général : 
M. Lagauche - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 8, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles 39-3 et 41 du code de procédure pénale ; articles 593 et 230-35 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’information du magistrat compétent par tout moyen, à rapprocher : Crim., 17 novembre 
2015, pourvoi n° 15-84.025, Bull. crim. 2015, n° 257 (cassation).
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PEINES

Crim., 11 mai 2023, n° 22-84.480, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Peine correctionnelle – Peine d’emprisonnement prononcée 
pour un délit – Peine d’emprisonnement avec sursis probatoire – 
Obligations et sanctions du condamné – Interdiction de 
rapprochement du conjoint, concubin ou partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité – Dispositif électronique mobile anti-
rapprochement – Conditions – Circonstance aggravante de la 
commission des faits par le conjoint – Nécessité (non).

Selon l’article 132-45-1 du code pénal, tout condamné reconnu coupable d’une infraction punie d’au moins 
trois ans d’emprisonnement commise sur un conjoint, un concubin ou un partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité peut donner lieu au prononcé d’une interdiction de rapprochement, dont le respect peut être assuré par 
la pose d’un dispositif anti-rapprochement, sans qu’il soit nécessaire que la qualité de la victime soit visée comme 
circonstance aggravante par la décision de condamnation.

Méconnaît ce texte la chambre de l’application des peines qui refuse le prononcé d’un dispositif anti-rapproche-
ment, au motif que l’intéressé était poursuivi pour des faits de dégradations par moyen dangereux sans que soit 
retenue la circonstance aggravante de la commission des faits par le conjoint.

Le procureur général près la cour d’appel de Besançon a formé un pourvoi contre 
l’ordonnance du président de la chambre de l’application des peines de ladite cour 
d’appel, en date du 1er juin 2022, qui a prononcé sur la modification d’un sursis pro-
batoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [U] [X] a été condamné, le 20 décembre 2021, par le tribunal correctionnel, à 
dix-huit mois d’emprisonnement dont douze mois avec sursis probatoire, en répres-
sion de faits de destruction du bien d’autrui par moyen dangereux, soit l’incendie de 
la maison dont il était propriétaire avec Mme [D] [Z], son épouse, une procédure de 
divorce étant en cours, et de faits de violences envers personnes dépositaires de l’au-
torité publique.

 3. Par ordonnance du 13 mai 2022, le juge de l’application des peines a ajouté aux 
obligations du sursis probatoire, les interdictions d’entrer en contact avec Mme [Z] et 
de paraître à son domicile.
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 4. Le 16 mai suivant, le procureur de la République a requis du juge de l’application 
des peines qu’il ajoute l’obligation de porter un dispositif électronique anti-rappro-
chement.

 5. Par ordonnance du 18 mai 2022, le juge de l’application des peines a refusé d’or-
donner cette obligation.

 6. Le ministère public a relevé appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation de l’article 132-45-1 du code pénal.

 8. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a confirmé celle rendue par 
le juge de l’application des peines disant n’y avoir lieu à soumettre l’interdiction de 
se rapprocher de Mme [Z] à un dispositif électronique mobile anti-rapprochement, 
au motif que si ce dispositif peut être prononcé pour des infractions autres que des 
violences, le texte exige que la circonstance aggravante de la commission de l’infrac-
tion par le conjoint, le concubin ou le partenaire lié par un pacte de solidarité ait été 
retenue par la juridiction de jugement, alors que d’une part, la loi n° 2019-1480 du 
28 décembre 2019 dont résulte l’article 132-45-1 du code pénal qui met en oeuvre 
une mesure de protection particulière de la victime, a voulu sur la base d’un anté-
cédent judiciaire, permettre de limiter le risque de violences futures commises par 
le conjoint ou ancien conjoint sur la victime ; que d’autre part, en matière de sursis 
probatoire, l’article 132-45, 18° bis, s’il vise les victimes de violences, n’en limite pas 
le champ d’application aux seules infractions de violences, mais exige seulement que 
les personnes dont il fait interdiction de se rapprocher aient été reconnues victimes 
de violences au sein du couple, soit par la décision prononçant le sursis probatoire 
ou celle modifiant ses obligations particulières, soit, comme dans le cas d’espèce, par 
une décision de culpabilité ou de condamnation antérieures ; qu’enfin s’agissant du 
délit de destruction de bien d’autrui par moyen dangereux, réprimé par l’article 322-
6 du code pénal et faisant encourir dix ans d’emprisonnement, soit le maximum en 
matière délictuelle, il serait impossible de prévoir la circonstance aggravante de sa 
répression, alors que cette infraction, lorsqu’elle est commise contre le conjoint ou 
ancien conjoint, peut révéler un risque grave de violences justifiant d’une mesure de 
protection particulière de la victime.

 Réponse de la Cour

 9. Pour confirmer l’ordonnance du juge de l’application des peines, le président de 
la chambre de l’application des peines énonce que l’obligation du port d’un dispositif 
anti-rapprochement ne peut être ordonnée envers un condamné, sur le fondement de 
l’article 132-45-1 du code pénal, que si la déclaration de culpabilité a été prononcée 
pour une infraction punie d’au moins trois ans d’emprisonnement et vise, de manière 
expresse, la circonstance aggravante que les faits ont été commis sur le conjoint, le 
concubin ou le partenaire lié par un pacte civil de solidarité, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce.

 10. Le juge ajoute que par ailleurs, l’analyse des circonstances de l’incendie de la mai-
son commune par M. [X] le 24 novembre 2021 semble davantage traduire sa volonté 
de se soustraire à son interpellation, que celle de nuire directement à Mme [Z] en 
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raison des liens les unissant, cette dernière ne résidant plus dans ce logement depuis 
plusieurs mois, qu’en conséquence il apparaît difficile de considérer que les faits de 
dégradation par moyen dangereux ont été commis en raison des relations ayant existé 
entre l’auteur et la victime.

 11. Il ajoute encore que M. [X] a indiqué qu’il allait vivre dans l’Aube à sa sortie de 
détention, si bien que les interdictions qui lui ont été faites d’entrer en contact avec 
Mme [Z] et de paraître en Franche-Comté, ainsi qu’à proximité du lieu de travail et 
du domicile de son épouse, sont suffisantes pour éviter tout risque de réitération.

 12. C’est à tort que la décision attaquée a ajouté à l’article 132-45-1 du code pénal 
une condition qu’il ne prévoit pas. Ce texte dispose, en effet, que tout condamné 
reconnu coupable d’une infraction punie d’au moins trois ans d’emprisonnement 
commise sur un conjoint, un concubin ou un partenaire lié par un pacte civil de so-
lidarité peut donner lieu au prononcé d’une interdiction de rapprochement, dont le 
respect peut être assuré par la pose d’un dispositif anti-rapprochement, sans qu’il soit 
nécessaire que la qualité de la victime soit visée comme circonstance aggravante par la 
décision de condamnation. 

 13. Cependant, l’ordonnance n’encourt pas la censure, dès lors que, par des motifs 
souverains et dénués d’insuffisance, il a été démontré que, d’une part, il n’est pas établi 
que l’infraction ait été commise en raison du lien conjugal, d’autre part, les interdic-
tions prononcées par ailleurs suffisent à éviter tout risque de réitération.

 14. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 15. Par ailleurs, l’ordonnance est régulière en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 
Article 132-45-1 du code pénal.

Crim., 31 mai 2023, n° 22-87.124, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Peines correctionnelles – Amende – Prononcé – Motivation – 
Eléments à considérer – Ressources et charges – Eléments fournis 
par le prévenu – Défaut – Office du juge – Recherches nécessaires 
(non).
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Il se déduit de l’article L. 121-3 du code de la route que les juges qui déclarent le titulaire du certificat d’im-
matriculation du véhicule redevable pécuniairement de l’amende encourue pour les infractions visées par ce texte 
doivent motiver leur décision au regard des ressources et charges de l’intéressé.

N’encourt cependant pas la cassation l’arrêt qui détermine le montant de l’amende sans référence aux ressources 
et charges du prévenu, dès lors que la cour d’appel, devant laquelle l’intéressé n’a fourni aucune information sur 
ce point, n’avait pas à rechercher d’autres éléments que ceux qui lui étaient produits.

M. [D] [W] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 18e 
chambre, en date du 21 novembre 2022, qui, pour contravention au code de la route, 
l’a condamné à 400 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Un véhicule immatriculé au nom de M. [D] [W] a été verbalisé alors qu’il circulait 
à une vitesse excessive.

 3. Sur sa requête en exonération de l’amende forfaitaire, l’intéressé a été cité devant le 
tribunal de police, qui l’a déclaré coupable du chef d’excès de vitesse.

 4. M. [W] et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième et cinquième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 495, 496 et suivants, 541, 707-6 du code de procédure pénale, 132-
19 du code pénal, L. 121-3 du code de la route et du principe du droit à un procès 
équitable.

 7. Le moyen, en substance, critique l’arrêt attaqué en ce qu’il fixe à 400 euros le mon-
tant de l’amende dont M. [W] est déclaré redevable pécuniairement, alors : 

 1°/ que la cour d’appel ne peut pas, après avoir relaxé le prévenu du chef d’excès 
de vitesse, déclarer l’intéressé redevable pécuniairement d’une amende d’un montant 
supérieur à celui de l’amende prononcée par le premier juge ;

 2°/ que les juges ne peuvent en tout état de cause procéder à une telle aggravation 
sans la motiver. 
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 Réponse de la Cour

 8. Pour déclarer M. [W] pécuniairement redevable d’une amende de 400 euros, l’arrêt 
attaqué énonce que l’amende sera fixée à ce montant. 

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision, sans méconnaître au-
cun des textes visés au moyen, pour les motifs qui suivent. 

 10. En premier lieu, il résulte de l’article 515, alinéa 1er, du code de procédure pénale 
que les juges peuvent, sur l’appel du ministère public, infirmer en tout ou partie le 
premier jugement, dans un sens favorable ou défavorable au prévenu.

 11. En second lieu, il se déduit de l’article L. 121-3 du code de la route que les juges 
qui déclarent le titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule redevable pé-
cuniairement de l’amende encourue pour les infractions visées par ce texte doivent 
motiver leur décision au regard des ressources et charges de l’intéressé. 

 12. Cependant, la cour d’appel, devant laquelle M. [W] n’a fourni aucune informa-
tion sur ce point, n’avait pas à rechercher d’autres éléments que ceux qui lui étaient 
produits.

 13. En conséquence, le moyen doit être écarté.

 14. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Alde-
bert -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 495, 496 et suivants, 541 et 707-6 du code de procédure pénale ; article 132-19 du code 
pénal ; article L. 121-3 du code de la route ; principe du droit à un procès équitable.

Rapprochement(s) : 

Sur les ressources et charges à considérer pour le prononcé d’une amende, à rapprocher : Crim., 
10 mai 2023, pourvoi n° 22-80.375, Bull. crim. (cassation partielle), et les arrêts cités  ; Crim., 
15 mars 2017, pourvoi n° 16-83.838, Bull. crim. 2017, n° 73 (cassation partielle), et les arrêts cités ; 
Crim., 12 décembre 2017, pourvoi n° 16-87.230, Bull. crim. 2017, n° 286 (rejet), et l’arrêt cité ; 
Crim., 30 mai 2018, pourvoi n° 16-85.777, Bull. crim. 2018, n° 106 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 
Crim., 9 janvier 2018, pourvoi n° 17-80.200, Bull. crim. 2018, n° 5 (cassation partielle) ; Crim., 
27 juin 2018, pourvoi n° 16-87.009, Bull. crim. 2018, n° 128 (cassation partielle et désignation 
de juridiction).
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Crim., 10 mai 2023, n° 22-80.375, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Peines correctionnelles – Amende – Prononcé – Motivation – 
Eléments à considérer – Ressources et charges – Etablissement des 
charges – Charges au jour où la juridiction statue.

Il résulte des articles 132-1 et 132-20 du code pénal, que l’amende doit être motivée en tenant compte de la 
gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, dont ses ressources et charges, au 
jour où la juridiction statue.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt qui, pour condamner la société déclarée coupable à une amende, apprécie ses 
ressources à une date antérieure à l’ouverture à son encontre d’une procédure de liquidation judiciaire.

M. [R] [Y], M. [F] [Y] et M. [C] [I], agissant en qualité de mandataire liquidateur 
de la société [Y] et [W], ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Douai, 6e chambre, en date du 6 décembre 2021, qui les a condamnés, le premier, pour 
travail dissimulé aggravé, à 5 000 euros d’amende, le deuxième et la troisième, pour 
recours aux services d’un travailleur dissimulé aggravé, à respectivement 5 000 euros 
et 20 000 euros d’amende, a ordonné une mesure de confiscation et a prononcé sur 
les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. MM. [F] et [R] [Y], en qualité de représentants légaux des sociétés française [Y] et 
[W] et espagnole [Y] [1], ainsi que les sociétés précitées, placées en liquidation judi-
ciaire, la première étant représentée par son liquidateur, M. [C] [I], ont été convoqués 
devant le tribunal correctionnel des chefs susvisés. 

 3. Par jugement du 9 avril 2020, le tribunal correctionnel les a déclarés coupables des 
faits reprochés et condamnés à des amendes, a ordonné la confiscation à l’encontre de 
la société [Y] et [W] de la somme de 642 600 euros saisie sur le compte bancaire de 
ladite société ainsi qu’une mesure de publication. 

 4. Sur l’action civile, le tribunal a déclaré recevable la constitution de partie civile de 
l’URSSAF Nord-Pas-de-Calais (l’URSSAF) et a condamné solidairement les quatre 
prévenus à lui payer la somme de 743 408 euros à titre de dommages-intérêts.

 5. MM. [R] et [F] [Y] ainsi que M. [I] ont relevé appel de cette décision, le procureur 
de la République appel incident.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen proposé pour MM. [R] et [F] [Y] et sur les premier 
et troisième moyens proposés pour la société [Y] et [W]

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le deuxième moyen proposé pour la société [Y] et [W] 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné la société [Y] et [W] au 
paiement d’une amende de 20 000 euros et, à titre de peine complémentaire, a or-
donné la confiscation de la somme de 642 600 euros saisie sur son compte bancaire, 
alors « que le juge pénal qui prononce une peine d’amende doit spécialement motiver 
sa décision au regard des circonstances de l’infraction mais également au regard de la 
situation matérielle et sociale de la société, en tenant compte de ses ressources et de 
ses charges, appréciées au jour où il statue ; il résulte de la procédure que la société [Y] 
et [W] est en liquidation judiciaire, que le fonds de commerce et le matériel ont été 
vendus pour un prix de 642 600 euros, saisi puis confisqué à titre de peine complé-
mentaire, et que le montant des dommages et intérêts alloués à l’URSSAF au titre du 
préjudice subi excède de plus de 100 000 euros cet actif de la liquidation judiciaire ; le 
liquidateur judiciaire de la société a produit un état du passif déclaré faisant notamment 
apparaître une déclaration de créance de la direction générale des finances publiques à 
hauteur d’une somme supérieure à 50 000 euros ; pour dire adaptée et proportionnée 
la peine d’amende de 20 000 euros prononcée, après avoir inexactement retenu que la 
société a été placée en redressement judiciaire, alors qu’elle a été directement placée 
en liquidation judiciaire compte tenu de sa situation irrémédiablement obérée, l’arrêt 
énonce que la société [Y] et [W] réalisait avant l’ouverture de la procédure collec-
tive un chiffre d’affaires de plus de 2 millions et qu’en ayant recours à une entreprise 
exerçant un travail dissimulé, elle a éludé des charges qui lui incombaient ; en ne se 
plaçant pas à la date où elle statuait pour apprécier la situation de la société et en ne 
s’expliquant pas mieux sur le caractère proportionné de la peine d’amende au regard 
de ses ressources et charges, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au 
regard des articles 132-1, 132-20 et 132-24 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 485-1 du code de procédure pénale :

 8. Selon ce texte, en matière correctionnelle, le choix de la peine doit être motivé 
au regard des dispositions des articles 132-1 et 132-20 du code pénal, sauf s’il s’agit 
d’une peine obligatoire ou de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction. 
Il en résulte que l’amende doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, 
de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, dont ses ressources et 
charges, au jour où la juridiction statue.

 9. Pour confirmer le jugement ayant condamné la société [Y] et [W] à 20 000 euros 
d’amende, l’arrêt attaqué, après avoir rappelé les termes de l’article 131-38 du code pé-
nal, énonce, qu’avant la procédure collective ouverte à son encontre, la société réalisait 
un chiffre d’affaires de plus de 2 000 000 d’euros. 
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 10. Les juges ajoutent, qu’en ayant recours à une entreprise exerçant un travail dissi-
mulé, elle a éludé les charges qui lui incombaient.

 11. Ils en concluent que l’amende ainsi prononcée est adaptée et proportionnée.

 12. En prononçant ainsi, la cour d’appel, qui a apprécié les ressources de la société 
prévenue, non au jour où elle statuait, mais à une date antérieure à l’ouverture à son 
encontre d’une procédure de liquidation judiciaire, a méconnu le texte susvisé et le 
principe ci-dessus énoncé. 

 13. Il s’ensuit que la cassation est encourue de ce chef. 

 Et sur le quatrième moyen proposé pour la société [Y] et [W] 

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné solidairement la société 
[Y] et [W], représentée par son liquidateur, M.  [I], à payer à l’URSSAF la somme 
de 743 408 euros à titre de dommages et intérêts ainsi que, in solidum, la somme de 
1 200 euros (450 + 750) sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure 
pénale, alors « que la cour ne pouvait que fixer le montant de la créance de l’URSSAF 
au passif de la liquidation judiciaire de la société [Y] et [W] ; qu’elle a violé les articles 
L. 622-21 et L. 622-24, alinéa 7, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-21, I, et L. 641-3 du code de commerce, dans leur version is-
sue respectivement de l’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 et de la loi 
n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 : 

 15. Selon ces textes, le jugement d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire 
interrompt ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont la 
créance a son origine antérieurement audit jugement et tendant à la condamnation du 
débiteur au paiement d’une somme d’argent. 

 16. Après avoir relevé que la société [Y] et [W] a été placée en liquidation judiciaire 
par jugement du 2 février 2018, l’arrêt la condamne à payer des dommages-intérêts à 
l’URSSAF, partie civile, en réparation du préjudice découlant des infractions de travail 
dissimulé commises antérieurement. 

 17. En statuant ainsi, alors que la créance de l’URSSAF avait une origine antérieure 
au jugement d’ouverture de la procédure collective, la cour d’appel, qui devait se bor-
ner à fixer au passif de la liquidation judiciaire la créance de la partie civile, a méconnu 
les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

 18. Dès lors, la cassation est encore encourue de ce chef. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur les pourvois formés par MM. [R] et [F] [Y] :

 Les REJETTE ;

 FIXE à 2 500 euros la somme globale que MM. [R] [Y] et [F] [Y] devront payer à 
l’URSSAF Nord Pas-de-Calais en application de l’article 618-1 du code de procédure 
pénale ;

 Sur le pourvoi formé par la société [Y] et [W] :



93

Bulletin Chambre criminelle - Mai 2023
Arrêts et ordonnances

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Douai, en date du 6 dé-
cembre 2021, mais en ses seules dispositions ayant condamné la société [Y] et [W] à 
20 000 euros d’amende et à payer à l’URSSAF la somme de 743 408 euros, à titre de 
dommages-intérêts, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée, 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Douai, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Bonnal - Rapporteur  : Mme Labrousse - Avocat général  : M. La-
gauche  - Avocat(s)  : Me Bouthors  ; SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 132-1, 132-20 et 131-38 du code pénal ; article 485-1 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur les ressources et charges à considérer pour le prononcé d’une amende, à rapprocher : Crim., 
15 mars 2017, pourvoi n° 16-83.838, Bull. crim. 2017, n° 73 (cassation partielle), et les arrêts cités ; 
Crim., 12 décembre 2017, pourvoi n° 16-87.230, Bull. crim. 2017, n° 286 (rejet), et l’arrêt cité ; 
Crim., 30 mai 2018, pourvoi n° 16-85.777, Bull. crim. 2018, n° 106 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 
Crim., 9 janvier 2018, pourvoi n° 17-80.200, Bull. crim. 2018, n° 5 (cassation partielle) ; Crim., 
27 juin 2018, pourvoi n° 16-87.009, Bull. crim. 2018, n° 128 (cassation partielle et désignation 
de juridiction).

PRESCRIPTION

Crim., 23 mai 2023, n° 22-81.169, n° 22-81.172, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Action publique – Interruption – Acte d’instruction ou de poursuite – 
Crimes et délits commis à l’étranger – Demande d’extradition – 
Refus ou annulation pour but politique – Absence d’influence.
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Il résulte des articles 7 et 8 du code de procédure pénale, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2017-242 
du 27 février 2017, que sont interruptifs de prescription les actes qui ont pour but de constater une infraction, 
d’en rassembler les preuves ou d’en rechercher les auteurs, peu important qu’ils aient été commis à l’étranger.

Encourt dès lors la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction qui, pour faire droit à la demande de la per-
sonne mise en examen tendant à la constatation de la prescription de l’action publique des faits délictuels qui 
lui sont reprochés commis à l’étranger, courant 2005 à 2009, relève qu’il n’est établi l’existence d’aucun acte 
interruptif de prescription entre le dernier acte d’enquête intervenu au Kazakhstan le 5 novembre 2011 et la 
dénonciation officielle des faits par les autorités judiciaires de cet Etat le 17 juillet 2017, alors que constituent 
de tels actes interruptifs de prescription, d’une part, les demandes d’extradition de l’intéressé par les autorités 
ukrainiennes, kazakhes et russes respectivement en date des 1er, 15 et 21 août 2013, peu important que la 
deuxième ait été refusée par courrier diplomatique, en raison de son but politique, et que le décret autorisant la 
troisième ait été annulé, pour le même motif, d’autre part, les décisions de la chambre de l’instruction du 24 oc-
tobre 2014 et de la Cour de cassation du 4 mars 2015 statuant sur ces extraditions.

La société [1], partie civile, et le procureur général près la cour d’appel de Paris ont 
formé des pourvois contre l’arrêt n° 8 de la chambre de l’instruction de ladite cour 
d’appel, 2e section, en date du 13 janvier 2022, qui, dans l’information suivie contre 
M. [I] [O] des chefs d’abus de confiance et blanchiment aggravés, a constaté l’extinc-
tion de l’action publique par prescription.

 Le procureur général près la cour d’appel de Paris a formé un pourvoi contre l’ar-
rêt n° 4 de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, 2e section, en date du 
13 janvier 2022, qui, dans l’information suivie contre M. [I] [O] des mêmes chefs, a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance du 7 mars 2022, le président de la chambre criminelle a ordonné la 
jonction des pourvois en raison de leur connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [I] [O], en sa qualité de président du conseil d’administration de la société [1], 
a fait l’objet d’investigations relatives à des faits d’abus de confiance et de blanchiment 
de ce délit, aggravés, commis entre 2005 et 2009, notamment, au Kazakhstan, en Rus-
sie et en Ukraine.

 3. Des actes d’ouverture d’enquête pénale ont eu lieu au Kazakhstan, en 2009, 2010 
et 2011, le dernier figurant en procédure étant daté du 5 novembre 2011.

 4. M. [O] a été arrêté en France le 31 juillet 2013, en vertu d’un mandat d’arrêt émis 
par la Fédération de Russie.

 5. Les 1er, 15 et 21 août 2013, les autorités ukrainiennes, kazakhes et russes ont, res-
pectivement, adressé aux autorités françaises une demande d’extradition de l’intéressé 
concernant ces faits.

 6. La demande émanant des autorités kazakhes a été rejetée selon les termes d’un 
courrier diplomatique du 27 octobre 2014. 
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 7. Par arrêts rendus le 24 octobre 2014, la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Lyon a émis des avis favorables aux demandes des autorités ukrainiennes et russes. 
Ces décisions sont devenues définitives à la suite de deux arrêts de la Cour de cassation 
du 4 mars 2015.

 8. Par décret du Premier ministre en date du 17 décembre suivant, la remise de M. [O] 
a été accordée aux autorités russes. Cet acte a été annulé par un arrêt du Conseil d’Etat 
du 9 décembre 2016. 

 9. Le 17 juillet 2017, les autorités judiciaires du Kazakhstan ont transmis par la voie 
diplomatique au ministre de la justice un dossier de dénonciation officielle aux fins 
de poursuite de M. [O], en sa qualité de président du conseil d’administration de la 
société [1], pour des faits d’abus de confiance et de blanchiment aggravés commis 
entre 2005 et 2009 au Kazakhstan, en Russie et au Royaume-Uni, sur le fondement 
de l’article 113-8-1 du code pénal, dans sa version issue de la loi n° 2013-711 du 
5 août 2013. 

 10. Le 7 octobre 2020, l’intéressé a été mis en examen des chefs susvisés et placé sous 
contrôle judiciaire.

 11. Par requête déposée le 20 octobre suivant, M. [O] a sollicité l’annulation de pièces 
de la procédure.

 12. Par requête du 7 janvier 2021, ses avocats ont sollicité du magistrat instructeur la 
constatation de l’extinction de l’action publique par l’effet de la prescription. 

 13. Par ordonnance du 8 mars suivant, le juge d’instruction n’a pas fait droit à la de-
mande.

 14. M. [O] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique proposé par le procureur général, pris 
en sa première branche et sur le moyen unique proposé pour 

la société [1], pris en ses deux premières branches

 Enoncé des moyens

 15. Le moyen proposé par le procureur général critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a 
retenu la prescription de l’action publique, alors qu’il résulte des dispositions de l’ar-
ticle 8 du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2017-242 
du 27 février 2017, telles qu’éclairées par la jurisprudence de la chambre criminelle 
de la Cour de cassation, que, pour des infractions commises à l’étranger et poursuivies 
en France, les actes de poursuite régulièrement accomplis à l’étranger interrompent 
la prescription ; qu’une demande d’extradition faite par une autorité étrangère pour 
des faits commis sur son territoire constitue un tel acte de poursuite ; que, dès lors, 
les demandes d’extradition faites par les autorités judiciaires kazakhes le 15 août 2013 
et par les autorités russes en août 2013 sont interruptives de prescription ; qu’il s’agit 
bien d’actes manifestant la volonté de poursuivre l’auteur d’une infraction, indépen-
damment de l’éventuelle appréciation ultérieure qui pourrait être portée par la partie 
requise sur le but de cette demande, ou sur ses conséquences sur la personne réclamée, 
et la réponse qui pourrait leur être donnée  ; qu’il s’ensuit qu’en considérant qu’au 
cours des trois années qui ont suivi le dernier acte d’ouverture d’enquête pénale dis-
ponible dans le dossier et datant du 5 novembre 2011, il n’est établi l’existence d’aucun 
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acte interruptif de prescription, alors qu’il en existe deux, la chambre de l’instruction 
a méconnu la portée du texte susvisé. 

 16. Le moyen proposé pour la société [1] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a retenu 
la prescription de l’action publique, alors :

 « 1°/ que la prescription est interrompue par tout acte d’enquête ou d’instruction 
tendant à la recherche et à la poursuite des auteurs d’une infraction ; qu’une demande 
d’extradition établit la volonté des autorités judiciaires de poursuivre l’auteur ; que les 
demandes d’extradition d’août 2013 ont dès lors valablement interrompu la prescrip-
tion ; qu’en retenant qu’aucune de ces demandes ne peut constituer un acte interruptif 
de prescription, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 7, 8, 9-2, 591 et 593 
du code de procédure pénale ; 

 2°/ que tous les jugements ou arrêts interrompent la prescription, sauf s’ils sont nuls ; 
que le Conseil d’Etat n’a pas le pouvoir d’annuler des actes de procédure judiciaire ; 
que pour estimer la prescription acquise, la cour d’appel a jugé que la demande d’ex-
tradition des autorités russes avait été accordée par décret du Premier ministre du 
17 décembre 2015 qui a été annulé par un arrêt du 9 décembre 2016 du Conseil 
d’Etat  ; qu’en se fondant sur l’arrêt du Conseil d’Etat qui n’a annulé que le décret 
du 17 septembre 2015, sans affecter la régularité des arrêts rendus par la chambre de 
l’instruction le 24 octobre 2014 accordant des avis favorables aux demandes d’extradi-
tion ni celle des arrêts de la Chambre criminelle du 4 mars 2015 rejetant les pourvois 
formés à leur encontre, la chambre de l’instruction a de nouveau méconnu les dispo-
sitions susvisées. »

 Réponse de la Cour

 17. Les moyens sont réunis.

 Vu les articles 7 et 8 du code de procédure pénale dans leur rédaction antérieure à la 
loi n° 2017-242 du 27 février 2017 :

 18. Il résulte de ces textes que sont interruptifs de prescription les actes qui ont pour 
but de constater une infraction, d’en rassembler les preuves ou d’en rechercher les 
auteurs. Il en est de même lorsque de tels actes sont accomplis à l’étranger.

 19. Pour infirmer l’ordonnance du juge d’instruction et faire droit à l’exception in-
voquée par la personne mise en examen tirée de la prescription de l’action publique 
pour des faits de nature délictuelle commis à l’étranger, courant 2005 à 2009, l’arrêt 
retient que le dernier acte d’enquête pénale intervenu au Kazakhstan, et figurant en 
procédure, est daté du 5 novembre 2011. 

 20. Les juges ajoutent que, d’une part, la demande d’extradition émanant des au-
torités kazakhes du 15 août 2013 a été, aux termes d’un courrier diplomatique du 
27 octobre 2014, refusée pour des raisons tenant à la fois aux règles internes et aux en-
gagements internationaux de la République française, d’autre part, la demande d’ex-
tradition émanant des autorités russes du 21 août 2013 a été accordée par décret du 
Premier ministre en date du 17 décembre 2015, annulé, cependant, par une décision 
du Conseil d’Etat du 9 décembre 2016, au motif que cette extradition était demandée 
pour des raisons politiques. 

 21. Ils en déduisent qu’aucune de ces demandes, dont le but était politique, ne peut 
constituer un acte interruptif de prescription de l’action publique et constatent qu’en 
conséquence, il n’est établi, depuis le 5 novembre 2011, l’existence d’aucun acte in-
terruptif de celle-ci.
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 22. Les juges en concluent qu’à la date de la dénonciation officielle des faits, le 17 juil-
let 2017, cette prescription était acquise depuis le 6 novembre 2014.

 23. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus rappelés. 

 24. En effet, constituent des actes interruptifs de la prescription, d’une part, les de-
mandes d’extradition des autorités ukrainiennes, kazakhes et russes respectivement en 
date des 1er, 15 et 21 août 2013, dès lors qu’elles tendent à la recherche de l’auteur 
d’une infraction, peu important que la deuxième ait été refusée par courrier diploma-
tique, en raison de son but politique, et que le décret autorisant la troisième ait été an-
nulé, pour le même motif, d’autre part, les décisions de la chambre de l’instruction de 
la cour d’appel de Lyon du 24 octobre 2014 et de la Cour de cassation du 4 mars 2015. 

 25. Compte tenu de ces actes interruptifs intervenus depuis le dernier acte d’enquête 
du 5 novembre 2011, la prescription n’était pas acquise le 17 juillet 2017. 

 26. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 27. La cassation de l’arrêt n° 8 du 13 janvier 2022 aura lieu sans renvoi, la Cour de 
cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au 
litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, sans 
qu’il y ait lieu d’examiner la seconde branche du moyen proposé par le procureur 
général et la troisième branche du moyen proposé pour la société [1]. 

 28. La cassation de l’arrêt n° 8 ainsi prononcée doit entraîner, par voie de consé-
quence, la cassation de l’arrêt n°  4, rendu le même jour, ayant déclaré sans objet 
la requête en nullité en raison de l’extinction de l’action publique par l’effet de la 
prescription, cassation qui aura lieu avec renvoi, la chambre de l’instruction devant se 
prononcer sur les mérites de ladite requête.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par le procureur général et la société [1] contre l’arrêt n° 8 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 13 janvier 2022 :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° 8 de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 13 janvier 2022 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT qu’à la date du 17 juillet 2017, la prescription de l’action publique visant à la 
poursuite de M. [O] n’était pas acquise ; 

 Sur le pourvoi formé par le procureur général contre l’arrêt n° 4 de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 13 janvier 2022 :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt n° 4 de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 13 janvier 2022, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite des arrêts annulés.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Courtial - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 7 et 8 du code de procédure pénale, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2017-242 
du 27 février 2017.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interruption de la prescription de l’action publique par les actes d’enquêtes ou d’instruc-
tions commis à l’étrangers, à rapprocher : Crim., 24 septembre 1998, pourvoi n° 97-84.017 Bull. 
crim. 1998, n° 234 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; Crim., 12 octobre 2005, pourvoi n° 05-80.189, Bull. 
crim. 2005, n° 260 (cassation).

PRESSE

Crim., 10 mai 2023, n° 21-86.348, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Action publique – Extinction – Prescription – 
Interruption – Acte d’instruction ou de poursuite – Définition.

Il résulte de l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse qu’avant l’engagement des 
poursuites, seules les réquisitions aux fins d’enquête articulant et qualifiant les faits dont elles sont l’objet sont 
interruptives de prescription.

N’encourt pas la cassation l’arrêt qui constate la prescription de l’action publique dès lors que la Cour de cas-
sation est en mesure de s’assurer, par l’examen des pièces dont elle a le contrôle, que la publication litigieuse des 
2 et 3 décembre 2018 a fait courir la prescription de trois mois, laquelle n’a été interrompue ni par la demande 
d’aide juridictionnelle du 7 décembre 2018, ni par la décision relative à celle-ci du 21 janvier 2019, ni par 
la plainte simple de la victime du 15 février suivant, de sorte que la prescription était acquise les 2 et 3 mars 
2019, soit antérieurement à la plainte avec constitution de partie civile de cette dernière, le 29 novembre suivant.

M. [D] [O], partie civile, a formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 4e section, en date du 17 septembre 2021, qui, 
dans l’information suivie, sur sa plainte, contre personne non dénommée des chefs 
de diffamation et injure publiques, a constaté l’extinction de l’action publique par 
prescription.
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 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. A la suite de la publication de propos sur la page Facebook du site « decidemos », les 
2 et 3 décembre 2018, M. [D] [O] a déposé plainte des chefs de diffamation et injure 
publiques le 15 février 2019.

 3. Le 11 juin 2019, il a obtenu l’aide juridictionnelle, après un refus en date du 31 jan-
vier 2019, en réponse à une demande déposée le 7 décembre 2018.

 4. Le 18 novembre 2019, le procureur de la République lui a notifié un avis de clas-
sement de sa plainte en raison de la prescription de l’action publique.

 5. Par courrier du 29 novembre suivant, M. [O] a porté plainte et s’est constitué partie 
civile des chefs susvisés, en raison de ces mêmes propos.

 6. Par ordonnance du 18 novembre 2020, le doyen des juges d’instruction, constatant 
l’absence de versement dans le délai fixé de la consignation qu’il avait ordonnée, a 
déclaré irrecevable la plainte de M. [O], décision dont l’intéressé a relevé appel.

 7. Dans son mémoire déposé devant la chambre de l’instruction, le 2 septembre 2021, 
l’avocat de M. [O] a produit une ordonnance de rectification d’erreur matérielle du 
12 mai 2020, complétant l’ordonnance d’aide juridictionnelle du 11 juin 2019, déci-
sion dans laquelle le magistrat rédacteur précise que M. [O] a produit une copie de 
sa plainte avec constitution de partie civile du 29 novembre 2019, accompagnée d’un 
avis de classement de sa plainte initiale par le parquet.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé le 18 octobre 2021

 8. M. [O], ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait le 1er octobre 2021, le droit de 
se pourvoir contre l’arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir à nouveau le 18 oc-
tobre suivant contre la même décision.

 9. Seul est recevable le pourvoi formé le 1er octobre 2021.

 Examen de la recevabilité du mémoire personnel de M. [O]

 10. Selon l’article 584 du code de procédure pénale, le mémoire déposé par le deman-
deur au pourvoi, sans le ministère d’un avocat à la Cour de cassation, doit être signé 
par l’intéressé lui-même. Il s’ensuit que le mémoire personnel, qui ne porte aucune 
signature ou porte une signature autre que celle du demandeur, ne saisit pas la Cour 
de cassation des moyens qu’il peut contenir.

 11. En particulier, est irrecevable le mémoire présenté par un avocat au barreau, qui 
ne porte pas la signature du demandeur.

 12. En l’espèce, le mémoire personnel déposé au nom de M. [O] est signé par M. Al-
fonso Dorado, avocat au barreau de Paris, et ne comporte pas la signature du deman-
deur. Il est donc irrecevable.
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 Examen du moyen du mémoire ampliatif

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a constaté la prescription de l’action 
publique, alors :

 « 1°/ que la prescription de l’action publique est nécessairement suspendue lorsqu’un 
obstacle de droit ou de fait met la partie poursuivante dans l’impossibilité d’agir ; que 
l’appelant qui a saisi la chambre de l’instruction d’un appel d’une ordonnance ayant 
déclaré irrecevable sa constitution de partie civile, ne dispose d’aucun moyen de droit 
pour obliger la chambre de l’instruction à transmettre le dossier au parquet général 
aux fins qu’il prenne ses réquisitions ; qu’en retenant, pour juger que le délai de pres-
cription se serait écoulé, que la partie civile ne se serait heurtée à aucun obstacle de 
droit la mettant dans l’impossibilité d’agir entre le 3 décembre 2020, jour où le dossier 
a été transmis à la chambre de l’instruction, et le 9 juin 2021, jour où le dossier a été 
remis au parquet général, cependant que la partie civile ne disposait d’aucun moyen 
de droit pour contraindre la chambre de l’instruction à transmettre le dossier, ni le 
parquet général à prendre ses réquisitions, la cour d’appel a violé l’article 65 de la loi 
du 29 juillet 1881, ensemble les articles 9-2 et 9-3 du code de procédure pénale ;

 2°/ que les dispositions de l’article 65 de la loi du 29 juillet 1881 ne sauraient porter 
atteinte au droit de tout justiciable de voir sa cause entendue et jugée par un tribunal 
dans un délai raisonnable ; que porte atteinte au droit à un tribunal, en exigeant un 
formalisme excessif de la part du demandeur, l’arrêt qui oppose à l’appelant la pres-
cription de son action alors que le délai de prescription s’est écoulé en raison du délai 
mis par la chambre de l’instruction pour transmettre le dossier au parquet général pour 
que celui-ci prenne ses réquisitions ; qu’en opposant à la partie civile, appelante, le fait 
que « le dossier transmis à la chambre de l’instruction le 3 décembre 2020 a été remis 
au parquet général le 9  juin 2021 et pour réquisitions à l’avocat général le 10  juin 
2021 » et qu’aucun obstacle de droit ne l’aurait mise dans l’impossibilité d’agir, pour 
retenir la prescription des faits, la cour d’appel a porté atteinte à son droit à un tribu-
nal, en violation des articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que la partie civile qui a obtenu l’aide juridictionnelle est dispensée de verser 
une consignation à la suite du dépôt de sa plainte avec constitution de partie civile ; 
que cette dispense est applicable que l’aide juridictionnelle ait été accordée avant ou 
après le dépôt de la plainte avec constitution de partie civile ; que M. [O] a obtenu 
l’aide juridictionnelle sur recours aux termes d’une ordonnance de la cour d’appel de 
Paris du 11 juin 2019, aux fins de soutenir sa plainte en diffamation devant le tribunal 
correctionnel de Paris  ; que par ordonnance en rectification d’erreur matérielle du 
12 mai 2020, la cour d’appel a constaté que M. [O] avait produit une photocopie de 
la plainte avec constitution de partie civile déposée le 29 novembre 2019 auprès du 
doyen des juges d’instruction au tribunal judiciaire de Paris, accompagnée d’un avis 
de classement de la plainte simple par le parquet et a confirmé les autres dispositions 
de l’ordonnance du 11 juin 2019 ; que la cour d’appel a constaté que l’ordonnance 
rectificative « vise une « demande du 29/11/19 » ce qui pourrait correspondre à la 
date portée sur la plainte avec constitution de partie civile qui a été déposée au greffe 
le 03/12/19 » ; qu’elle a encore constaté que l’ordonnance en rectification concerne 
toujours expressément l’attribution du bénéfice de l’AJ pour la « procédure de plainte 
en diffamation devant le tribunal correctionnel de Paris à compter de la demande d’AJ 
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et jusqu’à l’exécution » ; qu’en confirmant néanmoins l’ordonnance du juge d’instruc-
tion ayant déclaré la plainte avec constitution de partie civile déposée le 3 décembre 
2019 irrecevable pour défaut de consignation, au motif que l’aide juridictionnelle 
aurait été attribuée « dans le cadre d’une autre procédure », la cour d’appel a dénaturé 
les pièces du dossier. » 

 Réponse de la Cour

 14. Pour déclarer éteinte par la prescription l’action engagée par M. [O], l’arrêt atta-
qué énonce que le dossier transmis à la chambre de l’instruction le 3 décembre 2020 
a été remis au parquet général le 9 juin 2021 et pour réquisitions à l’avocat général, le 
lendemain. 

 15. Les juges en déduisent qu’en application des dispositions de l’article 65 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et faute d’obstacle de droit mettant la partie 
poursuivante dans l’impossibilité d’agir, les faits sont prescrits. 

 16. C’est à tort que les juges se sont prononcés par les motifs qui précèdent, dès lors 
que la partie civile, qui n’est recevable à présenter une demande d’acte qu’après l’ou-
verture de l’information, se trouvait, alors, dans l’impossibilité d’agir.

 17. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que la Cour de cassation est 
en mesure de s’assurer, par l’examen des pièces dont elle a le contrôle, qu’en l’espèce, 
la publication litigieuse des 2 et 3 décembre 2018 a fait courir la prescription de trois 
mois, laquelle n’a été interrompue ni par la demande d’aide juridictionnelle du 7 dé-
cembre 2018 ni par la décision relative à celle-ci du 31 janvier 2019 ni par la plainte 
simple de M. [O] du 15 février suivant.

 18. En effet, aux termes des dispositions de l’article 65 précité, avant l’engagement 
des poursuites, seules les réquisitions aux fins d’enquête articulant et qualifiant les faits 
dont elles sont l’objet sont interruptives de prescription.

 19. La prescription était donc acquise les 2 et 3 mars 2019, soit antérieurement à la 
plainte avec constitution de partie civile de M. [O], du 29 novembre suivant.

 20. Dès lors, le moyen doit être écarté. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 Sur le pourvoi formé par M. [O] le 18 octobre 2021 :

 Le DÉCLARE irrecevable ;

 Sur le pourvoi formé par M. [O] le 1er octobre 2021 :

 Le REJETTE.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Aldebert - Avo-
cat(s) : SCP Delamarre et Jehannin -

Textes visés : 
Articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; article 65 de la loi du 29 juillet 1881 ; articles 9-2 et 9-3 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur les conditions dans lesquelles les réquisitions aux fins d’enquête peuvent constituer un acte 
interruptif de prescription de l’action publique en matière de presse, à rapprocher : Crim., 16 sep-
tembre 2014, pourvoi n° 13-85.457, Bull. crim. 2014, n° 187 (cassation partielle) ; Crim., 7 mai 
2018, pourvoi n° 17-82.656, Bull. crim. 2018, n° 84 (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE

Crim., 17 mai 2023, n° 22-85.462, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caisse – Caisse primaire d’assurance maladie – Procès-verbal 
d’audition – Agents – Assermentation – Recherche sur demande 
d’une partie – Office du juge.

Lorsque des agents de la caisse primaire d’assurance maladie procèdent à une audition pour laquelle ils doivent 
être agréés et assermentés conformément aux dispositions de l’article L. 114-10 du code de la sécurité sociale, 
la mention sur le procès-verbal d’audition de ce que les agents auteurs de ce procès-verbal sont agréés et asser-
mentés ne faisant pas foi jusqu’à preuve contraire, il appartient à la cour d’appel, lorsque cela lui est demandé, 
de rechercher si les agents avaient été régulièrement agréés et assermentés.

M. [I] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Nîmes, chambre 
correctionnelle, en date du 14 avril 2022, qui, pour escroquerie aggravée, l’a condamné 
à 300 000 euros d’amende dont 150 000 euros avec sursis, cinq ans d’interdiction pro-
fessionnelle, a ordonné une mesure de confiscation et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [I] [L], médecin, a été poursuivi devant le tribunal correctionnel du chef d’es-
croquerie aggravée, pour avoir trompé la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) 
en faisant usage de facturations faussées avec des actes non conformes ou fictifs, afin 
d’obtenir des prestations indues. 

 3. Par jugement du 17 juin 2021, le tribunal correctionnel l’a condamné à une peine 
d’amende de 300  000  euros dont 150  000  euros avec sursis et à une interdiction 
d’exercer l’activité professionnelle ayant permis la commission de l’infraction pour 
une durée de cinq ans, a ordonné la confiscation de la somme de 261 262 euros et a 
prononcé sur les intérêts civils.

 4. M. [L] a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen est pris de la violation des articles 429 et 593 du code de procédure 
pénale et L. 114-10 du code de la sécurité sociale et des arrêtés du 5 mai 2014 fixant 
les conditions d’agrément des agents et des praticiens-conseils chargés du contrôle de 
l’application des législations de sécurité sociale et du 30 juillet 2004 fixant les condi-
tions d’agrément des agents des organismes de sécurité sociale chargés du contrôle de 
l’application des législations de sécurité sociale.

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [L] coupable d’escroque-
rie aggravée, alors : 

 1°/ que la cour d’appel s’est fondée, pour prononcer cette culpabilité, uniquement sur 
les procès-verbaux d’audition des patients de M. [L] et les informations figurant dans 
le rapport d’enquête réalisés par les agents de la CPAM alors que le défaut d’agrément 
et d’assermentation de ces agents affecte la validité des actes d’enquêtes qu’ils réalisent ; 

 2°/ que la cour d’appel n’a pas répondu au moyen tiré de l’invalidité et du défaut de 
caractère probant des actes d’enquêtes précités en raison de l’absence d’agrément et 
d’assermentation des agents ayant réalisé ces actes.

 Réponse de la Cour

 8. Pour écarter le moyen de nullité, selon lequel les procès-verbaux d’audition des 
patients de M.  [L] ont été réalisés par des agents de la CPAM alors que ceux-ci 
n’étaient pas assermentés et agréés conformément aux dispositions de l’article L. 114-
10 du code de la sécurité sociale, l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte des mentions des 
procès-verbaux eux-mêmes que les agents les ayant établis sont agréés et assermentés. 

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’alinéa premier du texte sus-
mentionné, pour les motifs qui suivent. 

 10. En premier lieu, lorsque des agents procèdent à des auditions dans le cadre d’une 
enquête administrative concernant l’attribution de prestations et établissent des pro-
cès-verbaux de ces auditions, ils doivent être assermentés et agréés conformément aux 
dispositions de l’article L. 114-10 précité.

 11. En second lieu, la mention sur le procès-verbal d’audition de ce que les agents 
de contrôle auteurs de ce procès-verbal sont agréés et assermentés ne faisant pas foi 
jusqu’à preuve contraire, il appartient à la cour d’appel, lorsque cela lui est demandé, 
de rechercher si les agents avaient été régulièrement agréés et assermentés. 

 12. Cependant, c’est à tort que la cour d’appel a cru devoir répondre, fût-ce pour la 
rejeter, à cette exception de nullité. 

 13. En effet, il ne résulte ni du jugement ni de l’arrêt attaqué ni des conclusions dépo-
sées que cette exception ait été présentée avant toute défense au fond, comme l’exige 
l’article 385 du code de procédure pénale.
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 14. Dès lors, le moyen, qui critique les motifs de l’arrêt sur ce point, est irrecevable. 

 15. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 114-10 du code de la sécurité sociale.

SUBSTANCES VENENEUSES

Crim., 23 mai 2023, n° 22-86.413, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Stupéfiants – Infraction à la législation – Pesée des substances saisies 
avant leur destruction – Présence de la personne qui détenait les 
substances ou de deux témoins – Nécessité – Exclusion – Placement 
sous scellés des produits stupéfiants à l’issue.

Il résulte de l’article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale que ses prescriptions ne sont applicables 
qu’avant destruction des substances stupéfiantes saisies. Encourt la cassation l’arrêt qui, pour faire droit au 
moyen de nullité de la pesée des substances stupéfiantes saisies, relève qu’elle a été réalisée en l’absence de la 
personne qui les détenait ou de deux témoins, alors qu’il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de 
cassation a le contrôle, que les produits stupéfiants placés sous scellés à l’issue de cette pesée n’ont pas été détruits, 
une nouvelle pesée étant intervenue ultérieurement.

Le procureur général près la cour d’appel de Besançon a formé un pourvoi contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date du 12 octobre 
2022, qui, dans l’information suivie contre M. [G] [N], notamment, des chefs d’infrac-
tions aux législations sur les stupéfiants et sur les armes, et association de malfaiteurs, a 
prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 21 décembre 2022, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 16 octobre 2021, des agents de police judiciaire ont constaté qu’une personne, 
qui venait de prendre la fuite à leur vue, avait jeté dans une rivière un sac, dont il 
apparaissait, après repêchage, que l’extrémité d’un canon d’arme en dépassait et qu’il 
dégageait une forte odeur de cannabis.

 3. Agissant dès lors en flagrance, ils ont procédé à l’inventaire du sac qui a révélé no-
tamment la présence d’armes et de stupéfiants.

 4. Les investigations ont conduit à la mise en cause de M. [G] [N] comme étant le 
propriétaire du sac et l’organisateur d’un trafic de stupéfiants. 

 5. Mis en examen le 8 décembre 2021 des chefs susvisés, M. [N] a nié être le pro-
priétaire du sac.

 6. Le 7 juin 2022, il a déposé une requête en nullité de la procédure.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 20, 56 et 57 du code de procédure 
pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé que l’inventaire du sac consti-
tuait une perquisition au sens des articles 56 et 57 susvisés, ne pouvant dès lors être ef-
fectuée par des agents de police judiciaire, alors que ces dispositions ne sauraient s’ap-
pliquer à la seule vérification du contenu d’un sac volontairement abandonné, dont le 
détenteur n’est pas identifié, et dont l’objet est d’assurer la préservation des preuves.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 56 du code de procédure pénale :

 9. Il se déduit de ce texte que toute perquisition implique la recherche, à l’intérieur 
d’un lieu normalement clos, notamment au domicile d’un particulier, d’indices per-
mettant d’établir l’existence d’une infraction ou d’en déterminer l’auteur. 

 10. Pour faire droit au moyen de nullité, selon lequel l’inventaire auquel ont procédé 
les agents de police judiciaire était irrégulier, l’arrêt attaqué énonce notamment que 
la fouille d’un sac s’apparente bien à une perquisition et doit, dès lors, en respecter 
les dispositions légales, quant à la qualité de l’agent qui procède à la fouille, mais aussi 
quant au recours à deux témoins dont la présence aurait permis de confirmer la sin-
cérité de l’inventaire.

 11. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

 12. En effet, ne constitue pas une perquisition au sens des articles 56 et 57 du code 
de procédure pénale l’inventaire sommaire réalisé par un agent de police judiciaire, en 
application de l’article 20 dudit code, du contenu d’un sac jeté dans une rivière, afin 
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d’assurer la préservation des éléments de preuve qui risquent d’être altérés et avant 
remise à un officier de police judiciaire aux fins de saisie des objets s’y trouvant.

 13. La cassation est par conséquent encourue.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 14. Le moyen est pris de la violation des articles 706-30-1, 802 et 593 du code de 
procédure pénale.

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a insuffisamment justifié sa décision 
en énonçant que les pesées de stupéfiants, irrégulières, faisaient grief aux intérêts du 
requérant dès lors que le parquet avait ordonné leur destruction, alors qu’il n’était 
nullement établi que les scellés avaient été effectivement détruits, qu’il appartenait à la 
partie invoquant l’irrégularité de solliciter une nouvelle pesée et à la chambre de l’ins-
truction de vérifier la réalité de cette destruction, au besoin en usant des prérogatives 
de l’article 201 du code de procédure pénale.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale :

 16. Il résulte de ce texte que ses prescriptions ne sont applicables qu’avant destruction 
des substances stupéfiantes saisies.

 17. Pour faire droit au moyen de nullité, selon lequel les deux pesées de produits stu-
péfiants, réalisées de façon non contradictoire les 17 et 18 octobre 2021, sont irrégu-
lières, l’arrêt attaqué énonce notamment que celles-ci, réalisées en méconnaissance des 
prescriptions de l’article 706-30-1, alinéa 2, précité, ont causé un grief à la personne 
mise en examen dès lors que les produits stupéfiants ont été détruits, aucune nouvelle 
pesée ne pouvant être sollicitée.

 18. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé.

 19. En effet, il résulte des pièces de la procédure, dont la Cour de cassation a le 
contrôle, que les produits stupéfiants n’ont pas été détruits pendant l’enquête, une 
troisième pesée étant intervenue le 12 juillet 2022, sur commission rogatoire. 

 20. Il s’ensuit que les dispositions de l’alinéa 2 de l’article 706-30-1 du code de pro-
cédure pénale n’étaient pas applicables aux pesées effectuées par l’officier de police 
judiciaire les 17 et 18 octobre 2021, à l’issue desquelles les produits stupéfiants ont été 
placés sous scellés. 

 21. La cassation est par conséquent de nouveau encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Besançon, en date du 12 octobre 2022, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Dijon à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Besançon et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Merloz - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 56 du code de procédure pénale ; article 706-30-1, alinéa 2, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 12 février 2008, pourvoi n° 07-87.753, Bull. crim. 2008, n° 34 (rejet), et les arrêts ciblés ; 
Crim., 26 février 2014, pourvoi n° 13-87.065, Bull. crim. 2014, n° 61 (rejet), et l’arrêt cité. Crim., 
31 octobre 2017, pourvoi n° 17-80.872, Bull. crim. 2017, n° 239 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Crim., 9 novembre 2021, pourvoi n° 21-83.095, Bull. crim. 2021 (rejet).

URBANISME

Crim., 16 mai 2023, n° 22-83.634, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Permis de construire – Construction non conforme – Démolition, mise 
en conformité ou réaffectation du sol – Mesures prévues par l’article 
L. 480-5 du code de l’urbanisme – Cas – Travaux illégaux sur une 
construction existante illégale mais non visée dans les poursuites – 
Remise en état de l’ensemble – Conditions – Ensemble constituant 
un tout indivisible.

En cas de travaux illégalement entrepris sur une construction existante illégalement édifiée, mais non visée dans 
les poursuites, les juges ne peuvent, en application de l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, ordonner la 
remise en état de l’ensemble des constructions qu’à la condition de caractériser en quoi la construction existante 
formait avec les seules constructions objet de la déclaration de culpabilité un tout indivisible, lequel suppose un 
ensemble d’éléments ne pouvant subsister les uns sans les autres.

M. [J] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis de La 
Réunion, chambre correctionnelle, en date du 27 janvier 2022, qui, pour infractions 
au code de l’urbanisme, l’a condamné à 15 000 euros d’amende dont 10 000 euros 
avec sursis et a ordonné la remise en état des lieux sous astreinte.
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LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [J] [X] a été poursuivi pour avoir, sur un terrain appartenant à la commune de 
[Localité 1], entre le 1er janvier 2015 et le 22 juillet 2017, construit ou fait construire 
deux extensions de 22,84 et 12,80 mètres carrés d’emprise au sol et une annexe de 
18,36 mètres carrés d’emprise au sol à une habitation illégalement édifiée, soit une 
emprise au sol totale de 117,52 mètres carrés, sans permis de construire et en violation 
du plan local d’urbanisme (PLU).

 3. Le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable, condamné à 15 000 euros d’amende 
dont 10 000 euros avec sursis et a ordonné la remise en état des lieux sous astreinte. 

 4. M. [X] et le procureur de la République ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné à l’encontre de M. [X], à 
titre de peine complémentaire, la démolition de l’ensemble des constructions : habita-
tion, extensions et annexe, alors :

 « 1°/ que nul ne peut être puni à raison de faits pour lesquels il n’a pas été poursuivi ; 
qu’en ordonnant la démolition de l’ensemble des constructions édifiées sur la parcelle 
en cause, y compris celle de l’habitation, quand seuls la réalisation de deux extensions à 
ladite habitation et l’ajout d’une annexe étaient poursuivis, la cour d’appel a méconnu 
les articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 1er du protocole 
additionnel à cette convention, L. 480-5 du code de l’urbanisme, 388, 512, 591 et 593 
du code de procédure pénale ; 

 2°/ que la démolition d’une construction implantée irrégulièrement ne peut être 
ordonnée si la prescription de l’action publique est acquise ; qu’en ordonnant la dé-
molition de l’ensemble des constructions édifiées sur la parcelle en cause, y compris 
celle de l’habitation, tout en constatant que la prescription avait ôté à cette construc-
tion préexistante son caractère délictueux, la cour d’appel a méconnu les articles 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, 1er du protocole additionnel à cette 
convention, L. 480-5 du code de l’urbanisme, 8, 591 et 593 du code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 7. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.
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L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 8. Pour confirmer les mesures de restitution, portant sur la totalité des constructions, 
habitation, extensions, annexe, après avoir déclaré le prévenu coupable d’exécution 
de travaux non autorisés par un permis de construire et d’infraction aux dispositions 
du PLU, l’arrêt attaqué énonce que la première construction, les deux extensions et 
l’annexe constituent un ensemble indissociable, avec un cabanon pour les outils et les 
véhicules, des chambres à coucher et une cuisine, et que, si la prescription a ôté à la 
construction existante son caractère délictueux, l’ensemble est néanmoins soumis à 
permis de construire.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

 10. En effet, elle ne pouvait ordonner la remise en état de l’ensemble des construc-
tions sans mieux caractériser en quoi la construction existante, qui n’était pas visée 
dans les poursuites, formait avec les seules constructions objet de la déclaration de 
culpabilité un tout indivisible, lequel suppose un ensemble d’éléments ne pouvant 
subsister les uns sans les autres.

 11. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation sera limitée à la mesure de remise en état, dès lors que la déclaration 
de culpabilité et la peine d’amende ont acquis un caractère définitif.

Les autres dispositions seront donc maintenues. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, 
en date du 27 janvier 2022, mais en ses seules dispositions ayant ordonné la remise en 
état des lieux, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Saint-Denis de La Réu-
nion, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion et sa mention en marge ou à la suite 
de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Rouvière - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 593 du code de procédure pénale ; article L. 480-5 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
Sur le pouvoir des juges en application de l’article L. 480-5 du code de l’urbanisme, à rappro-
cher : Crim., 14 juin 2016, pourvoi n° 15-83.631, Bull. crim. 2016, n° 181 (rejet), et les arrêts cités.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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